












































































































































































































































































































































































































































































































































294 JACQl'ES CAILLÉ

d'exportation de certaines denrées comme bled, huile, suifs, laines (52) soient
levées ou au moins obtenir pour alimenter ses fabriques des extractions
limitées Il (53).

Mais le temps passait sans que Sourdeau et Lesseps eussent des nou­
velles du ministre des Affaires Etrangères de Paris, à qui l'uri et l'autre
écrivirent plusieurs fois pour lui demander des instructions et le mettre au
courant de leurs démarches. Au mois d'octobre r8r6, le consul avait été
avisé qu'un fonctionnaire français, Delaporte, (54), allait être envoyé pro­
chainement à Tanger, pour y remplir les fonctions de chancelier-interprète
du consulat. Il ne doutait pas que son nouveau collaborateur fût porteur
de lettres du ministre et attendait sa venue avec impatience.

L'objet de sa mission lui fut cependant confirmé indirectement. Dans la
première moitié du mois de décembre r8r6, le préfet de Bordeaux lui écri­
vait qu'une société de négociants de cette ville devait incessamment envoyer
des navires charger du blé au Maroc. Un peu plus tard, avant Noël, un
sieur Bazin, envoyé par la maison Sautter, de Marseille, se présentait au
consulat général. Il était chargé de « l'exécution de, l'extraction des grains,
dans le cas où Sa Majesté l'Empereur de Maroc la permettrait Il (55).

Enfin Delaporte arriva en rade de Tanger le 29 janvier r8r7, à sept
heures du matin. Il apportait à Sourdeau une longue lettre du duc de
Richelieu, lui donnant toutes les indications nécessaires pour remplir sa
mission, de concert avec Mathieu de Lesseps. A ces instructions était jointe
une lettre du roi destinée au Sultan et dans laquelle le monarque chrétien
écrivait:

« •.• Nous n'avons pas été moins sensible à l'assurance que nous do;nne
Votre Majesté, conformément à notre ancienne alliance, d'accueillir les
demandes qui vous seraient faites en notre nom par notre Consul général
et Chargé d'affaires, le sieur Sourdeau. Persuadé de la sincérité des offres

(52) Souligné dans le texte.

(53) Lettre de Sourdeau au Dite de Richelieu, du 7 mai 1816, Arch. Aff. étr., Corresp. COI/S.

et comm., Maroc, t. 24.

(54) Sur Delaporte. cf. Mme HOSOTTE-REYNAUD, Un ami méconnu et deux œuvres inédites
d' E. Delacroix, dans H espéris, 1953, 3e et' 4e trimestres.

(55) Lettre de Sourdeau au Duc de. Richelieu, du 25 décembre 1816, Arch. Aff. étr., Corresp.
cons. et comm., Maroc, t. 24.
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qui nous sont faites par Votre Majesté, nous désirons qu'elle veuille bien
nous en donner une marque signalée, en permettant que ceux de nos sujets
qui lui seront indiqués par notre dit Consul général et Chargé d'affaires
Sourdeau, puissent·acheter dans les Etats de Votre Majesté et en faire sortir
les grains, dont il y a surabondance dans vos provinces et qui seraient
nécessaires pour compléter l'approvisionnement de notre Empire. Cette
preuve de votre amitié nous sera doublement précieuse en ce qu'elle calmera
les inquiétudes paternelles que nous pourrions concevoir sur les moyer.s
d'assurer la subsistance de nos bien aimés sujets et qu'elle deviendra un
nouveau garant de l'union sincère que nous désirons ardemment perpétuer
à jamais ent~e la France et l'Empire de Maroc Il (56).

Sourdeau et Lesseps pouvaient dès lors remplir la mission dont ils étaient
chargés et pour laquelle ils allaient retrouver à Rabat le sieur Robert, agent
de Bazin, le représentant de la maison Sautter. Nos deux compatriotes,
accompagnés d'une escorte de soldats chérifiens, partirent de Tanger le
1 er février 1817, trois jours seulement après l'arrivée de Delaporte, à qui
fut confié le soin de gérer le consulat de France en l'absence du titulaire.
Le voyage par terre, à travers le Gharb, fut assez pénible et, le 8 février,
ils atteignirent Rabat, où ils logèrent dans l'ancienne maison consulaire de
France.

Les jours suivants, Sourdeau se mit en rapport avec un certain nombre
de notables, auxquels il témoigna toutes sortes d'égards, pour dissiper leurs
préventions contre les exportations de blé au profit des Chrétiens. Il ne
s'agissait pas en l'espèce, leur dit-il, d'une opération commerciale, mais
de venir en aide au roi de France; d'ailleurs la faveur qu'il demandait
au nom de ce dernier tournerait à la gloire de leur souverain.

Moulay Sliman arriva le 15 février à Rabat. Dès le lendemain, il fit
savoir au consul par un court billet écrit de sa propre main, qu'il le rece­
vrait le 17 février Il dans son grand jardin à dix heures du matin Il (57).

(56) Lettre de Louis XVlll à Moulay Slimall, du 22 octobre 1816, Arch. Aff. étr., Carres/>.
COlIS. et Comm., Maroc, t. 24.

(57) Cette citation et les suivantes dont l'origine n'est pas indiquée sont tirées du Procès·verbal
de l'audience que Sa Majesté Marocaine a accordée à Monsieur le Consul Général et Chargé d'Affaires
de Sa Majesté Très Chrétienne Monsieur de Sourdeau à Rabatt de Salé; procès-verbal joint à la
lettre de Lesseps au Duc de Richelieu, du 19 févrir 1817. Arch. Aff. étt' .. Corresp. cons. et comm.
Maroc, t. 25.
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Sourdeau répondit aussitôt qu'il se présenterait au jour et à l'heure indiqués
et ajouta: Il Le Roi, mon maître, vous demande des secours en subsistance
pour ses peuples. Ses besoins sont si pressants que j'ai ordre de'lui envoyer
un exprès après avoir eu mon audience pour calmer les. inquiétudes de son
cœur paternel sur se3 sujets qui sont en très grand nombre. Je prie Votre
Majesté d'indiquer elle-même les concessions qu'elle fera, les quantités, les
ports, les droits de sortie, soit en argent, soit en munitions de guerre ou
autres objets qui lui conviendront et qui lui seront envoyés à son contente­
ment. La sage politique de mon Roi remet tout à sa discrétion et à son
amitié pour lui ».

Le 17 février, à neuf heures, l'administrateur des douanes Gératif (58)

et le pacha de la ville vinrent chercher en leur demeure les Français, qui
se mirent en route une demi-heure plus tard et ce fut un véritable cortège
qui se dirigea vers le jardin du sultan. En tête marchaient le pacha et ses
cavaliers, suivis des artilleurs de la place en uniforme et des marins du
port. Venait ensuite l'administrateur Gératif qui précédait Sourdeau,
Lesseps et Robert, tous trois à cheval et entourés des raïs du Bou Regreg.
Derrière les chrétiens, des hommes portaient les présents destinés au sultan.
Enfin, les soldats de Tanger, qui avaient accompagné les Français, fer­
maient la marche.

Parvenus au jardin impérial, nos compatriotes attendirent un moment
et bientôt Moulay SIiman apparut. Il était à cheval et portait un burnous
fait d'un beau drap de vigogne que le consul de France lui avait offert
l'année précédente. Sourdeau et Lesseps, celui-ci faisait fonction d'inter­
prète, s'approchèrent alors du souverain et s'entretinrent avec lui durant
plus d'un quart d'heure:' A deux reprises, le chérif déclara qu'il aimait les
Français, dont le roi était pour lui Il un ami bien cher» et qu'il ferait tout
ce qu'il pourrait pour lui être agréable. Par l'intermédiaire de Lesseps, le
consul présenta ses remerciements et manifesta le désir de savoir le plus
tôt possible, Il afin de dissiper les inquiétudes du Roi son maître sur un
intérêt si cher à son cœur», la suite donnée par Moulay Sliman à la de­
mande qu'il lui avait présentée. A quoi le sultan répondit : « Le caïd

(58) Dans les lettres de Lesseps et" de Sourdeau, le nom cie ce Marocain est généralement trans­
crit Gérati/, mais parfois aussi Géralif.
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Ahmed vous portera ma réponse avant que vous partiez. Reposez-vouset
vous serez contents Il.

L'audience prit fin sur ces paroles et nos compatriotes regagnèrent leur
demeure. Le lendemain, 18 février, à midi, se présentèrent à la maison
consulaire le caïd Ahmed Moul-atay, « faisant fonction de premier minis­
tre Il et un secrétaire de Sa Majesté Chérifienne, EI-Hadj-Larbi ben Tahar
Fennich, fils (59) de l'ambassadeur envoyé en France par Sidi Mohammed
ben Abdallah en 1777/1778. Ils eurent un très long entretien avec Sourdeau
et Lesseps, qui apprécièrent Il l'esprit naturel, l'abandon et l'effusion de
cœur Il du premier, tandis qu'ils trouvèrent le second très au courant de la
politique et des affaires européennes.

Après avoir remis au consul une lettre de Moulay Sliman destinée à
Louis XVIII, le caïd Ahmed déclara : Il Mon maître ne peut rien refuser
au roi de France; ses infortunes, l'intérêt qu'ont tous les souverains à son
rétablissement et à son maintien sur son trône doivent leur inspirer le désir
de faire tous les sacrifices pour l'aider et concourir à toutes ses vues II. De
telles paroles étaient de bon augure.

Le ministre précisa ensuite que Moulay SIiman accordait Il l'extraction .
des grains de ses Etats Il, sans restriction, sans limitation de quantité et
sans paiement d'aucun droit. Le sultan désirait seulement que l'exportation
se fit par le port de Rabat, où le consul séjournerait jusqu'à ce qu'elle fût
achevée. A ces paroles, si l'on en croit Lesseps, Il l'attendrissement des
agens du gouvernement français fut à son comble et les larmes leur vinrent
aux yeux de voir leurs travaux couronnés d'un si brillant succès Il. Mais le
caïd ajouta presque aussitôt que les chargements de blé ne commenceraient
qu'au mois de juin, lorsque la récolte serait faite ou du moins pourrait être
évaluée.

Cette restriction déçut profondément nos compatriotes. Un tel délai, fit
remarquer Lesseps, rendait presque nuls les effets de la bonne volonté du
sultan et diminuait le mérite de sa bonne action. Moulay Sliman, dit-il,
voulait se placer au rang des souverains qui aidaient le roi Louis XVIII à

(.59) Le Procès-verbal de l'audience ... indique que ce Marocain aurait été le neveu de l'ambas­
sadeur envoyé en France en 1777-1778, mais le libellé de son nom indique bien qu'il était son fils
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se maintenir sur le trône; pour le faire utilement, il devrait permettre
immédiatement l'exportation du blé, afin d'éviter les troubles que pourrait
amener ,en France le manque de pain. La demande du roi n'était pas faite
clans un but de spéculation, mais en raison du besoin urgent de ses sujets.
Il fallait ,au moins que le sultan donnât «( dès cet instant quelques acomptes»
sur ce qu'il permettait d'exporter au mois de juin.

Français et Marocains échangèrent ensuite maintes considérations sur la
cherté des grains, la disette de l'année précédente, les ravages des saute­
relles, les représentations du peuple, les révoltes que pourrait entraîner
l'exportation de blé en faveur des Chrétiens, la crainte de l'opinion publi­
que que paraissait éprouver Moulay Sliman, «( le prince le plus absolu de
l'univers» .

Après une longue discussion, les représentants du sultan se retirèrent,
promettant de remettre immédiatement à leur souverain une note ainsi
conçue : « IoLe Consul demande plusieurs bâtimens à compte de l'extrac­
tion donnée en juin; 2° Le Consul s'engage à ne pas permettre aux négo­
ciants d'acheter au-dessus du cours du jour où l'on lui permettra de char­
ger, afin de ne pas alarmer les Maures' ; or, il ne peut rien acheter au-dessus
de dix onces le moud» (6").

Le lendemain, El.,.Hadj Larbi vint annoncer à Sourdeau et Lesseps que
le caïd Ahmed et lui-même avaient mis cette note sous les yeux du sultan
et qu'ils pensaient qu'elle serait favorablement accueillie. Au moment de
se retirer et comme le consul, sa montre à la main, lui demandait à quel
moment il pourrait lui rendre sa visite, il répondit qu'il n'avait pas de
montre et ne pouvait lui fixer une heure; Sourdeau, alors, offrit aussitôt
la sienne à son interlocuteur, qui parut très satisfait.

Le 24 ou le 25 février, Sourdeau et Lesseps furent avisés que leur requête
était agréée. Moulay Sliman accordait l'autorisation de«( charger sur-le­
champ dix bâtimens de grains pour la France Il (61), soit 10 000 quintaux ;
il demandaitseulemeilt l'assurance formelle que ces grains ne serviraient

(60) Lettre de Sourdeau au Duc de Richelieu. du 20 février 1817. Arch. Aff étr., Corresp. cons.
et comin., Maroc. t. 25.

(61) Cette citation et celle qui suit sont tirées d'une LeUre de Lesseps au duc de Richelieu.
du 28 février 1817, Arch .• Aff. étr., Corresp. cons. et COI/lII" , Maroc. t. 25.
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qu'à la subsistance des sujets du roi Louis XVIII. Des ordres allaient être

envoyés en conséquence à l'administrateur en chef des douanes chérifien­
nes, qui résidait à Tanger et celui-ci remettrait au consul les autorisations
nécessaires. Mais on ne cacha pas aux deux Français que Moulay Sliman
éprouvait quelque peine à s'exposer « aux murmures et aux réclamations
de ses peuples Il qui, sans doute, allaient exagérer, sinon dénaturer les
conséquences de l'exportation sur l'économie marocaine. C'est pourquoi
Sourdeau, non seulement donna l'assurance demandée, mais encore prit
l'engagement solennel qu'aucun achat de blé ne serait effectué à un prix
supérieur à celui de douze onces le moud (62), alors pratiqué et que les
achats seraient faits à l'intérieur du pays et non pas à Rabat même.

L'affaire semblait réglée. En conséquence, le consul repartit pour Tan­
ger le 26 ou le 27 février, laissant sur place Lesseps et Robert. Sitôt arrivé
à son poste, il avisa le représentant de la maison Sautter à Gibraltar, lui
enjoignant d'envoyer sans délai des bâtiments à Rabat et, le 4 mars, :1
écrivait au duc de Richelieu: « Tout est donc en mesure, Monseigneur et
Votre Excellence peut-être assurée que sous peu Marseille verra dans son
port les grains du Maroc Il (63).

Lesseps et Robert restaient à Rabat pour surveiller les achats et les
chargements de blé, avec le concours des autorités locales. Ils continuèrent
d'habiter l'ancienne maison consulaire de France, servis par plusieurs do­
mestiques, dont au moins un Européen et deux Marocains très dévoués.
Un soldat chérifien, mis à leur disposition par le pacha, gardait la porte
de leur demeure.

Sourdeau avait recommandé à ses compatriotes de se montrer très
économes. Aussi Lesseps évitait-il, autant que possible, toute relation offi­
cielle et directe avec les autorités et les notable de la ville car, à cette époque,
la coutume voulait que toute visite faite par un Chrétien à l'une de ces
personnes s'accompagnât obligatoirement d'un cadeau, souvent onéreux.
Il communiquait avec les Marocains par l'intermédiaire d'un Israélite,
agent du consulat français, qui demeurait au mellah et qu'il allait voir ou

(62) On remarquera la différence ,le Ce prix aVec celui indiqué dans la "note" dont il est
question supra.

(63) Souligné dans le texte. Arch. Aff. étr., Corresp. cons. et comm .. Maroc. t. 25.
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dont il recevait la visite presque chaque jour. En outre, il était en rapports
quotidiens avec le commandant d'une bombarde française, le Saint-Pierre.
mouillée dans le port du Bou-Regreg, le capitaine Jarlier.

Les premiers jours qui suivirent le départ de Sourdeau se passèrent
tranquillement. Lesseps attendait les autorisations que devait envoyer
l'administrateur des douanes de Tanger, après avoir reçu l'ordre de Moulay
Sliman. Mais la situation ne tarda pas à devenir délicate. D'une part, les
relations des Français avec le pacha furent parfois assez tendues. D'autre
part la situation agricole du Maroc causa de graves soucis, car la pluie
n'était pas tombée depuis le début du mois de novembre r8r6 ; il s'ensuivit
parmi la population une profonde inquiétude sur la prochaine récolte et,
par suite, une agitation dont nos compatriotes furent les victimes.

Dès le début du mois de mars, le prix des céréales monta rapidement.
Alors que le moud de blé se vendait de dix à douze onces (8 à 10 NF) le
26 février, il atteignit avant la fin du mois de mars le cours de vingt-deux
onces. Sur ces entrefaites, le sultan fit savoir à Lesseps qu'il devrait acquit­
ter un droit d'exportation de deux piastres (environ 20 NF) par quintal.
Cette mesure n'était sans doute prise que pour calmer l'agitation des R'batis
et leur montrer qu'aucune faveur n'était accordée aux Chrétiens. Mais elle
consti:uait un grave obstacle à l'exportation escomptée; d'ailleurs l'en­
gagement pris par Sourdeau sur le prix d'achat des céréales suffisait déjà
à rendre impossible l'opération.

Comme le blé, toutes les denrées renchérissaient et les marchés deve­
naient déserts. Les bestiaux et les bêtes de somme se vendaient à vil prix,
car il n'y avait plus de pâturages. Les processions, les prières, les jeûnes,
les sacrifices aux sanctuaires se multipliaient, mais la sécheresse persistait
et les esprits s'excitaient de plus en plus.

Aux prières se mêlaient « les imprécations publiques et privées contre
les deux Infidèles (Lesseps et Robert) qui venaient insulter à la misère
publique, enlever les dernières ressources en denrées» et acheter au sultan
« le bled, l'orge, l'huile, le beurre, les troupeaux de ses sujets» (64). La

(64) Rapport de Lesseps à SOllrdeall, du 12 avril 1817, Arch. Aff. étr., corresp. COllS. et comm.,
Maroc, t. 25.
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malheureuse sécheresse qui se prolongeait exaspérait la population et la
fermentation des esprits augmentait, en même temps que la crainte de
manquer de pain.

Un premier incident se produisit bientôt. Lesseps et Robert furent
invités par Il l'écrivain de la maison consulaire » à passer un après-midi
dans le iardin d'orangers qu'il possédait sur le bord du Bou Regreg, un
peu en amont de Rabat. Instruit du fait, le pacha défendit aux Français
de sortir de la ville et. sur leur réclamation, répondit qu'il n'avait pas
d'ordres du sultan et n'assurerait pas leur protection. L'affaire s'arrangea
cependant, grâce à l'intervention d'un ami marocain de Lesseps, mais elle
en laissait présager de plus graves.

Pour éviter de nouvelles difficultés, de Lesseps écrivit au caïd
Ahmed Moul-atay, sans se plaindre aucunement et simplement pour le prier
de le recommander au pacha et à son khalifa. Le ministre lui répondit très
aimablement et lui adressa une lettre, conforme à son désir et destinée au
pacha, à qui elle fut immédiatement transmise.

Quelques jours plus tard, Lesseps et le capitaine Jarlier allèrent au
mellah voir l'agent du consulat pour faire traduire une phrase de la lettre.
du caïd qui leur avait paru quelque peu obscure. Le lendemain, ils appri­
rent que le pacha avait fait arrêter, d'une part, le soldat chargé de veiller
à leur sécurité, pour les avoir laissés sortir de leur demeure et, d'autre part,
les gardiens de la porte du mellah, pour les avoir laissés entrer dans le
quartier juif. Cette fois encore, le différend fut réglé assez rapidement et
Lesseps offrit une montre au pacha. On remit en liberté les hommes arrêtés,
mais le soldat de la maison consulaire reçut l'ordre d'en interdire l'accès
aux Marocains, Musulmans et Israélites, à l'exception des gens de service.

Informé par ses domestiques musulmans que le renchérissement des
denrées et sa présence à Rabat faisaient croître l'agitation, Lesseps s'abste­
nait de circuler en ville et restait chez lui. Il n'y fut cependant pas à l'abri
des insultes et des violences. Vers le 15 mars, il voulut un jour prendre l'air
sur le perron de sa maison, oui donnait au-dessus du Bou Regreg. A peine
avait-il fait quelques pas qu'il reçut Il une grêle de pierres dont une très
grosse le frappa sur les épaules » (65). Presque aussitôt, il fut injurié et

(65) Cette citation et celle qui suit sont tirées du Rapport de Lesseps à Sourdeau. du 12 avril
1817. Arch. Aff. étr., Corresp. cons. et comm., Maroc, t 25.
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menacé par quelques hommes, groupés près de la porte de sa demeure.
Une bagarre s'ensuivit entre ces hommes et le soldat et les domestiques
maures des Français. L'intervention de plusieurs notables voisins, affirmant
qu'il n'était pas question de charger du blé, ramena le calme. Peu après,
le pacha envoya plusieurs soldats pour protéger les Chrétiens, fit assurer
ceux-ci de « tous ses secours» et les informa qu'un des manifestants avait
été arrêté.

Lesseps et Robert allèrent le remercier et lui offrirent un coupon de
drap, d'une valeur d'environ vingt-cinq piastres - au moins 250 NF ­
et un mouchoir de soie. Ils trouvèrent chez lui le cadi et de nombreux
notables, qui les prièrent d'excuser ce qui s'était passé, mais leur conseillè­
rent de ne pas chercher à acheter et charger du blé, car ils ne pourraient
pas répondre des agissements « d'une population alarmée sur sa propre
existence » (66). A quoi Lesseps répondit que Sourdeau avait promis
qu'aucun achat ne serait effectué tant que le prix du blé ne serait pas revenu
à douze onces le moud (67). Le lendemain, il reçut du pacha une belle peau
de lion.

Mais la pluie ne tombait toujours pas et la population restait très excitée.
Les Français ne sortaient plus de leur demeure car, si seulement ils se
montraient au balcon de leurs fenêtres, ils étaient l'objet de cris et de mena­
ces ; aussi vivaient-ils dans la plus grande inquiétude. Le capitaine Jarlier,
son fils et l'un de ses matelots passaient la nuit dqns la maison consulaire
avec Lesseps et Robert. Ils se barricadaient et tous avaient des armes, afin
de pouvoir se défendre, le cas échéant, car ils craignaient qu'on tentât de
s'emparer des sommes importantes apportées de Tanger pour payer les
achats de blé.

Un autre incident se produisit à la fin du mois de mars. Alors que de
nombreux Marocains allaient, pour demander de la pluie, prier au tombeau
d'un saint dont la qoubba était voisine du Bou Regreg, un certain nombre
d'exaltés se mirent à lancer des pierres sur les trois navires chrétiens mouil­
lés dans le port, celui du capitaine Jarlier et deux bâtiments portugais; un

(66) Rapport de Lesseps à Sourdeau. du 12 avril 18I? Arch. Aff. étr.• Corresp. cons. et comm.,
Maroc. t. 25.

(67) Cf. supra.
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matelot fut blessé. Ils se dirigèrent ensuite vers la maison consulaire de
France, mais les soldats du pacha les dispersèrent sans trop de peine. Néan­
moins, Lesseps écrivit: « Jamais plus qu'en ce jour, les vociférations et
les torrents d'injures que nous entendions de nos fenêtres n'ont été plus
violents Il (68).

A la suite de ces manifestations, plusieurs négociants de la place,
des hommes sages et pondérés que de Lesseps connaissait depuis son
premier séjour au Maroc, lui firent dire qu'il devrait se retirer à Tanger et
y attendre des jours meilleurs. Il se rendait bien compte, du reste, de
l'impossibilité d'acheter et de charger du blé et de l'inutilité de sa présence
à Rabat. Aussi décida-t-il de « céder à l'orage Il. Ce n'est pas sans hésiter
qu'il prit cette décision. En effet, Sourdeau, tenu par lui au courant des
événements, l'y avait d'abord autorisé, en lui annonçant son intention
d'envoyer à l'estuaire du Bou Regreg le chancelier Delaporte, dont la
qualité donnerait peut-être moins d'ombrage à la population; mais, par la
suite, il l'avait invité de façon pressante, à ne pas quitter Rabat.

Naturellement, Lesseps avisa de son projet le pacha, qui refusa de le
laisser partir sans un ordre du sultan. Il écrivit alors au caïd Ahmed, lui.
demandant, d'une part, de confirmer la décision de Moulay Sliman per­
mettant d'acheter ro 000 quintaux de blé, dès que le cours serait redescendu
à douze onces le moud et, d'autre part, l'autorisation de se rendre à Tanger.
Le ministre lui répondit favorablement, mais en même temps manda au
pacha que les Français devraient voyager par terre, accompagnés d'une
escorte militaire.

Lesseps ne crut pas devoir s'incliner. Il estimait que, partant de Rabat
dans de telles conditions, il aurait l'air d'être expulsé. En outre, il redoutait
de nouvelles manifestations à l'occasion desquelles des malfaiteurs pour­
raient chercher à s'emparer des sommes importantes qu'il détenait, notam­
ment lorsqu'il traverserait le Bou-Regreg. Après une visite au pacha et à
l'administrateur des douanes, auxquels il offrit des cadeaux de vingt pias­
tres et de dix piastres (200 et roû NF), il obtint, non sans peine, l'autorisa­
tion de s'embarquer sur la bombarde du capitaine Jarlier.

(68) Cette citation et les suivantes. pour lesquelles aucune référence n'est indiquée. sont tirées
du Rapport de Lesseps à Sourdeau. du Il avril 1817. Arch. Aff. étr .• Corresp. cons. et comm., Maroc.
t. 25.
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En conséquence, le dimanche 6 avril, il se rendit à bord du Saint-Pierre,

avec Robert, leurs domestiques, l'argent qu'il détenait et leurs bagages
Mais il n'aurait pas voulu partir avant l'arrivée de Delaporte et, depuis
plus de dix jours, il était sans nouvelles de Sourdeau. Il intervint auprès du
pilote du port et le bâtiment ne prit pas la mer le jour même, bien que la
barre fût praticable.

Dans la nuit du 6 au 7 avril, la pluie se mit à tomber: c'était la première
fois depuis cinq mois. Or, le caïd Ahmed avait écrit à Sourdeau au mois de
mars : « Je vous apprends que le Roi mon maître a ordonné de sa bouche
aux gouverneurs et administrateurs qu'ils laissent sortir à vos amis le bled
qu'il vous a permis d'exporter, mais si la pluie tombe et que le bled ne
soit pas au-delà de vos propres limites Il. Lesseps conçut alors l'espoir de
réussir dans sa mission. Le matin, il descendit à terre, rencontra l'adminis­
trateur Gératif à la douane et lui demanda s'il avait l'ordre de « le laisser
acheter en cas de pluie JJ, car, dans cette hypothèse, il resterait à Rabat.
Gératif répondit n'avoir aucun ordre en ce sens: d'ailleurs, il était persuadé
que les achats et les chargements ne pourraient se faire que dans un mois
et demi ou deux mois, après la nouvelle récolte. Sur son conseil, Lesseps
se rendit alors chez le pacha. Ce dernier l'accueillit aimablement, mais lui
fit observer qu'il était impossible d'acheter du blé avant la prochaine récol­
te et que, du reste, il avait l'ordre de presser son départ. Ecrivez au makh­
zen, lui dit-il, pour l'informer que vous reviendrez à Rabat dès que l'expor­
tation pourra se faire.

Mathieu de Lesseps suivit ce conseil et s'empressa d'envoyer au caïd
Ahmed une lettre ainsi conçue : « Les pluies arrivant grâce à Dieu, je
voulais rester pour exécuter les ordres du Roi relatifs à l'extraction des
grains, mais étant déjà embarqué et le vice-consul de France arrivant, j'ai
pensé que je devais continuer ma route pour Tanger. Je vous envoye un
exprès à la hâte pour vous prier d'envoyer au pacha et à Gératif les ordres
nécessaires pour acheter, ils disent qu'ils ne l'ont pas; si le temps mauvais
dure, votre réponse me trouvera ici, sinon à Tanger, où on me l'enverra
et d'où je reviendrai li. Puis, il regagna la bombarde du capitaine Jarlier
qui, profitant d'une brise favorable, franchit la barre du Bou Regreg et se
dirigea vers Tanger.

La décision de Lesseps était sage et ne peut qu'être approuvée. L'agita­
tion qu'entraînait sa présence à Rabat l'empêchait de remplir la mission
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dont il était chargé. D'ailleurs, Delaporte allait arriver et serait à même,
si les circonstances le permettaient, de procéder à l'exportation.

En raison des vents contraires, le Saint-Pierre dut faire relâche à Gibral­
tar, où il demeura trois jours, Par suite, ce fut seulement le 13 avril que
Lesseps put débarquer à Tanger, où il apprit que Delaporte venait de partir
pour Rabat.

Pendant qu'il était à Gibraltar, il avait longuement écrit au duc de
Richelieu, pour rendre compte de ses efforts et justifier sa conduite. Le
consul et moi, disait-il, « avons fait tout ce qu'il était humainement possible
pour assurer la réussite de notre mission... Je n'ai quitté Rabat que forcé
par la nécessité)) (69). Il faisait ensuite ressortir les difficultés rencontrées et
présentait ses observations sur la manière dont la négociation devait être
poursuivie. A son avis, il était inutile de faire de nouvelles démarches pour
l'exportation des IO 000 quintaux tant que le prix du blé ne serait pas
redescendu à douze onces le moud et que les autorités locales n'auraient pas
fait connaître qu'elles avaient l'ordre de laisser acheter et charger. On
devrait se borner à prier le sultan d'indiquer les conditions définitives aux­
quelles était subordonnée « l'extraction illimitée Il prévue pour le mois de
juin. Il faudrait lui demander: qu'il désignât un second port d'embarque­
ment, en raison du Il caractère turbulent)) (70) de la population de Rabat et
des difficultés d'accès du Bou Regreg, que la barre rendait trop souvent
impraticable; qu'il donnât des ordres formels afin que l'exportation put
s'effectuer en juin sans incident; que le droit de deux piastres, par quintal,
fixé lorsque le cours du blé était très élevé, fût ramené à une piastre, puis­
que, après la récolte, le prix des céréales aurait très sensiblement diminué.

Dès son arrivée à Tanger, Lesseps fut invité par Sourdeau à rester près
de lui, en attendant de retourner à Rabat. Il acquiesça sans difficulté au
désir du consul, d'autant plus que la pluie tombait abondamment à Rabat
comme dans les provinces de l'intérieur et que le cours du blé se mettait à

baisser.

(6g) Lettre de Lesseps au duc de Richelieu, du I2 avril 1817, Arch. Aff. étr .. Corresp. cons.
et comm., Maroc. t. 25.

(70) Lettre de Lesseps au duc de Richelieu, du 23 mai 1817. Arch. Aff. étr., Corresp. cons. et
comm., Maroc, t. 25.
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Mais il reçut bientôt une lettre du ministre de Moulay Sliman, en réponse
à celle qu'il lui avait adressée de Rabat le 7 avril. Le caïd Ahmed s'expri­
mait en ces termes: Il La fermentation et les inquiétudes ont été grandes,
comme vous en avez malheureusement été le témoin. Cette époque-ci est
l'espérance de l'année, l'instant critique et incertain. Le roi ne vous avait
d'abord remis au mois de juin que parce qu'il craignait ce qui arrive et à
présent attendez que l'année soit certainement déterminée, (7 1 ) que le grain
devienne à bon marché et que les gens soient tranquilles et occupés; alors
commencez au nom Saint de Dieu votre opération et nous ne vous manque­
rons pas de parole, s'il plaît à Dieu Il (7 2).

En même temps, le caïd Ahmed écrivait à Sourdeau dans des termes
sensiblement analogues, mais plus précis: «Vous avez passé au milieu des
bleds verts, vous avez vu l'état où ils sont; attendez jusqu'au battage, alors
le nouveau grain sortira, les prix diminueront, s'il plaît à Dieu et tout ce
que Sa Majesté a promis vous sera accordé, si Dieu le veut. Mais présente­
ment, vous avez été témoin des mouvements du peuple, de ses craintes et
de la cherté. Que dirait-il, s'il entendait qu'au milieu d'une cherté si déso­
lante vous achetiez ; mais que l'abondance soit assurée et le temps du
battage arrivé, personne s'il plaît à Dieu ne fera attention aux grains » (73).

Il n'y avait donc plus à espérer une exportation immédiate, même
limitée. En conséquence et d'accord avec le consul, Lesseps décida de
rentrer en France pour renseigner de vive voix le ministre des Affaires
Etrangères sur l'état de la négociation. sauf à revenir au Maroc, s'il le
fallait, au moment de la récolte. Il s'embarqua le 9 mai et le 21 du même
mois, arrivait à Marseille. Après une quarantaine au lazaret du port, il
s'apprêtait à se rendre à Paris quand lui parvint, le 3 juin, une lettre du
duc de Richelieu - en date du 15 avril et réexpédiée de Tanger - qui
l'invitait à rester au Maroc, pour surveiller éventuellement les chargements
de blé. Une nouvelle lettre du ministère, en date du 20 juin, lui donna
l'ordre d'y retourner immédiatement; sept jours plus tard, il faisait voile
à destination de Tanger.

(71) Lesseps, qui a traduit cette lettre. ajoute ici, entre parenthèses : " ce qui signifie : qu'on
commence à moissonner le blé. ».

(72) Lettre du Caïd Ahmed à Lesseps, s.d., jointe à la lettre de Lesseps au duc de Richelieu,
du 22 avril 1817. Arch. Aff. étr., Corresp. cons. et comm., Maroc. t. 25.

(73) La traduction de la lettre du Caïd Ahmed à Sourdeau se trouve dans la Lettre de Lesseps
au duc de Richelieu, clu 23 mai 1817. Arch. Aff. étr., Corresp. cons. et comm., Maroc, t. 25.
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Pendant son absence, la négociation avait continué et, dès son retour, il
joignit ses efforts à ceux de Sourdeau pour qu'elle finisse par aboutir. Le
sultan fit savoir qu'il se contenterait d'un droit d'une piastre au lieu de
deux piastres et qu'il donnait Il les ordres les plus patens et les plus notoi­
res Il (74) de laisser acheter aux Français Il ro 000 quintaux de bled à quel­
que prix que ce fut Il. Il invita même les autorités locales à concourir à
l'achat et au chargement des marchandises. Le prix du blé était alors de
quinze onces le moud; cependant, il y avait encore avantage à l'acheter au
Maroc. M-ais il fallut envoyer des instructions à l'agent de la maison Saut­
ter, qui résidait à Gibraltar et celui-ci dut adresser des ordres à Rabat. Or,
le prix du blé augmenta de nouveau, si bien que l'opération n'était plus
réalisable que si Moulay Sliman renonçait à tout droit d'exportation. Sour­
deau écrivit alors au sultan pour demander cette faveur.

Mais la récolte avait été moins bonne qu'on l'espérait. On avait dû, à
Tanger, faire venir du blé de Safi, ce qui occasionna dans ce port une
certaine agitation et amena une nouvelle augmentation des cours à Marra­
kech. D'autre part, les Fassis, qui s'approvisionnaient alors dans la région
de Rabat, protestèrent énergiquement contre l'autorisation donnée aux
Français, qui allaient, dirent-ils, les priver de pain. C'est pourquoi le sultan
décida d'interdire toute exportation et envoya aux autorités de Rabat
(( l'ordre de ne laisser acheter ni charger un seul grain de blé aux Euro­
péens Il. En outre, il fit adresser à Sourdeau une lettre ainsi conçue: Il Cette
année, il est impossible de rien charger, sans droits, ni avec droits; la
disette s'est manifestée à Fez et à Maroc comme vous l'aurez appris; dès
qu'on a appris qu'il y avait extraction de grains à Saffy, on n'a point pensé
si c'était pour des Musulmans ou des Chrétiens, car les Arabes et le peuple
ne distinguent point, à l'instant la renommée a volé, la cherté a accru dans
tous les pays de notre domination et même dans notre résidence de Fez.
Que serait-ce si l'on chargeait à Rabat. Que Dieu ait pitié de nous et salut Il.

Lesseps alors d'écrire au duc de Richelieu: Il l'éprouve une véritable dou­
leur en annonçant à Votre Excellence que tout espoir de charger des grains
de cette contrée pour la France pendant le cours de cette année est entière­
ment évanoui Il.

(74) Cette citation et les suivantes. pour lesquelles aucune référence n'est indiquée. sont tirées
d'une Lettre de Lesseps au duc de Richelieu, du 29 septembre 1817. Arch. Aff. étr., Cones!'. cons.
e/ comm., Maroc. t. 25.
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Dans ces conditions, sa présence au Maroc n'avait plus aucune utilité
et, le 3 octobre, le ministre des Affaires Etrangères l'invitait « à repasser
en France à la première occasion favorable» (75). Mais une épidémie de
peste, qui sévissait dans l'empire chérifien, y rendait difficiles les commu­
nications avec l'Europe. Au mois de décembre seulement, notre compatriote
put s'embarquer pour Lisbonne. Il repartit du Portugal le 24 janvier 1818
à destination de Toulon et, le 23 mars suivant, annonçait au duc de Riche­
lieu son arrivée à Paris. Sa mission au Maroc était définitivement terminée.

Un point de la négociation de 1817 ne manque pas d'étonner: c'est
l'offre faite par Sourdeau au sultan de « munitions de guerre Il (76). En effet,
la bulle In Coena Domini, dont l'origine paraît remonter au pontificat de
Boniface VIII (1294-13°3), frappait d'excommunication tous ceux qui
favorisaient les hérétiques, les pillards et les corsaires. Bien que cette bulle
n'ait jamais été reçue officiellement en France, les Rois Très Chrétiens
avaient toujours refusé de fournir aux sultans du Maroc des armes et des
munitions et défendu à leurs sujets de le faire. Ainsi, l'offre de Sourdeau
semble marquer l'abandon d'une vieille tradition.

D'autre part, Lesseps souligne la bonne foi de Moulay Sliman, qui avait
autorisé l'exportation de blé sans « aucune restriction mentale: mû par un
sentiment spontané, il n'avait pas encore partagé l'inquiétude de ses peu­
ples » (77). Le sultan, écrivait notre compatriote à la fin du mois de février
1817, a « manifesté dans toute leur étendue ses sentiments pour notre au­
guste monarque. Il était difficile d'attendre d'un souverain quelconque ...
une preuve plus touchante de magnanimité, de générosité et de véritable
dévouement» (78). Par la suite, évidemment, Lesseps regretta que le chérif,
contrairement à ce qu'il avait dit, n'ait point « partagé avec notre souverain
disette ou abondance» (79). Mais il en trouvait la cause dans ce qu'il appelle

(75) Lettre du duc de Richelieu à Lesseps, du 3 octobre 1817 Arch. Aff. étr., Corresp., cons.
et comm., Maroc, t. 25.

(76) Cf. supra, p.

(n) Lettre de Lesseps au duc de Richetieu, du 29 septembre 1817, Arch. Aff. étr., Corresp.
cons. et comm., Maroc, t. 25.

(78) Lettre de Lesseps au duc de Richelieu, du 28 février 1817. Arch. Aff. étr.• Corresp. COliS.

ct contlt!., Maroc, t. 25.

(79) Cette citation et celles qui suivent dans le même paragraphe. sont tirées de la Lettre de
Lesseps au duc de Richelieu, du 29 septembre 1817. Arch. Aff. étr .• Corresp. cons. et comm.• Maroc,
t. 25
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heureusement la « très grande timidité politique» du sultan. Ce sentiment
lui « commande des démonstrations pacifiques et amicales envers les puis­
sances européennes», mais le rend hésitant quand se produisent des diffi­
cultés.

En prenant sa décision, Moulay Sliman avait exprimé certaines craintes
et celles-ci allaient se justifier. La sécheresse, inaccoutumée, fit naître des
doutes sérieux sur les résultats de la prochaine récolte et sa persistance fut
la cause des manifestations que nous avons signalées. Devant « les repré­
sentations et les murmures » (80) de ses sujets, le chérif voulut d'abord
temporiser et fixa de nouvelles conditions afin de calmer les esprits. L'agi­
tation continua néanmoins: il n'osa pas résister à la pression de l'opinion
publique et fut contraint de reporter à une date ultérieure l'exécution de
sa promesse. Ainsi s'explique l'échec de la négociation de r8r7.

*
* *

Mathieu de Lesseps n'apporte sans doute pas, dans ses lettres et ses
rapports, une grande contribution à la connaissance du Maroc de son épo­
que. Du moins, il s'y révèle comme un lettré, qui écrit de façon élégante
et n'ignore rien de l'histoire de l'empire chérifien, telle qu'on pouvait alors
la connaître.

Il était intelligent, très actif, d'une grande conscience et profondément
dévoué à son pays. On trouvera peut-être qu'il manque de bienveillance à
l'égard de Mure, mais son appréciation, si dure qu'elle soit, paraît justifiée;
au surplus, elle se trouve seulement dans une lettre confidentielle, inter­
ceptée par la police. D'ailleurs, s'il se montre sévère pour le vice-consul,
par contre sa correspondance avec le duc de Richelieu témoigne de l'estime
en laquelle il tenait Sourdeau. A maintes reprises, il parle de celui-ci en des
termes particulièrement flatteurs et fait « les plus grands éloges sur le zèle,
le dévouement, l'activité et le crédit de M. le Consul général et sur la ma­
nière éclairée avec laquelle il a dirigé une si importante négociation» (8r).

(Bo) Lettre de Lesseps au duc de Richelieu, du 29 septembre r817, Arch. Aff. étr., Corresp.
cons. et comin., Maroc, t. 25.

(81) Lettre de Lesseps au duc de Richelieu, du r9 février 1817, Arch. Aff. étr,. Corresp. cons.
et comnl., Maroc, t. 25.



310 JACQUES CAILLÉ

Lesseps ne devait jamais revenir au Maroc. Après son retour en France
en 1818, il resta quelque temps sans emploi, puis fut nommé successivement
consul à Philadelphie en 1819, consul général à Alep en 1821, enfin en
1827, consul général et chargé d'affaires à Tunis, où il mourut en fonctions
le 28 décembre 1832. Ainsi l'Afrique du Nord fut le théâtre, à la fois, des
débuts et de la fin de sa carrière.

Jacques CAILLÉ



LA QUESTION

DES ARCHIVES HISTORIQlTES

MAROCAINES

Depuis un demi-siècle, les travaux historiques n'ont pas manqué, au
Maroc et sur le Maroc. Certains d'entre eux sont, même, de première
valeur. Pourtant, il faut bien constater qu'en menant leurs recherches
dans des sens fort divers, les historiens ont, dans l'ensemble, tourné le
dos à la source la plus riche à la fois, et la plus sûre de la connaissance
historique : les archives.

Entendons-nous. Toutes les archives n'ont pas été ignorées indistinc­
tement. « Les Sources inédites de l'Histoire du Maroc )J sont des docu­
ments d'archives, essentiellement. Tout récemment aussi, J.L. Miège a
mis en œuvre une masse d'archives considérable. Mais, dans les deux cas,
les seuls que l'on puisse citer, de quelles archives, exactement, s'agit-il?
De celles que des étrangers, militaires, diplomates ou marchands consti­
tuèrent pour leur usage, sur le sol marocain. Documents étrangers relatifs
au Maroc, elles ne sont pas ce qu'on peut, légitimement, appeler « archi­
ves marocaines )J. Leur valeur est incontestable, mais dans certaines
limites seulement. N'oublions pas que l'Européen, au Maroc, ne regar­
dait pas le pays comme une chose « en soi )J. Il l'étudiait « pour soi Il,

à des fins de pénétration économique, politique, militaire. Sa connaissance
en était orientée, sélective, restreinte. N'oublions pas non plus que, confiné
dans les ports et quelques autres centres, il demeurait un étranger. Et
malgré ses agents secrets qui, eux, ne manquaient pas de circuler, il ne
recueillait, en définitive, que des informations orales, indirectes. Sûres
pour tout ce qui regarde sa propre activité, les archives qu'il nous a lais­
sées le sont infiniment moins pour tout le reste, qui est l'essentiel de la
vie marocaine. Par conséquent, si utile, si nécessaire qu'ait été et demeure
leur consultation, elle ne peut dispenser du recours aux archives nationales
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auxquelles, ICI comme ailleurs, doit revemr le dernier mot : celles des
particuliers, celles des collectivités, mais avant tout, vu leur fonction et
leur masse, celles de l'Etat. C'est à ces archives, aux dernières surtout,
que nous pensons très précisément quand nous disons que, dans l'ensem­
ble, on leur a tourné le dos.

Une situation aussi peu normale, dont le caractère ne manquait pas
d'être ressenti, semble avoir eu pour corollaire, une tendance à poser en
termes évasifs la question générale des archives marocaines et à faire, en
particulier, le silence sur les archives de l'Etat.

C'est ainsi que Robert Montagne écrivait, il y a trente ans : (( Les
sources historiques vraiment dignes de ce nom sont rares en ce pays Il.

Et à ses yeux en effet, elles se réduisaient à (( quelques rares pages
d'Akensous et d'Ahmed en-Naciri Il ou à quelques documents sporadi­
ques en tribu ou en zaouïa. Quant aux archives de l'Etat, elles n'effleu­
rent même pas sa pensée et cela lui permet de conclure à la nécessité de
Il l'enquête directe faite dans le pays Il pour obtenir (( ce que les textes
nous refusent Il (1)

Plus près de nous, Roger Le Tourneau publiait un article intitulé
Il Les archives musulmanes en Afrique du Nord Il (2). Un article qui
nous plaçait donc au cœur du problème. Car, par Il archives musulma­
nes Il, il est clair que l'auteur désigne les archives nationales pOUT les
distinguer et des archives consulaires, et de celles de l'administratien
française. Pour le Maroc, Roger Le Tourneau, mieux informé que Robert
Montagne, attire fort justement l'attention sur les archives des Habous.
Mais, comme Robert Montagne, il laisse, lui aussi, dans une ombre
totale la question des archives essentielles, des archives de l'Etat.

Or, il aurait suffi de poser la question pour que, d'elle-même, la réponse
vînt se présenter. Le géologue n'a pas besoin d'avoir vu le pé!role jaillir
pour se convaincre qu'une contrée en recèle. Pour être sûr que des archi­
ves existaient au Maroc, il n'était pas nécessaire, non plus, d'en avoir
mis à jour. Depuis des siècles, ce pays avait son Etat. Un Etat moins

(1) " Les Berbères et le Makhzen dans le Sud du Maroc l> (Introduction, pp. Xl-XII), 1930.

(2) in" Archivum l>, tome IV. année 1954.
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complexe, sans doute, que les Etats modernes. Mais il faisait payer l'im­
pôt à de3 gens qui, au nom du Sultan, étaient administrés par leurs gou­
verneurs, des gens qui vendaient, achetaient des biens, comparaissaient
devant des juges, effectuaient le service militaire. Comment cela se
conçoit-il sans la rédaction quotidienne d'une multitude d'écrits, sans
une correspondance régulière du pouvoir central et des autorités locales,
sans la tenue de registres et de rôles, sans la conservation, sans le classe­
ment, r-our y recourir au besoin, de tous ces documents, de ces archives,
pour dire le mot? Admettons qu'il y ait eu, avec le temps, des pertes et
de3 destructions. Il y en a eu, en effet, etbeaucoup. Naguère Ben Zidane
ne se plaignait-il pas qu'avec ces précieux papiers on ait allumé des fours
et fait des cornets à vendre les épices ? Mais en quel pays les archives
se sont-elles conservées dans leur intégrité ? Et si après des millénaires
on exhume aujourd'hui les manuscrits de la Mer Morte, pourquoi fallait-il
qu'au Maroc, et là seulement, on se comportât d'emblée comme si, abso­
lument, tout avait disparu ?

On pouvait, comme on voit, se livrer à la conjecture. Mais précisons
que jamais on n'y fut réduit. En effet, il y a soixante ans déjà, Eugène
Fumey publiait à Paris, en fac-simile, un (( Choix de correspondances
marocaines» (3). Ces lettres, dont la plus ancienne est datée de 1784, et
qui émanaient de (( diverses autorités chérifiennes » appartenaient à la
Légation tIe France à Tanger. Comme toutes les légations étrangères,
celle de France en possédait quantité d'autres pareilles.

Quelques années plus tard, M. Nehlil publiait à son tour des Il Lettres
chérifiennes» (4). Il s'agissait, cette fois, de lettres adressées à de hauts
fonctionnaires marocains par les sultans ou leurs vizirs depuis Moulay
Abderrahman. Ce n'était là, bien sûr, que des échantillons. Mais on pou­
vait, en les lisant - ce que personne ne s'avisa de faire - constater non
seulement leur valeur intrinsèque de documents, mais surtout leur valeur
indicative quant à l'existence d'archives marocaines d'Etat, et à leur
importance.

(J) ;\laisonneuve éditeur, Paris, 1903.

(4) Guilmoto éditeur, Paris, 19J5
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Neuf ans plus tard, encore, paraissait un livre intéressant de A.G.P.
Martin (5). Officier interprète, l'auteur avait séjourné dans les régions du
Sahara qui relevaient naguère de l'autorité marocaine et que la France
venait d'occuper. Il y découvrit en foule, des documents d'Etat qui lui
révélèrent l'histoire de ces contrées lointaines. Le livre, qui valut à Mar­
tin la réprobation de ses chefs, est aujourd'hui difficile à trouver et cer­
tains auteurs l'omettent même dans leur bibliographie. Il est pourtant
connu des spécialistes. Il leur prouvait, à tout le moins, que même à la
périphérie extrême de l'empire marocain, il y avait à découvrir des archi­
ves d'Etat et, souvent, très anciennes.

En 1929, enfin, commença à Rabat la publication par Abderrahman
Ben-Zidane, du dictionnaire biographique ({ 1t1).af A%m en-nas ». Les
cinq volumes de l'ouvrage étaient truffés de documents dont l'auteur déte­
nait lui-même les originaux ou qu'il avait recopiés à Rabat ({ au Dépôt
des archives du Palais Royal ».

Après une telle révélation, comment demeurait-il possible de nier cu
même d'ignorer l'existence des archives? D'autant plus qu'à la rr::m'2
époque, Coufourier, un interprète, classa et inventoria quelque dix mille _
documents gui se retrouvent aujourd'hui dans ce fameux « Dépôt du
Palais Royal ». Un coup d'œil sur le catalogue dressé par Coufal'rier
eût suffi à montrer que ces documents concernaient tous les aspects de
la vie marocaine depuis la fin du XVIIIe siècle. Il est vrai que ce cata­
logue ne fut pas publié - on peut d'ailleurs s'en étonner - mais une
étude de Jacques Riche, quelques années plus tard, en informa les spé­
cialistes (6).

Une telle accumulation de faits convergeants aurait dû mettre fin 3
la légende d'un Maroc sans archives. Mais, on l'a vu, la légende a sur­
vécu et résiste encore. Il y a, bien sûr, à cela des raisons. Cependant,
notre intention n'est nullement de les chercher ici. Il nous semble, en
effet, que l'essentiel était d'abord de poser la question, une bonne fois
et très nettement. Nous avons tenté de le faire. L'essentiel, ensuite, était

(5) A.G.P. MARTIN, cc Quatre siècles d'histoire marocaine - 1504-1912 n. Paris, 1924.

(6) cc Les archives au Maroc n. Emile Nourry éditeur, Paris, 1939.
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d'apporter quelques indications nouvelles. Et c'est cela que, maintenant,
nous nous proposons'.

*
* *

Parmi les fonds, collections ou dépôts d'archives aujourd'hui connus
au Maroc, ceux dont l'importance est suffisante pour justifier qu'on les
mentionne se ramènent aux suivants :

1. - Le fonds de Tétouan. Provenant de la «( Niaba Il, organisme
que les sultans entretenaient à Tanger pour leurs rapports avec l'étranger,
il comprend en gros, les archives de l'époque où cette Niaba fut dirigée
par Mohammed ben Larbi Torrès. Les héritiers de Torrès,qui avaient
conservé cès archives, les cédèrent aux autorités espagnoles vers 1940.
Elles furent alors déposées à l'Archivo de Tétouan où elles sont demeu­
rées. Il s'y trouve environ quinze mille pièces contenues dans cent
soixante et un cartons et classées à la fois par postes et par ordre chrono­
logique (7).

2. - La collection de la Zidania à Meknès. Elle comprend un mini­
mum de vingt mille pièces d'époques et d'origines très diverses, rassem.:.
blées au cours de sa vie par l'historien Ben Zidane et qui sont, à sa mort,
devenues propriété de ses fils. Ben Zidane avait fait relier une partie de
ces documents qui forment, actuellement, une soixantaine de forts volu­
mes. Il semble que les éléments de ces volumes provenaient d'un fonds
dont les familles Zebdi et Bargach détiennent toujours l'autre partie à
Salé. La Zidania contient aussi une importante quantité d'autres docu­
ments en liasses ou en vrac, accumulés dans des tiroirs.

3. - La collection de la Kettania. Abdelhaï Kettani avait une répu­
tation solide de bibliophile et d'amateur d'autographes. On ignore par
quelle voie exactement, ont abouti dans sa bibliothèque, les quelque cinq
mille documents d'archives dont nous avons, personnellement, tlirigé le
classement quand, sequestrés àvecles autres biens de Kettani, ils ont
fait retour à l'Etat. Ils sont conservés aujourd'hui à la Bibliothèque
générale de Rabat.

',1)":;(7) 'On ne "Voit"done pas à quoi répond Je renseignement de l.L. Miège qui se borne à dire:
l"';Jc.lI'S: Ar.chives de Tétouan conservént quatre registres de Si Torrès. naïb du Sultan à Tanger "
(" "Le :\Jaroc et J'Europe ". tomé J, p. 22, note I),'
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4. - C'est à une autre échelle de dimensions que nous passons avec
le premier dépôt de Rabat que nous nommerons « Dépôt A » et que l'on
peut, en restant très prudent, évaluer à un minimum de deux cent mille
pièces. En 1930, il était à Rabat déjà, puisqu'à l'époque, Ben Zidane
y avait pénétré. Mais il est presque certain qu'il y fut transféré de Fès
ou de Marrakech après 1912 quand Rabat devint la capitale. Il est aujour­
d'hui dans l'enceinte du Palais Royal où il occupe deux grandes salles
au sous-sol du Secrétariat général.

5. - Le fonds Glaoui qu'on peut aussi évaluer de deux à trois cent
mille pièces. Sequestré comme la Kettania, il fut transporté récemment
de Marrakech à Rabat, au Palais Royal. Une commission de trois mem­
bres avait été désignée pour procéder à son classement. Depuis, malheu­
reusement, les choses n'ont pas avancé beaucoup. Actuellement, c'est, au
Maroc, un fonds unique de son espèce : fonds régional que la famille
Glaoua, dans sa rapide ascension, constitua par ses rapports avec le pot:­
voir central et avec les tribus voisines. Il y a fort à penser que les grands
sacs où ce fonds fut trouvé récèlent une bonne part de ce que les textes,
selon Robert Montagne, devaient toujours nous refuser.

6. - Le fonds el Mokri. Constitué par son ancien détenteur au cours
de plus de cinquante ans passés dans les fonctions les plus hautes, il est
également très considérable, mais on ne peut encore, à son sujet, avancer
d'évaluation numérique Il est aujourd'hui à la Bibliothèque àu Palais
Royal.

7. - Enfin, le second dépôt de Rabat. Nous le nommerons Il Dépôt B Il.

Transféré de F~s en 1962, il est en cours de classement dans la Biblio­
thèque du Palais Royal. Sa masse est moins considérable, semble-t-il, que
celle du Il Dépôt AB.

La découverte de ces fonds ou dépôts est encore trop récente, certains
d'entre eux, aussi, sont trop considérables pour que l'on songe, dès main­
tenant, à tout décrire dans son ensemble. Mais les dépôts A et B, avec
les premières constatations auxquelles ils ont donné lieu, sont venus con­
firmer l'image qu'à partir de données plus restreintes, nous nous étions
déjà formée antérieurement, des archives de l'ancien Maroc, de leur
importance et de leur contenu. Cette image ainsi vérifiée nous semblant
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de nature à orienter les recherches pour la découverte de nouveaux
dépôts et à inspirer les principes d'un classement de tous les documents
trouvés, nous croyons utile d'en donner ici une idée. Et à cette fin,
nous nous bornerons donc, entre les archives, à examiner celles dont
elle s'est dégagée: le fonds de Tétouan et la Kettania, auxquels vien­
dront s'ajouter pourtant d'autres éléments d'origine diverse.

*
* *

Du fonds de Tétouan lui-même, nous ne dirons que l'essentiel. Cons­
titué à la Niaba de Tanger et concernant tout entier l'action au Maroc
des puissances étrangères. il comprend, dans sa partie la plus riche, les
lettres que Torrès recevait du Sultan ou de son Vizir. C'est ainsi qu'on
y trouve mille sept cent cinquante-neuf lettres portant le sceau de Moulay
el Hassan entre 1875 et 1894. Trois cent dix lettres sont signées de Moham­
med Gharrit entre· 1884 et 1890. Pour le règne de Moulay Abdelaziz
(1894-1908), il y a huit cent vingt-sept lettres scellées par le souverain,
et six cent vingt-cinq autres signées par le vizir Ahmed Ben Mousa.
n s'y ajoute une abondante correspondance provenant de hauts fonction-:
naires tels que Bargach, Guebbas, EI-Mokri, Mousa ben Ahmed, Moham­
med ben Larbi ben Mokhtar, les Tazi et divers autres. Le tout occupe
trente-cinq cartons.

On sait, d'autre part, que le protocole marocain ne permettait pas
de correspondance directe entre la Cour et les représentants étrangers.
Tout devait emprunter, en principe, le canal de la Niaba. Quand la Cour
écrivait, à l'original était jointe une copie pour Torrès. De même, les
secrétaires de la Niaba prenaient copie de tout message que Torrès ache­
minait à la Cour depuis les ministres étrangers. Demeurées aux archives
dont elles occupent vingt-sept cartons, ces copies restituent, dans leur
texte intégral, une bonne part de la correspondance échangée avec l'étran­
ger, par le gouvernemènt marocain. Une bonne part, disons-nous, car,
bien des fois, les représentants étrangers passaient par dessus la tête de
Torrès en dépêchant un coureur spécial au vizir, directement. Mais ces
infractions toujours mal accueillies à.Fès, ne manquaient pas d'avoir leur
écho dans le reste de la correspondance, celle que nous p·ossédons. Aussi,
et en attendant que, dans les archives centrales du Makhzen, nous retrou-
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vions un jour ces lettres nombreuses, sans doute, malgré leur caractère
irtégulier, nous pouvons' maintes' fois et dès ,à présent, en connaître ou
l'existence ou même la teneur.

Signalons enfin un usage observé scrupuleusement dans l'administra­
tion marocaine à l'époque: la lettre à laquelle on f~isait réponse, n'était
pas, comme aujourd'hui, désignée seulement par une référence ou par
une brève indication. Elle était rappelée, au contraire, point par point,
en une analyse détaillée qui tendait souvent vers une répétition textuelle.
Et l'on comprend ce qu'une telle particularité peut avoir de précieux aussi
longtemps que les fonds n'auront pas été tous retrouvés et reconstitués
dans leur intégrité. Dans le cas que nous étudions, elle nous permet grâce
aux seules archives de Tétouan, de connaître à la fois ce que le Sultan
ou sesfonetionnaires écrivaient à Tanger, et ce que, de Tanger, on leur
avait écrit.

Si bien qu'à la lumière des indications précédentes, on voit qu'il faut
accueillir avec une certaine réserve l'opinion selon laquelle « le fonds
makhzen Il serait « d'une grande pauvreté et fort lacunaire ... · en ce cri
concerne les relations avec l'étranger Il (8). Le seul fonds de Tétouan,
déjà assez riche par lui-même, et concernant dans son entier, ces rela­
tions précisément, montre en tout cas ce qu'une telle opinion a d'excessif
dans son premier terme. Quand au second, n'est-il pas risqué si l'on
considère que, jusqu'à présent, une part infime des fonds existants a été
reconnue? Non seulement il n'est pas exclu, mais il est tout à fait pro­
bable que la documentation relative aux affaires étrangères sera progres­
sivement et, en gros, mise à jour. Ne sait-on pas déjà, qu'à la Zidania
de Meknès se trouve une bonne part des archives constituées à la m~me

Niaba par Bargach, prédecesseur de Torrès ? Qu'il s'y trouve aussi lll1e
part des lettres adressées par Sidi Mohammed à Mohammed·Zebdi, com­
missaire aux armées durant la guerre de Tétouan? Qu'une autre partie
de cet ensemble est conservé par les familles apparentées Bargach et
Zebdi de Salé? D'autres documents enfin, se rapportant au même objet,
existent aussi à la Kettania dont nous parlerons maintenant.

*
* *

(8) J .L. MIÈGE. op. cil .• t. J. P 22.
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Des archives de Tétouan, on pourrait dire qu'elles sont un fonds de
la périphérie : elles se wnt en effet, et pour l'essentiel, constituées loin
du gouvernement central, et par des documents en provenance de ce gou­
vernement. Tout au contraire, les documents de la Kettania ont tous, le
gouvernement pour destinataire, et, presque tous, c'est de la périphérie
c;u'ils émanent. Autrement dit, en tant qu'archives, c'est dans un dépôt
central, au siège du gouvernement qu'ils ont abouti. C'est là, à n'en pas
douter, qu'on les a prélevés. D'autre part, la Kettania n'est pas un fonds
au sens exact du mot: ce n'est pas un ensemble de pièces toutes appa­
rentées par l'origine ou la destination et formant une série continue. Il s'y
trouve plutôt des parties de fonds très divers, détachées de leur corps
prirrcipal et rassemblées en une confuse collection. Si bien qu'en mettant
de l'ordre dans cette confusion, on y découvre, en échantillons, les élé­
ments dont, autrefois était composé au Maroc, un dépôt central des
arc;Jives.

Pour les indiquer, cette fois non plus, une description complète ne
sera pas nécessaire. Et bien que l'ensemble s'échelonne de 1827 à 1912,
nous nous en tiendrons aux deux premiers règnes de la période: Moulay
Abderrahman (jusqu'en 1859) et Sidi Mohammed (jusqu'en 1873).

Finissons-en avec ce que nous disions plus haut des documents relatifs
aux affaires étrangères, en indiquant d'abord l'existence à la Kettania,
des rapports en provenance de la Niaba de Tanger: quarante-neuf d'entre
eux ont été rédigés par Mohammed Khatib entre 1859 et 1862, années
de l'intervention espagnole et de l'occupation de Tétouan. Cent soixante­
dix autres sont du même Bargach que nous mentionnions plus haut, le
successeur de Khatib et le prédécesseur de Torrès. Tous ces rapports très
importants pour la connaissance de la guerre de Tétouan et de ses suites,
forment une série hélas, très discontinue. Mais comment ne pas voir
qu'avec d'autres, d'ailleurs, que Ben Zidane, a déjà publiés, ils ont été
soustraits d'un fonds complet qui existe quelque part et que l'on trouvera,
un jour prochain, dans un dépôt central?

Hormis ces rapports émanant de la Niaba, il y a toute la masse des
autres documents qui forment la Kettania. Adressés au siège du gou­
vernement, ils proviennent de toutes les régions du pays et des diverses
catégories de fonctionnaires: oumanas des ports, depuis Tétouan jusqu'à
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Safi; pachas de grandes villes, trésoriers régionaux, caïds des tribus, 'chefs
militaires, proches parents du Sultan dépêchés en mission vers quelque
point du territoire. Nous y avons même trouvé des rapports du conseiller
financier de Sidi Mohammed, l'amine Mohammed bel Madani Bennis,
celui-là même dont le point de vue avait déjà été précieux pour éclairer
la situation monétaire au siècle dernier (9). Il s'agit en bref, de tout ce
courrier qui, chaque jour. arrivait à la Cour. Chaque bureau, chaque
« beniqua Il en conservait la part qui lui était destinée jusqu'au moment
où, par ia force des choses, le tout se retrouvait groupé dans un dépôt
d'archives.

Dans cet ensemble qu'il n'y aurait pas d'intérêt à inventorier plus en
détail, il y a cependant une correspondance qui exige une mention spé­
ciale.

On se souvient qu'autrefois le Maroc avait deux capitales entre les­
quelles, effectivement, l'appareil de l'Etat gravitait et se répartissait.
Quand le Sultan était à Fès, un khalifa le remplaçait à Marrakech.
Inversement, quand il était à Marrakech, le khalifa venait à Fès le rem­
placer. Le système, que des conditions non étudiées encore, rendaient
nécessaire, donnait notamment le moyen au Sultan, d'éprouver puis de
former son successeur. C'est, en effet, ce dernier que les fonctions de kha­
lifa désignaient aux populations. Mais autant tout cela exigeait d'harmo­
nie entre le souverain et son lieutenant, autant il les condamnait, par le
chassé-croisé qu'il impliquait, à vivre séparés, ne se voyant chaque année,
que quelques semaines à l'étape de Meknès ou de Rabat, par exemple.
D'où la nécessité d'une compensation épistolaire quasi quotidienne : le
Khalifa rendait compte ou demandait des instructions; le Sultan approl-­
vait, rectifiait, conseillait.

Voilà la correspondance dont il fallait parler. Car à l'inverse des
autres messages que scellaient le Sultan ou son Khalifa, et qui se disper­
saient à travers le pays, ceux qui la composent ne partaient de Fès que
pour Marrakech ou vice versa. D'un point de vue archivistique, cela a
son importance, car c'est toujours dans un dépôt central que, normale­
ment, on les retrouvera.

(9) Voir: Germain AYACHE, « Aspects de la crise financière au Maroc après l'expédition e~pa­

gnole de 1860 h, Revue historique, tome CCXX, oct.-<léc. 1958.
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Sur le plan historique d'ailleurs, ces lettres sont aussi remarquables
par la personnalité des correspondants et par le ton confidentiel qui s'éta­
blit volontiers entre eux. On le voit bien dans celles qu'adresse Moulay
Abderrahman à Sidi Mohammed, son fils et son khalifa. Administratives
mais, aussi, familières, intimes autant que politiques, elles nous livrent
sans restriction toute la pensée du souverain, son jugement sur les indi­
vidus ou sa doctrine du gouvernement. Pour le règne de Sidi Mohammed,
c'est l'autre face de cette correspondance dont la Kettania nous révèle
l'image. Les lettres sont cette fois, non pas du souverain, mais de ?lçlL"; Mc,..,·
Hassan, le futur Moulay el Hassan. D'Un ton plus sobre et plus réservé
comme l'exigeait la position de l'expéditeur, elles n'en gardent pas moins
une valeur documentaire exceptionnelle.

La Kettania contient deux cent quatre-vingts lettres de ce type. Elles
forment, cela va sans dire, une série fort discontinue mais annonçant
l'existence d'un fonds copieux dont on peut espérer, croyons-nous, qu'il
sera reconstitué. Ce sera alors une mine de renseignements sur les profon­
deurs de la vie marocaine, et, en premier lieu, sur les rapports du Makh­
zen avec les tribus.

Tels sont les éléments dont la Kettania nous permet d'établir l'exis­
tence dans les dépôts centraux: pour l'essentiel, des documents d'origine
périphérique, adressés au gouvernement. Pourtant ces éléments ne sont
pas les seuls. Rien n'assure même qu'ils représentent la part la plus consi­
dérable. Et l'on doit, en effet, y ajouter plusieurs catégories de documents.

D'abord, ceux qui s'élaboraient au siège du gouvernement, mais qui
y restaient. Ainsi, toute la comptabilité centrale et, par exemple, ces grands
livres où les trésoriers principaux inscrivaient, jour par jour, les recettes
et les dépenses. Un deces grands livres existe à la Bibliothèque générale
de Rabat. Ainsi également, ces tableaux de fonctionnaires avec le nom
de tous les Il serviteurs Il du Sultan - nous dirions « de l'Etat» -. Et
ces guides ou indicateurs qui, à défaut de cartes géographiques, donnaient,
pour chaque région, le nom des tribus avec leurs fractions, celui des loca­
lités, des ksours, des lieux-dits, des points d'eau, des passages, avec les
distances en heures ou en journées de marche, le nombre des feux par
douar et d'autres renseignements numériques ou statistiques. L'un de ces
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guides existe aussi à la Bibliothèque de Rabat. Ainsi, enfin, les minutes
des lettres expédiées. Depuis longtemps, déjà, nous avions eu en mains
des registres où des scribes avaient recopié des lettres du Sultan. Toutes
adressées, en général, à un destinataire unique, les lettres d'un même re­
gistre se suivaient chronologiquement. Des registres d'époques différentes
offraient la même organisation. Comme ils répondaient, d'autre part, à
une évidente nécessité, il n'était pas hasardeux de penser que leur tenue
était d'une pratique constante. De même donc, que la Niaba de Tanger
gardait copie de tout document passant dans ses bureaux, de même, on
avait toutes les chances de retrouver aux archives centrales, groupées et
classées en minutiers, les copies de tous les messages expédiés par le Sul­
tan. Or, chaque fois qu'elles existent, ces copies de conformité certaine,
ont une valeur documentaire égale à celle des originaux

Une autre catégorie de documents s'élaborait, elle aussi, au siège du
gouvernement. Elle n'y restait pas, mais, souvent, elle y revenait. Certes,
on dit couramment que dans l'ancien Maroc, un fonctionnaire, en se reti­
rant, gardait la propriété des archives constituées pendant le temps de son
service. Et le fait s'est produit, comme le prouve assez le cas des Torrès,
des Bargach, des Zebdi. Mais qu'il fût la règle ou qu'il fût seulement légi­
time, rien n'est moins établi. Alors qu'après leur mort, le Sultan disposait,
quand il le voulait, du bien privé de ses vizirs, on comprend mal comment
ses droits se seraient arrêtés devant des archives qui, par nature, sont
un bien d'Etat. Nous avons lu une lettre écrite le II juillet r846 par un
certain Jilali ben Driss Jerari. Jerari dont le père avait, de son vivant,
rempli une fonction publique, répond au Vizir Mohammed ben Driss qui
lui demandait de chercher, dans les papiers laissés par le défunt, une
certaine pièce de caractère officiel. J erari rappelle que tous les papiers offi­
ciels laissés par son père, avaient à sa mort, été réclamés, et qu'on les
avait renvoyés au siège du gouvernement.

Cette lettre ne suffit pas, bien sûr, à établir que tous les documents
émanant de l'autorité centrale revenaient au siège de cette autorité. Mais
elle suffit à prouver qu'au Maroc comme ailleurs, l'archive était propriété
d'Etat et considérée comme telle. Si donc, en violation de ce principe,
elle est parfois devenue la propriété de particuliers, le 'fait ne peut être
considéré comme général. Bien souvent, au contraire, comme dans le cas
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de Jerari, les lettres émanant du Makhzen ont dû, après un temps, repren­
dre le chemin de Fès ou de Marrakech où elles ont été conservées.

Enfin, une dernière catégorie. Leur nature, semblait-il, ne destinait
pas les documents qui la constituent à finir dans un dépôt central. Il s'agit
des archives régionales, celles gue les agents de la douane, par exemple,
ou des finances, constituaient pour eux-mêmes, pour assurer à leur gestion
~a continuité, en dehors de leurs rapports avec le gouvernement central.
De telles archives, logiquement, étaient faites pour demeurer sur place.
Et sans doute y demeuraient-elles au moins un certain temps. Mais ce
qui est sûr, c'est que beaucoup n'y sont pas demeurées toujours. Nous
savons, par exemple, qu'en mai 1894, Moulay el Hassan visitant le Gharb,
fit rassembler, inventorier et mettre en caisse, une quantité notable de
ces archives, en provenance de divers ports. Et il les emporta dans ses
bagages, à Marrakech. Nous savons encore par un inventaire daté de
1900, qu'une opération analogue fit entrer dans la « Beniqua li de Marra­
kech d'autres archives régionales extrêmement diverses par leur nature et
par leur origine. S'agissait-il, en fait, d'une centralisation systématique
ou de simples prélèvements en vue d'un contrôle? Des indices contra­
dictoires ne permettent pas de décider. Mais même dans la seconde hypo­
thèse, des prélèvements massifs et répétés ne pouvaient aboutir qu'à la
formation de stocks importants d'archives régionales dans les dépôts des
deux capitales.

*
* *

Voilà donc cette image des archives dans l'ancien Maroc telle que nous
avions pu nous la représenter à partir du fonds de Tétouan, de la Ketta­
nia et diverses autres sources.

Pour ce qui est des dépôts centraux, et ils y tiennent de loin, la place
prépondérante, on devait y trouver, en résumé, les éléments suivants :

1. - Correspondance adressée au Makhzen par tous les services de
l'Etat, y compris la Niaba qui, de Tanger, transmettait les messages des

puissances.

2. - Correspondance particulière du Souverain avec son khalifa.
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3. Livres de l'administration centrale, tableaux de fonctionnaires,
indicateurs et guides régionaux.

4. - Registres minutiers conservant la copIe de toute la correspon­
dance adressée par le Makhzen.

5. - Une part de cettf correspondance elle-même récupérée par les
services centraux.

6. - Des stocks importants d'archives régionales.

Et nous disions plus haut que cette image a été confirmée depuis, par
les premières constatations faites dans les dépôts A et B. Nous ne pou­
vons ici que le répéter en précisant seulement, et par exemple, que les
registres-minutiers et les livres de comptes de l'administration centrale
s'y trouvent déjà par centaines. La présence de stocks d'archives régio­
nales a été, de même, très largement vérifiée. Les guides et indicateurs
forcément plus rares, s'y remarquent moins. Mais il y en a, et les Presses
du Palais Royal viennent justement de publier le contenu de l'un d'entre
eux qui se trouve dans le dépôt B. Il se rapporte à la région du Touat.

Il n'est pas exclu, bien sûr, que les dépôts A et B contiennent d'au­
tres éléments, encore absents de notre liste dressée antérieurement. Mais
on comprend que dans la masse de ces dépôts; il soit plus facile de retrou­
ver des éléments déjà connus et d'en vérifier la présence, que de discer­
ner des éléments nouveaux. Ces derniers ne pourront, s'il en existe, se
révéler que plus tard.

*
* *

Cependant, quoi que l'avenir nous apprenne sur ce point précis, les
choses, dès maintenant, sont assez claires. Nehlil, en 1915, parlait de
« l'absence d'archives officielles que les précédents Makhzens ne s'étaient
pas préoccupés de centraliser Il (10). Rien n'est plus faux que cette affir­
mation. Les archives existaient bel et bien au Maroc et leur centralisa­
tion, loin d'être négligée, ya peut-être été poussée à un degré exceptionnel

(10) op. cif.. Introduction. p. )
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si, comme on l'a vu, des fonds régionaux ont eux-mêmes abouti dans des
dépôts centraux. Et ces archives, on ne peut plus en parler au passé seule­
ment. Elles ont existé, oui, mais il en existe encore. On en a découvert, en
quantité, mais d'autres quantités, plus grandes sans doute, en seront
retrouvées.

Dès lors, ce qui reste à faire peut se résumer en deux points. Il faut
que tous les dépôts qui subsistent soient remis au jour; il faut, simulta­
nément, classer et inventorier.

Deux points de difficulté inégale et dont le premier est le plus simple,
de beaucoup. Le « Dépôt A Il a été retrouvé à Rabat sous les bureaux
mêmes de la Présidence du Conseil. Il y a tout lieu de croire que les autres
dépôts dorment ainsi, ignorés, à portée de la main. Mais jusqu'ici, le
problème n'était pas posé et les trouvailles ne dépendaient que du hasard
ou d'initiatives individuelles. Il suffira donc d'une décision pour doter le
Maroc qui n'en a pas encore, d'un Service des Archives historiques, com­
me il existe en d'autres pays. Et ce service accomplira sa mission, aisé­
ment.

Le second point par contre, est d'une exécution plus délicate. S'il exige,
lui aussi, qu'un Service des Archives soit créé, il demande autre chose
encore. On ne peut, sans méthode, classer des archives historiques. On
ne peut pas les classer toutes suivant un principe uniforme. Avant d'être
« historiques Il, elles étaient des archives tout court, les archives ordinai­
res d'une administration qui y recourait chaque fois qu'elle en avait besoin,
et qui devait s'y retrouver. Elles devaient donc, dès leur constitution, être
classées dans un ordre connu des utilisateurs mais pour nous, inconnu.
Car cet ordre leur était dicté par les conditions d'une époque qui n'est
plus la nôtre, que nous ne connaissons pas, que nous ne connaîtrons bien
que par les archives. Or c'est pour étudier les archives que justement,
nous voulons les classer ! Cercle vicieux? En apparence oui, mais en
apparence seulement. En fait, on peut en sortir, et l'on en sort, mais au
prix, on l'imagine, de beaucoup de prudence et d'une analyse qui a besoin
d'un historien autant que d'un archiviste. Alors seulement, on peut re­
trouver cet ordre initial oublié. Et dans le cas qui nous occupe, c'est celui
qu'observait l'administration marocaine avant 1912. C'est dans cet ordre



326 GERMAIN AYACHE

qu'il faudrait replacer les archives, chaque fois que des accidents seront
venus le déranger. Mais c'est dans cet ordre qu'il faudrait les laisser cha­
que fois qu'elles y seraient restées. Et rien ne serait plus grave qu'une
intervention brutale, irréfléchie qui, appliquant mécaniquement le premier
classement venu, disloquerait les fonds et détruirait, cette fois sans retour
peut-être, l'ordre réel, organique, de tout le système.

Germain AYACHE.



COMMUNICATIONS VARIA

,
CARTAS ARABES

DE MAWLAY MU~AMMAD B. eABD ALLAH,

RELATIVAS A LA EMBAJ ADA DE IBN eUTMAN

DE 1780

Entre los documentos ârabes procedentes de Marruecos que se con­
servan en el Archivo Hist6rico Nacional de Madrid, he encontrado unas
cartas que guardan relaci6n con la embajada de Mulfammad b. cUtman
a Madrid en 1780, que dio como resultado la firma deI Convenio de Aran­
juez (1).

Estas cartas son: la credencia de Mulfammad ibn °Utman coma Em­
bajador de Mawlay Mu1).ammad b. cAbd Allah ante Carlos III, la carta
de presentaci6n de Mu1).ammad b. CUtman al Conde de Floridablanc3
acompafiad~ de una copia de la credencial, y por ultimo la carta en
que el Sultân MawHiy Mu1).ammad b. CAbd Allah envia a Carlos III el
.Convenio debidamente firmado y pide que se le envie también firmado
el ejemplar que se habia quedado en Madrid.

(1) La embajada de Mu!)ammad b. cl'tman a Espaiia en 1780 ha sido estudiada por Vicente
RODR1GUEZ CASADO. " La elllbajada dei talbe -"idi MolulIlled Ben Otolllan en n/lo n en revista " HIS­

PANIA n, Madrid 1942, y " Politien marroqu/ de Carlos II! n, Madrid I94U" p<igs. 285-306.
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El texto ârabe original de la carta credencial de Mu1.lammad ibn CUt­
man es el siguiente :

(A.H.N. Estado, legajo 4348)

~1 ...,-W1 <LllL~ )II °~ )1 J J.>--> )1J ~.;-lI ;.,.-...>.;-ll <Lll1 ~

o)lJ-4 ...s-1
'

0)J-41 ~~ ~~I <Lll~ ~U, <Llll ~ :.r- 21
[Sello de Mawlay Mu1.lammad b. cAbd Allah]

(") ..r'.>J)l5 ...,JI 41 ~l * 0..r-:. J <l,;.;j J .......~ o..LAiJ * o~ ,j~.jA>. ~. <ùJ\ o~l 11
Li~. )1 cUL.;..L..a: wl 51 -.)~1 ~l (.;--A~ (')L..... ('1") J~)ll ~

~\ Li~ d..l ':"'~Jl ..rJI 6\ <Lll~ ...,-Wl L..:J~ ~ ~l :.r- ~.:...il w

~~ ~ ~ ~1 L.:Ju ~I ~J ..üJ (t) -.).,....a.:Jl 71 .~ (.;--A!l~ ~

..,r> ~l ~y" 9\ ~I ~ ~.~.~ 0:...J1~l -.»)L..l Jlr>'~ 81
~ ~J )lJ d~.1 (.;--A 101 I~~. ~ ~1J ~J ~Jlr>I ~.J ~~

1..........: .............» )l.....)ll L$ ~)I ~ II 1~ J,.I1> (" ~ .. : ~1 L..:.....lc. .......,> J ...l...-Aj L.:..". (' r' . \'~ .... .

L:..::.A~ ~J~ J-~1 (.;--AJ ~.:." J-AAi ~ \ )1 J 1 21 ~~.i ~1 L.:.J .,I-,:~. )L;~L!. 1J

fJ;)Y. l..l.:,:n.ïJ 1~ 1~.~ (0) )p~l~~ ~ ..l..-o 13\ ~l l:..:Jlf ~I

~~J ~ o~J\ ~..ul L.:..-YLS ~.J Li~ ~ ~1 ~J 141

Ls>~J ~4.1 ~ 0:...Jl -.»)L..)I1~~ ;U..w. ~..... :.r- Jœ.... J)li or ~ 151

-.»)l-""",)ll l;.L!. (.. ) ~.,;-AJ (A) G JJJIJ (v) O.>.:-,:,JIJ (i) LAJ) J-1A 161

0:,..;'-)11 -.»)L..)ll~ J.A~~ wJ 171 ..l.>l"ù j;;b L..;.. ~4.1 ~ 0:...JI

~J .r":")lI (,;-4~ .L;.W~ 18 1 )II .,;-A)lI \4 !lW1) WJ ~JL.....:J\ ~

J~l li..l.':''' ~u .>-JJ 191 L~J OJ5..i._;· (") ~1:JlA (t) -.).,....a.:J\ (,;A~ ~jl

(2) Transcripci6n arabe de " Carlos n.

Cl) Transcripci6n arabe de " espaiiol n con ~rticul()

(4) Por« .s;~\ ••

(S) Transcripci6n arabe de " Embajador n.

(6) Transcripci6n arabe de " Roma n.

(7) l'o~« .~1. (Génova).
(8) Transcripci6n arabe de " Ligorna n.

(9) Transcripci6n arabe de " Marsella ".
(10) Adjetivo derivado de « L.l.Jl...o • (Malta).
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L..:.~.I.~l -.s~ 20 1 (-4>J"""~ .uJU ~)L..\'l e!.~· J ~A L:J I.:..;\' d::-l' ("...,~~ ~

~I...sk (-~ ~j (')LJlj 4j,JI.W.:>I (-~~ JAA.i \' ~I)I. .....1~..ûj ~~.'j

....AJl j ;Ul.Aj ~;j L,;.)t; ('~ JI""":' (J..~ J <L.~ JA\'l ).I.~ L;~41lj 2r 1

TRADUCCIÔ)/

En el nombre de Dios, clemente, misericordioso.

y no hay fuerza ni poder sino en Dios, excelso, magnifico.

Del siervo de Dios, el vencedof por [la gracia de] Dios, el que confia
todos sus asuntos a su Sei'ior.

[Sello de Mawlay Mu~ammad b. cAbd Allah1

Dios (ensalzado sea) 10 fortalezca con 10 poderoso de su socorro, Dios
le asista con su ayuda y con su facilidad de ejecuci6n, amén.

A Carlos, Soberano deI [imperio] espai'iol

Paz a quien sigue el camino recto.

y después :

En verdad no se nos oculta la amistad que sientes por nuestra Majes­
tad, exaltada por Dios, la cual nos obliga a distinguirte por encima de
los demas soberanos cristianos.

Te enviamos a nuestro Secretario el sayyid Mu~ammad ibn CUtman
para que averigüe la situaci6n de los cautivos musulmanes que estan en
vuestro poder y deseamos de ti que 10 envies a ellos a fin de que los
observe y conozca bien su situaci6n y a ellos mismos. Si no son de nues­
tras provincias ni tienen ninguna conexi6n con nosotros, en verdad [a
pesar de elloJ nos es obligado ocuparnos de ellos y hacer averiguaciones
acerca de ellos, porque la ley deI Islam nos comprende a nosotros y a
ellos y nos es preciso no abandonarlos ni desentendernos de ellos. Por
causa de eso os enviamos a nuestrq Secretario el sayyid Mu~ammad b.
CUtman, coma Embajador, en renovaci6n de vuestra alianza y en confir­
maci6n de vuestro afecto y vuestra amistad, que es cierta para nosotros
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El os hara llegar nuestras palabras, que le hemos ordenado [comu­
nicaros] .

Con él os llegaran diez mil mizcales de moneda nuestra en concepto
de limosna para todos los cautivos que estan en vuestras provincias y
en otras, coma Roma, Génova, Liorna y Marsella, percibiendo los cauti­
vos que estan en tus provincias, cinco mizcales cada uno, y 10 que sobre
se repartira a los otros cautivos par igual.

y no te hemos encargado de este asunto sino por tu amistad, para
que tomes la parte que te com::sponde de la recompensa [que Dios con­
cede a estas acciones].

Te enviamos seis cristianos malteses, coma regalo y en prueba de
amistad. Si hubiera habido entre nosotros un mayor numero de ellos,
ciertamente te los hubiéramos enviado, porque nosotros tenemos interés
en la liberaci6n de los cautivos. Dios los liberara por mediaci6n nuestra
y vuestra, e igualmente vuestros cautivos, no nos despreocuparemos de
ellos, si Dios quiere.

y la paz.

y Nos estamos con vosotros en paz y tregua.

Se dio la orden de escribir esta carta a veinte de Sawwal deI ano mil
ciento noventa y tres (II).

*
* *

La carta de presentaci6n de Mu1:lammad ibn CUtman dl Conde de Flo­
ridablanca dice asi en su texto original arabe

(A.H.N. Estado, legajo 4310)

~\ ~l .uJ4 ~l o.,J ~) Jy- ~J r=>.,-JI ~.,-JI .uJl~

[Sello de Mawlay Mu1:lammad b. cAbd Allah]

I.S~' e-~' (.rA~ i)L, (''<'') ~~ ~p~ -L5 (''l') JJ~~1 l'"~ J!.»)~' 21
~~ ~l ~4~ (.rA '-:k .:.JI L. L;~~ 0U .J.~ LAI 31

(II) Esta fecha dei calendario musulman corresponde al 31 de Octubre de 1779.
(12) Transcripci6n arabe de "espafiol» con articula.
(13) Transcripci6n arabe de "Conde de Floridablanca».
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~~J 51 o~J ~ <L.l) ~~ '..;.j..r ili l:."";'l.;i-Î J li)."..1 ~.j ~';>'J J 41
)."..';/\ .l....a3 .j <I.AA~ 61 (' t) ).r""~~\ ..J~ ~ -lo.>o.A ..I.~\ ~l) i"'~\ ~

:.rA..I..-..>\ 4
'

)..I.!. r-J ~...I.J clJ?J 71 li~ ~ ~';/ 4W ~ o~ ~I

II93 iW: 81 JI..,..;.;r 0-!.~Jl .j i)l...J\J ·')jYI

*
TRADuccrON

En el nombre de Dios, clemente, misericordioso.

y no hay fuerza ni poder sino en Dios, excelso, magnifico.

[Sello de MawHiy MuJ:1ammad b. cAbd Allah]

Al Ministro deI Soberano deI [imperio] espanol, Conde de Florida­
blanca :

Paz a quien sigue el camino recto.

y después :

Nos consta la amistad que sientes por nuestra Majestad, exaltada por
Dios, y tu interés por todos nuestros asuntos y prop6sitos. Hemos sabido
todo esto de ti y 10 hemos constatado. Pues bien, Nos os enviamos a nues­
tro Secretario, el sayyid MuJ:1ammad ibn 'Utman, en calidad de Emba­
jador. Ocupate, pues, con él de la resoluci6n de los asuntos, para el arre­
glo de los cuales 10 er.viamos, ya que tU eres distinguido por Nos y tu

rango ante Nos no 10 alcanza ninguno de los mini::.tros.

y la paz.

A veinte de Sawwal deI ano II93 (15).

*
* *

(14) Transcripci6n arabe de « Ernbajador n.

(15) Que corresponde. segun hernos indicado antes (nota JI), al 31 de Octubre de 1779. La
traducci6n oficial que hizo de esta èarta Casiri ha sido publicada por Vicente RODHÎGUFZ CASADO,

« l'oli/jcu murroqui de Cur/os III n, pag. 304. nota 6.
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Esta carta iba acompafiada de una copia de la credencial de Ibn rUt­
man dirigida pOl' Mawlay. Mul)ammad b. cAbd Allah a Carlos III. Esb.
copia comienza en la forma siguiente :

.uJ~ ).,,-.:ll IJ ':1.>--A ",:-,LS ;.;..- L>........; o~ 0..L.->J .uJ ~,

que significa :
Loor a Dios ûnico. Esta es la copia de un escrito de nuestro sefior al­
Man~iir bi-llah.

Después se copia el texto de la carta credencial, sensiblemente igual
al de la carta original que hemos transcrito. Unicamente se aprecian lige­
ras diferencias, que recogemos a continuaci6n.

El sello de Mawlay Mul)ammad b. cAbd Allah es sustituido por

las palabras «o':1"'-J ~J.uJ' ~L..,....,' ~ .uJ\~~~~~ ".

En la lfnea 8 deI original dice « ~.A:~ ~.L.J \ D, mientras que en la

copia se lee « ~.~' ~ ~..L.J\ D. En la lfnea 13 deI original figurd
la palabra « Embajador » transcrita en la forma « )pl..:..:-!\ D Y en la co­

pia se transcribe «)~~ \ D. En la lfnea 14 deI original se dice

•~J D, mientras que en la copia se lee «~ 1~j D. En la linea 16
deI original se lee «o~'J D, mientras que en la COpIa se nos da ia

buena lectura, que es « o~\J D. En la lînea 18 el original dice «~ 'l,

mlentras que la copia dice mas correctamente ~ ~~ )). En la copia

faIta la f6rmula «t"~IJ D, que figura en el original en la linea 20.

En la linea 21 deI original, el dia deI mes esta indlcado asi « JI""':' ;.r..r l:? »

y en la copia leemos « JI""':' d' ;.r..~' J '>. POl' ûltimo el afiù en el ori­
ginal esta expresado en letra y en la copia en cifra.

*
* *

Presentadas las cartas que dejamos consignadas y cumplida con éxito
la misi6n de Ibn CUtman, que culmin6 con la firma deI Convenio de Aran­
juez (16), el Embajador marroqui regres6 a Marruecos y ~ometi6 a la

(16) El texto castel1ano deI Convenio de Aranjuez fue publicado por D. Alejandro deI CANTlLLO
en su " Colecci6n de tratados, convenios y declaraciones ", de donde 10 tom6 Manuel CONROTTE, " Es­
pana y los palses musulmanes durante el Ministerio de Floridablanca ", Madrid 1909, apéndice XLI,
pags. 403 y sigs. Para el texto arabe deI Convenio, véase mi articulo " El texto drabe dei Convenio
de Aranjuez de 1780 n en revista " TAMU DA ", VI (1958), pags. 327-335. La versi6n francesa de este
Convenio fue publicada por E. ROUARD DE CARD, " Les relations de l'Espagne et du Maroc pendant
le XVIII" et le XIX" siècles ", Paris 1905. pags. 175-179, recogida por Jacques CAILLÉ, " Les accords
internationaux du Sultan Sidi Mohammed Ben Abdallah (1757-1790) n, Tanger 1960, pags. 233.237.
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aprobaci6n deI Sultan MawHiy Mul;ammad b. cAbd AlHih el texto deI
Convenio. Una vez refrendado por el Sultan, este texto flle enviado a
Carlos III acompafiado de la siguiente carta

(A.H.N. Estado. legajo 3372, carpeta 14)

~~1~1 û!~ 'JI o".J 'JJ J.>-> 'JJ r=>.r-11 ;.;--.r-11 û!\~

cUl~~~ û!1 ~;,;-o 21
[Sello de Mawlay Mul;ammad b. cAbd AllahJ

~ L.115..y.J\ ~1 V--~ ('>L.. ëJWl (\A) .r'Y)V (\V) ~~\I~ ~1 31

0~ ~ ..l..-. ~l (\~) )J~1 l.:..:JLl~~ V-- 41 ~ ,))J..L.:..o uU

~~ ~ L:!.)Ul r-C.).JAJ ~~JI~ 51 :.r-o ~kJ oi) ~ l:.;~ .J-J>J

~ ~ ~~J~ l:......> .L:.;'~ ~iJ 61 (Y') v-4V 0l6.L.... .!l...wJ J.::..Ji

~.r-A 0~ 01 dJ~ ~JU 71 ~~ .,jJ~ .JI'> lS Wl.;-iÎ .WüJ ~)~

J.S ~ ('-L.i.oJ j-~ L;~ ~ÎJ ("') 15~' .!l".,Lo ;.;.e ..L..>1 4f,)~ 'J L;~

~L:...:-.;>I .w (Y't')~ lolJ~ ~j~ (Y") oljL.:---~)dJ.i)J ..l>1 81
;,;.0 t-+-- 0~ ly \f tA J.SJ c-Ai ~j ~ ~-::. 91 rlJ 01Jh;J ~..s-..r ;.;.e

~~I..rAJ ~) ~ 1)~ o~J oL.:-A r-w....:.... ..L....Ü ..::..'J"J"UI

~J t.s.~1 )..{.lll 0~ ~ ..l..-.~, ~ ~ ~1 ~l JoJ.?) 101
\ f.: a.; 01-L.~ f~~ ~l~ U \~ü III ~.....â.A 1..L...s. ~l:.:f r:-"

r.rJ.1 ~')~ ~~ (')l.,.J1J 12 1~WI ~IJ L;.)41'~~~J

...AlIJ (jloJ~J :L...>-~ ~\..? ('1~1

TRADUCCI6N

En el nombre de Dios, clemente, misericordioso.

y no hay fuerza ni poder sino en Dios, excelso, magnifico.

(17) Transcripei6n arabe de « Espafia »

(lB) Transcripei6n arabe de « Carlos».

(19) Transcripci6n arabe de « Embajador ».

(20) Transcripei6n arabe de « Napoles ».
(21) Por« u;L......:·lI ,.

(22) En el original « ,,:;,'.J~ ,
(23) Par ...~'Y' " transcripei6n ârabe de « Inglés » con articula.
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Del siervo de Dios, Mul,1ammad b. "Abd Allah,

[Sello de Mawlay Mul,1ammad b. "Abd Allah]

Al Soberano de Espana, Carlos III

Paz a quien sigue el camino recto.

y después :

En verdad, desde que nos lleg6 de junto a vosotros nuestro Secreta­
rio, el Embajador, el sayyid Mul,1ammad ibn "Utman, nos ha estado refi­
riendo 10 que habia visto y comprobado con sus propios ojos respecto
de vuestra amistad pura y de vuestro afecto sincero par nuestra Majes­
tad, tanto en 10 que respecta a ti coma a tu hijo el Sultan de Napoles.
Os ha dedicado bellos elogios por vuestra atenci6n a todo 10 que nos es
necesario y a la satisfacci6n de nuestros deseos, como es conocido en
vosotros. Esto obliga a que vuestra alta posici6n junto a Nos sea tal que
no la alcance ninguno de los reyes cristianos y tû eres junto a Nos dis­
tinguido y antépuesto a cualquier otro, e igualmente tus sûbditos, COIn­

pensando tu amistad por Nos con su similar.

En cuanto a los ingleses, ya los hemos expulsado deI puerto de Tan­
ger y de Tetuan y no les queda en ellos ningûn beneficio; todo 10 que
cargaban por ellos en materia de productos alimenticios. les hemos prohi­
bido que 10 hagan y 10 hemos reservado exc1usivamente a tus sûbditos
y a tus barcos.

Las c1ausulas de la paz que habéis establecido con el citado sayvid
Mul,1ammad ibn "Utman, las hemos firmado y os llegaran junto con la
presente carta, [debidamenteJ firmadas. Enviadnos, pues, la copia de
ellas que se qued6 con vosotros, después de que la firmes

Nos estamos con vosotros en tregua y paz completas.

y la paz.

Fue escrita en Tanger el cuatro de Mul,1arram, el sagrado, inicial dei
ano mil ciento noventa y cinco (24).

*
* *

(24) Esta fecha corresponde al 31 de Diciembre de 1780. La traducci6n oficial que se hiao
entonces de esta carta ha sido publicada por Vicente RODRicUEZ CASADa. « Politica marroqui de
Carlos III n, pâgs. 302-303.
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Estas 50n las cartas arabes que he encontrado relacionadas con la
embajada de Mu~ammad ibn CUtman de 1780. cuyo texto he creido sufi­
cientemente interesante para justificar su publicaci6n.

Mariano ARRIBAS PALAU.





Bernard DUBREUIL

,
LES PAVILLONS DES ETATS MUSULMANS

(Fin)



ROYAUME D'ARABIE SÉOUDITE

Ancien pavillon des souverains séoudites du Nedjed (avant 1918)

[D-VIII]

2 Pavillon royal (depuis 1918)

La couleur verte est la couleur de l'Islam.
L'inscription arabe est la profession de foi musulmane : (( Il n'y a de Dieu que
Dieu et Mahomet est son prophète. ))
Le sabre est le symbole des qualités guerrières nécessaires à la défense de la foi
mahométane.
[A-VIII]

3 Pavillon national vers 1930
Le pavillon de commerce était identique au pavillon national mais encadré de
blanc avec une ancre sous le sabre.
[D-V]

4 Pavillon national actuel
[A-V]

5 Pavillon national actuel (autre forme)
[A-III]
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SULTANAT DE BAHREIN

Pavillon national
Ce pavillon date de 1932.
[A-III]

2 Pavillon national (autre forme)
[D-II, D-III]

SULTANATS DE LA CÔTE DES PIRATES (TRUCIAL COAST)

Pavillon n° 1 de la Côte des Pirates (Trucial Coast n° 1)
[A-III]
Pavillon des Etats de : Abu-Dhabi,

Ajman,
DeLay,
Oum-AI-Kuweyn.

2 Pavillon n" 2 de la Côte des Pirates (Trucial Coast n° 2)
[A-III]
Date de 1936. Pavillon des Etats de : Shargeh,

Ras-AI-Keymeh,
Kalba.

ROYAUME DU HEDJAZ (1920-1926)

Pavillon national de 1920 à 1926
[A-II]
Ce pavillon, adopté après la première guerre mondiale, est celui du Chérif Hussein
de La Mecque. Le noir est la couleur de la dynastie des califes abbasides, le blanc
celle de la dynastie des califes omeyyades, le vert est la couleur de l'Islam et
celle des dynasties fatimides et rashidites. Le rouge est la couleur des chérifs de
La Mecque, ancêtres du roi Hussein.



SULTANAT DE KATHIRI

Pavillon national
[D-II]

2 Pavillon national (autre modèle)
[D-IV]

SULTANAT DE KOWEIT

Pavillon national
Date de 1914. Les caractères arabes représentent le nom du pays en arabe.
[A-III]

SULTANAT D'OMAN ET DE MASCATE

Pavillon national
Le rouge est la couleur des chérifs de La Mecque.
[A-III]
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SULTANAT DE QATAR

Pavillon national avant 1930
[A-II, D-II]

2 Pavillon national de 1930 à 1936
[D-V]

3 Pavillon national de 1936 à 1961

[A-III]

4 Pavillon national depuis 1961

[A-III]



SULTANATS DE SHIHR ET MUKALLA (ÉTAT KAAITI)

Pavillon national
Date de 1940.
[D-II]

ROYAUME DU YEMEN

Pavillon national (de 1931 à 1934)
L'inscription en arabe signifie: « Il n'y a de Dieu que Dieu et Mahomet est son
Prophète ».

[D-V]

2 Pavillon national (depuis 1931)
Les cinq étoiles représentent Mohammed, Ali, Fatima, Hassan et Hossein, c'est­
à-dire le Prophète, son beau-fils, sa fille et ses frères.
[D-IV]

3 Pavillon national actuel (autre forme)
[A-III]
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AFGHANISTAN

A. ÉMIRAT D'AFGHANISTAN (1747-IO.VI.I926)

Pavillon de l'Émir (avers)
[A-II]

2 Pavillon de l'Émir (revers)
[A-II]

3 Pavillon national (en vigueur jusqu'au 14.1.1929)
[A-II]

B. ROYAUME D'AFGHANISTAN (IO.VI.I926)

4 Pavillon national du 14.1.1929 au 8.X.1929
Pavillon adopté pendant le court règne de Habib Oullah Ghazi, usurpateur du
trône.
[D-IV]

5 Pavillon national depuis le 8.X.1929

Pavillon adopté par le roi Mohammed Nadir Schah. La bande noire rappelle les
anciennes couleurs nationales et maintient ainsi les traditions. Le rouge symbolise
le sang versé dans la lutte pour conquérir l'indépendance. Le vert est la couleur
de l'Islam, religion dominante de l'Afghanistan : il symbolise aussi l'espoir en
l'avenir. Au milieu de la bande rouge les armoiries représentent l'arc de la mos­
quée avec mihrab et minbar au milieu, accompagnés en flanc de deux drapeaux,
en pointe du chiffre 1348 (année de l'Hégire correspondant à 1929) ainsi que du
mot « Afghanistan » en caractères arabes. Le tout entouré d'une gerbe de blé.
[A-III]

6 Pavillon royal (avers)
[A-III]

7 Pavillon royal (revers)
[A-III]

8 Marque des aéronefs (ailes)
[A-III]
Le gouvernail est peint à trois bandes verticales: vert, rouge, noir (noir à l'avant).



IRAK

A. ROYAUME D'IRAK (1920-1958)

Pavillon national (1920)
L'Irak fut un des nombreux pays du Moyen-Orient à adopter après la première
guerre mondiale un drapeau inspiré de celui du chérif Hussein, de La Mecque.
Celui-ci portait trois bandes horizontales et un triangle rouge. Le noir et le blanc
sont les couleurs des deux premières dynasties des califes de Bagdad (respective­
ment les Omeyyades et les Abbassides). Le rouge est la couleur utilisée par les
ancêtres de Hussein. Le vert enfin est la couleur traditionnelle de l'Islam. En
Irak le triangle rouge a été coupé pour former un trapèze. Mais ce sont surtout
les deux étoiles blanches à 7 pointes qui sont le signe distinctif du pavillon irakien.
Elles représentent, selon les uns, les deux races: Arabes et Kurdes, selon les autres
les deux fleuves : Tigre et Euphrate.
[A-III]

2 Pavillon royal
[A-III]

3 Marque des aéronefs (ailes et fuselage)
[A-III]

4 Marque de dérive des aéronefs
[A-III]

B. RÉPUBLIQUE IRAKIENNE (1958)

5 Pavillon national
Ce pavillon flotte depuis le 14 juillet 1959 (premier anniversaire de la Révolution
qui a renversé la royauté) sur tout les édifices publics irakiens. Selon les milieux
officiels le noir symbolise la bannière du Prophète et celle des Arabes d'Irak, le
vert les Alaouites et le blanc les Arabes de Damas. L'étoile (dite arabe) symbolise
la révolution irakienne et sa couleur rouge les Arabes d'Andalousie. Enfin les deux
cercles intérieurs représentent l'un (blanc) les Kurdes et l'autre (jaune) la ban­
nière de Saladin.
[A-III bis]
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IRA N (PERSE)

A. ROYAUME DE PERSE (-1933)

01 Drapeau perse dit « Saphi» en 1826
[D-VIII, B-IVJ

02 Drapeau perse dit l( Mongol» en 1826
[D-VIII, B-IVJ

03 Pavillon perse en 1858
Ce pavillon est arboré quelquefois par les bâtiments qui naviguent sur la Mer Cas­
pienne. Il est un peu de fantaisie comme tous les pavillons du Royaume de Perse.
à cette époque, à l'exception du pavillon 04.
[A-IJ

04 Pavillon national du Royaume en 1858
Arboré sur le palais royal, sur les forts, porté par les armées et arboré à l'arrière
de tous les bâtiments de guerre.
Le lion d'or armé d'un cimeterre et derrière lequel se lève le soleil est le lion de
Babylone, vieil emblème persan.
[A-IJ



IRA N ( P ERS E ) ( suite)

ROYAUME DE PERSE (suite)

Pavillon du Royaume sous Nasr ed-Din (vers 1870)
[D-I]

2 Pavillon national vers 1890
[D-VIII]

3 Drapeau national vers 1890
[D-VIII]

4 Pavillon de la marine de guerre vers 1910
[D-VIII]

5 Pavillon national vers 1910
[D-VIII]

6 Pavillon nommé « Zulfekar» vers 1910
[D-VIII]

7 Couleurs nationales vers 1910
[D-VIII]
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IRAN (PERSE) (suite)

ROYAUME DE PERSE (suite)

8 Étendard impérial (vers 1920-1933)

[A-II]

9 Pavillon gouvernt''1:ent.'1l (vers 1920-1933)

[A-II]

10 Pavillon militaire (vers 1920-1933)

[A-II]

Il Pavillon national (vers 1920-1933)

[A-II]

12 Flamme nationale (vers 1920-1933)

[A-II]

13 Marque des aéronefs (vers 1920-1933)

[A-II]

14 Marque du gouvernail de direction (vers 1920-19331

[A-II]
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IRAN (PERSE) (suite)

B. ROYAUME D'IRAN (1933)
[Référence commune aux pavillons 15 à 28 : A-III]

15 Pavillon national et de la marine marchande (depuis 1933)
Ce pavillon est inspiré d'un vieux drapeau kurde qui portait trois bandes hori­
zontales : rouge, blanche, verte.
Le vert et le blanc sont les couleurs de l'Islam, le vert étant plus particulièrement
la couleur du Prophète Mahomet. Le rouge fut le premier symbole du devoir
religieux des Arabes musulmans.

16 Pavillon de la marine de guerre

17 Ecusson du pavillon de la marine de guerre
Au-dessus du traditionnel lion de Babylone figure la couronne des Pahlavi (dynastie
régnante). Le lion tient en sa dextre un badelaire. Le tout est entouré d'une cou­
ronne de feuilles de laurier et de chêne.

18 Pavillon gouvernemental
Arboré sur les édifices civils, les légations et les consulats.

19 Étendard impérial
(Carré de 1,24 m.)
Le pavillon du Prince héritier est le pavillon 19 avec pavillon national.
Le Pavillon des Princes du sang est le pavillon 19 sans insignes militaires.

20 Pavillon de beaupré

21 Marque des Ministres de la marine et de la guerre
La marque des autres ministres est la même, '>ans les ancres.

22 Marque d'Amiral
- Avec deux étoiles bleues aux coins supérieur et inférieur droit Amiral.
- Avec une étoile bleue au coin supérieur droit: Contre-Amiral.

23 Marque d'Ambassadeur

24 Marque de Général de corps d'armée
- Avec deux étoiles aux coiJ's extérieurs : Général de division.
- Avec une étoile au coin supérieur et extérieur: Général de brigade.

25 Marque des aéronefs (ailes et fuselage)

26 Marque de dérive

27 Pavillon pilote

28 Flamme de guerre



JORDANIE HACHÉMITE

Pavillon national
Adopté en 1928. Comme celui du Hedjaz le pavillon jordanien fut, après la
première guerre mondiale, inspiré par celui du chérif Hussein, de La Mecque,

. lequel portait trois bandes horizontales noir, blanc, vert, et un triangle rouge près
de la hampe. Le vert est la couleur de l'Islam, le blanc et le noir sont les cou­
leurs des deux premières dynasties de califes, respectivement les Omeyyades et
les Abbassides. Le rouge est la couleur utilisée par les ancêtres de Hussein.
L'étoile blanche à 7 branches est l'élément jordanien du pavillon.
[A-III]

2 Étendard royal
[A-III]
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LIBAN

Pavillon de l'État du Grand Liban et deJaRépublique libannaise
sous mandat de laFrance (1924 -1944)" ..

C'est le pavillon tricolore français avec l'emblème national libanais : le cèdre
du Liban
[A-II]

2 Pavillon national, de guerre et de la marine marchande

Pavillon adopté en 1944.
[A-III]

3 Pavillon de beaupré

[A-III]

4 Marque des aéronefs (ailes et fuselage)

[A-III]

5 Marque du gouvernail

[A-III]

6 Flamme de guerre

[A-III]
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AZERBAÏDJAN (RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE n')

Pavillon national (1918-1920)
[D-II]

2 Pavillon national (1920-1923)

[D-II]

3 Pavillon national (1923-1927)
[D-II]

4 Pavillon national (1933-1937)
[D-II]
- De 1927 à 1933 le pavillon national fut identique, mais il portait en plus les

initiales de l'Etat en caractères turcs.
- De 1937 à 1950 le pavillon national était identique au pavillon nO 4, mais sans

le croissant.

5 Pavillon national depuis 1950
[A-III]



MALAISIE

A. MALAISIE BRITANNIQUE (jusqu'en 1948)

Ecusson des Straits Settlements (Etablissements des Détroits)
Cet écusson était arboré au centre du pavillon britannique dit « Union Jack »

et constituaient alors l'insigne du Haut-Commissaire anglais dans les Détroits.
[A-II]

2 Pavillon national de l'Union malaise
Date de 1905. Ce pavillon est aux couleurs des Etats malais, membres de l'Union.
Le tigre est l'animal type de la Malaisie.
[A-VII, D-II]

3 Pavillon de beaupré de l'Union malaise
[D-II, D-III, D-V]

B. FÉDÉRATION DE MALAISIE (1948)

4 Pavillon national de la Fédération
[A-III]
Ce pavillon a été adopté par le Conseil législatif fédéral de Malaisie en avril 1950.
Il a été soigneusement choisi pour symboliser l'ensemble de la Fédération et l'his­
toire individuelle des différents Etats malais.
Le pavillon comprend onze bandes (rouges et blanches) et une étoile à onze pointes.
Ces deux figures symbolisent l'unité des neufs Etats malais (Johore, Pahang, Negri
Sembilan, Selangor, Pérak, Kédah, Perlis, Kélantan et Trengganu) et des deux
anciens établissements britanniques de Penang et Malacca, formant tous ensemble
la Fédération de Malaisie.
Le croissant et l'étoile sont le symbole de l'Islam, religion nationale.
Le jaune est la couleur royale de tous les Sultanats des Etats malais.
Les trois principales couleurs, bleu, blanc, rouge, représentent l'association de la
Fédération de Malaisie et du Royaume-Uni au sein du Commonwealth britannique
des nations.

5 Armes de la Fédération (adoptées en 1952)
Les cinq kris de l'écu central représentent les cinq anciens Etats malais non fédérés
(Johore, Kédah, Perlis, Kélantan et Trengganu). La division de gauche représente
les armes de l'établissement de Penang (Ile du Prince de Galles) et la division de
droite, représentant la « Santiago Gate », symbolise l'établissement de Malacca.
Au centre, les couleurs noire et blanche sont celles de Pahang, rouge et jaune sont
celles de Sélangor, blanc, jaune et noir sont celles de Pérak, jaune, rouge et noir
celles de Négri Sembilan.
Les tigres sont les animaux typiques de la Malaisie.
La version, en caractères latins, de la devise inscrite dans la banderolle, écrite
en jawi, est « Bersekutu Bertambah Mutu » qui est l'équivalent malais de « Unity
is strength » ou de « l'Union fait la force ».
La couleur jaune est celle de Leurs Hauteurs les Souverains des Etats malais.
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ÉTATS FÉDÉRÉS DE MALAISIE

A. ÉTAT DE JOHORE

Pavillon national et de la marine marchande
Date de 1871.
[D-II]

2 Pavillon de guerre et de la marine de guerre
[D-II]

3 Étendard du Sultan de Johore
[A-II]

4 Pavillon de l'État et des édifices publics
[A-II]

5 Pavillon de beaupré
[D-II]

B. ÉTAT DE NEGRI SEMBILAN

Pavillon de l'État
[A-II. D-II]



ÉTATS FÉDÉRÉS DE MALAISIE (suite)

C. ÉTAT DE KÉDAH

Étendard du Sultan
[A-II]

2 Pavillon national
[A-II]

3 Pavillon de la marine marchande
[D-I1]

D. ÉTAT DE TRENGGANU

Pavillon du Gouvernement
[A-II]

2 Pavillon national avant 1933
[A-II]

3 Pavillon national de 1933 à 1947
[D-I1]

4 Pavillon national depuis 1947
[D-I1]
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MALAISIE

KËLANTAN
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ÉTATS FÉDÉRÉS DE MALAISIE (suite)

E. ÉTAT DE KÉLANTAN

Pavillon national avant 1923
[D-II]

2 Étendard du Sultan
[A-II]

3 Pavillon national depuis 1923
[A-II]

F. ÉTAT DE PERUS

Pavillon de l'État
[A-II. D-II]

G. ÉTAT DE SÉLANGOR

Pavillon de l'État
[A-II]



ÉTATS FÉDÉRÉS DE MALAISIE (suite)

H. ÉTAT DE PAHANG

Pavillon national
[A-II, D-II]

2 Pavillon de beaupré
[D-II]

1. ÉTAT DE PÉRAK

Pavillon. national
[A-II, D-II]

2 Pavillon de beaupré
[D-II]
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PAKISTAN
[Référence commune A-III]

Pavillon national et de beaupré
Pavillon adopté en 1947 lors de la fondation de l'Etat musulman du Pakistan.
La bande blanche représente les minorités du pays et la protection qui leur est
accordée. Le reste est le vieux drapeau vert de la Ligue musulmane (le vert étant
la couleur traditionnelle de l'Islam et du Prophète et le croissant l'emblème univer­
sel de l'Islamisme). C'est le premier ministre Liakhat Ali Khan qui aurait insisté
pour que les minorités non islamiques soient représentées.

2 Pavillon de l'aéronautique

3 Marque des aéronefs (ailes et fuselage)

4 Marque de dérive

NOTA. - Les navires de guerre arborent le « White Ensign » et la flamme de la
Marine royale britannique.

- Les marques de commandement sont celles de la Marine royale.



îLES MALDIVES (MALDIVES ISLAL"IDS)
[Référence commune: A-III]

Pavillon national

2 Pavillon du Sultan

3 Pavillon des navires du Gouvernement

4 Pavillon de la marine marchande
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RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE

Pavillon national, des navires de guerre
Pavillon de la marine marchande
Ce pavillon date de 1945. Il aurait été le pavillon des Royaumes javanais hindous
du XIIe siècle et notamment de l'Empire Modjopahit entre 800 et 1400 AD. Il
apparaît et réapparaît, au cours des siècles, à l'occasion de révoltes contre la
Hollande. Depuis 1929 il était l'emblème du « Mouvement national indonésien ».
[A-III]

2 Pavillon du Président de la République
[A-III]

3 Pavillon de beaupré
[A-III]

Marque des aéronefs (ailes et fuselage)
Représentée par un petit pavillon national.
[A-III]

ANCIENS PAVILLONS PARTICULIERS D'INDONÉSIE

Pavillon de Batavia dans l'île de Java (XVIII" siècle)
[B-I, B-IV]

2 Pavillon de Bantam dans l'île de Java (XVIII" siècle)
[B-I, B-IV]

3 Pavillon des îles Moluques (XIX" siècle)
[B-II, B-IV]
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I~E DIEU AU CHEF CORNU DE BANASA

C'est par centaines que l'on compte les stèles votives qui attestent à
Volubilis la vitalité des cultes indigènes (1). Par contre, les chantiers de
Banasa n'ont jusqu'à maintenant livré qu'une seule stèle qui, en dépit de
l'originalité de ce qu'elle représente - un personnage au chef cornu ­
s'apparente à celles de Volubilis.

Elle provient du quartier méridional de la ville et a été exhumée pen­
dant la campagne de 1953-1954 dans des conditions que nous ignorons (2).
Elle se présente sous la forme d'un parallélépipède (3) pris dans une pierre
jaunâtre, peu résistante, au grain moyen, qui ressemble beaucoup aux
marnes qui ont donné tant de stèles au Il Temple B » de Volubilis. Soigneu­
sement dressées. les faces postérieure, latérales, supérieure et inférieure
n'offrent rien de remarquable (en particulier, ni inscriptions, ni traces de
scellement ou d'encastrement). L'effort de l'imagier s'est exclusivement
consacré à mettre en œuvre la face antérieure. On y voit un personnage
debout entre deux colonnes (dont les bases et les chapiteaux sont soulignés
d'un double tore) qui supportent une Il architrave» décorée de cinq bandes
horizontales évoquant une sorte de caissonnage. Les jambes de la figurine
s'engagent dans le sol, les pieds sont inexistants (4). Le tout est traité en
assez fort relief (5). Le personnage est debout et à peu près nu. Ses membres
inférieurs, vigoureusement modelés, se terminent par des jambes très grê­
les (6). Les bras sont minces, mais plus courts. Le droit tient, soulevé et

(1) voir - à paraître - mes recherches sur « les stèles du Temple B de Volubilis Il.

(2) Elle est aujourd'hui déposée à Rabat, au :\fusée Louis-Chatelain, rez-de-chaussée. deuxième
vitrine à gauche; elle porte deux cotes d'inventaire : P 19 et B 675.

(3) dimensions extrêmes : hauteur 32.5 à 33 cm - largeur 17 cm - épaisseur 7 à 8 cm,

(4) cet engagement indique peut-être un culte de caractère chthonien (voir les stèles du Tem­
ple B).

(5) saillie de 1,3 à 2,4 cm sur le champ délimité par les colonnes et l'architrave; dimensions
de ce champ : hauteur 26 à 27 cm - largeur 13 cm - profondeur 1,3 à 1,8 cm - la figurine est
donc en saillie par rapport à l'encadrement de la face antérieure de la stèle.

(6) on retrouve le même corps fuselé, mais avec moins de raideur, sur certaines terres-cuites
africaines: du Coudray de la Blanchère et P. Gauckler : Catalogue du Musée Alaoui, l, 1897, pl. XXX
nOs 14. 27, 29, 35. 38, 41 et pl. XXXI nO 52.
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vertical, un objet long et mince qui ressemble à un bâton. Le gauche pend
verticalement à hauteur de la taille et se prolonge par un objet sinueux qui
touche presque le sol. Sur l'épaule une draperie est rendue par deux cercles
concentriques. Le cou est long, grêle et raide. La tête, grossièrement trapé­
zoïdale, est amincie au menton; le front, élargi, porte deux appendices
obliques qui évoquent des cornes. Les traits du visage sont esquissés par de
fines incisions.

Le tout est presque intact. Une éraflure touche presque en son milieu le
bord inférieur du caisson de l'architrave. La corne gauche est moins appa­
rente que l'autre (mais il s'agit de l'usure naturelle de la pierre). Une fissure
intéresse le côté droit du visage. Une autre, de la hanche à l'aîne, sépare
la cuisse droite du corps. Elle empêche de reconnaître formellement le sexe
de la figurine qui paraît pourtant masculine (carrure et faible développe­
ment de la poitrine). La partie inférieure de la jambe droite fait défaut.
Aucune de ces altérations ne paraît avoir été volontaire.

La facture générale est simple, mais relativement soignée nen ne
rappelle la hâte barbare que trahit l'exécution de trop nombreuses stèles
de Volubilis (7). Le matériau employé - une pierre facile à mettre en
œuvre mais dont le grain serré donne une certaine netteté aux reliefs ­
l.a clécoration qui représente un édifice et même certaines défaillances artis­
tiques (8) permettent de rapprocher la stèle de Banasa des milliers df'
monuments de même type et de travail indigène trouvés en Afrique Mi·
neur~.

Essai d'interprétation

Le décor. - Les colonnes et leur architrave peuvent aussi bien figurer
une niche qui abriterait une statue de culte qu'un sanctuaire devant lequel
se tiendrait un orant. La stèle est rectangulaire (9), le toit de l'édicule (ou
de la niche) est donc plat. L'absence de fronton peut trahir une influence

(7) d'abord dessinée, la représentation a ensuite été dégagée par défonçage vigoureux du
champ sur lequel elle s'enlève; ensuite, ses contours ont été soigneusement arrondis. Nous avons
rencontré cette technique à Volubilis.

(8) m'lnque de proportion entre les membres inférieurs, solidement campés, et les bras dessillés
comme de longs rubans grossièrement renflés à leur extrémité (figuration des mains).

(9) aucune stèle de ce type n'apparait dans le recueil de planches de G. Charles·Picard
Catalogue du Musée Alaoui, Nouvelle série, collections puniques, t. J, planches, Tunis, s.d.
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architecturale africaine (10) ; elle évoque plus simplement un baldaquin
dont le toit ou le ciel serait aplati (II). Le linteau horizontal reposant sur
ses deux colonnes rappelle les « naoi » de style égyptisant de nombreuses
stèles puniques (12). Les colonnes, aux bases et aux chapiteaux soulignés
d'un double tore, sont de conception moins ancienne (r3). La cella occupe
toute la face antérieure de la stèle, dont elle accapare toute la signification
rituelle (I4).

La figurine. - Elle peut être un dévot ou un dieu. Bien que ni son
attitude ni son vêtement ne soient ceux des orants néopuniques (r5), le
personnage cornu rappelle - aux deux détails près des cornes et de l'objet
sinueux prolongeant le bras gauche - certaines figurines des stèles de
Volubilis (16).

Mais rien n'empêche, non plus, qu'il représente une divinité - qu'il
serait impossible d'identifier, faute de détails caractéristiques. L'absence
d'inscription ajoute à la difficulté. Au hasard de quelques rapprochements,
il n'est guère possible que de hasarder les suppositions suivantes :

- rejeté en boule sur l'épaule, le vêtement rappelle certaines figurations
de Mercure (17) ; mais si, à la rigueur la représentation maladroite des
ailes du pétase (18) ressemble à des cornes plantées dans la chevelure,

(la) A. Lézine : architecture punique - Recueil de documents. Publications de l'Université de
Tunis, Faculté des Lettres, Ir, série, vol. V, Paris, s.d., pp. 28-29.

(II) A. Lézine, op. cit., p. 29, n. 20.

(12) G. Charles-Picard, op. cit .. pp. 108 et s. ; fig. Cb 255 et s.

(13) A. Lézine, op. cit., p. 63.

(14) Certaines stèles puniques, de grandes dimensions, offrent cles cellae au décor très riche.
~Iais d'autres thèmes religieux accompagnent la représentation du lieu cie culte qui s'intègre dans
une symbolique dont elle n'est qu'un élément. Sur la stèle cie Banasa au contraire la cella est
l'essentiel. Voir les stèles puniques très richement clécorées clans G. Charles-Picard, op. cil., Cb 965 à
974 - des cellae plus simples, ibid., Cb 963, 982, 985, 990; une cella déterminée par des colonnes
(ou des pilastres), Cb 945. A Volubilis, lorsqu'elles figurent, les cellae occupent toute la face anté
rieure des stèles : nouvelle analogie avec la stèle cie Banasa.

(15) qui sont vêtus de longues robes (G. Charles-Picard, op. cit., Cb l, 4, 5, 53, 55, 57, 58, 61,
63, 64, 65) et élèvent souvent la main droite en signe de prière ou d'adoration, la gauche serrant
sur la poitrine une cassolette (ibid, Cb l, 2, 56, 60, 58, 68, 69, 91, 95, 96, 98, 99) ou un vase (Cb 92).

(16) même disposition des bras, même engagement des pieds, même nudité que l'on peut consi­
dérer comme rituelle, même long bâton.

(17) E. Espérandieu, Recueil général des bas-reliefs de la Gaule romaine, t. II, 1908, na 1263.

(18) E. Espérandieu, op. cil., t. VIII, 1922, na 6009.
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l'absence des attributs caractéristiques d'Hermès (19) oblige à renoncer à
cette hypothèse. La divinité de Banasa ne relève pas du Panthéon classi­
que (20) ; ses cornes nous ramènent dans un autre monde : celui des divi­
nités indigènes de l'Afrique ;

- on connaît des divinités berbères figurées par des idoles qui portent
des cornes de bélier enroulées sur elles-mêmes, la pointe dirigée vers le
bas (21). Ici, au contraire, les cornes pointent obliquement, à la façon de
celles des bovidés (22). Les cornes de bélier peuvent caractériser le dieu
libyque Gurzil, fils d'Ammon et d'une génisse (23). Mais Gurzil est égale­
ment, parfois, incarné par un taureau (24), il n'est donc pas impossible,
a priori, qu'il ait pu être sur une stèle représenté par une silhouette portant
des cornes plantées obliquement à la façon de celles des taureaux (25). Or
les tribus Louata qui révéraient Gurzil (26) auraient donné leur nom à la
Libye avant de glisser plus tard vers l'Ouest et atteindre l'Océan (27).

L'élevage des bovidés était déjà prospère dans l'Afrique du Nord antique
(28) et l'on sait quelle place ces animaux tiennent dans la religion populaire
du Moghreb d'aujourd'hui (29). Pour ces deux raisons, rien ne s'oppose à

(19) coq, bouc. tortue, caducée et bourse: E. Espérandieu, op. cif., t. III, 1910, nO 2029, et
t. IV. I91I. nO 322.

(20) on a cherché en vain un type qui pût lui être comparé dans E. Espérandieu. op. cif .. t. 1
à XIV, et dans S. Reinach. Répertoire.... t. 1 à".

(21) A. Berbrugger, livret de la bibliothèque et du musée d'Alger, Revue Africaine, IS59-I860,
pp. lO5-1I8 (en particulier, p. 1I0). ibid .• 1857-1858, p. 368-371 : notice sur un autel aux dieux mau­
rétaniens récemment découvert à Cherche!. Les deux articles sont peu explicites ; ils paraissent pour­
tant concerner deux idoles distinctes, l'une venant de Cherchel, l'autre du " Vieil-Azreu " (Saint-Leu).

(22) sur la signification magique de l'animal cornu. voir A. de Miranda, Magia et religi6n dei
toro norte-africano. Archivo Espafiol de Arqueologia, XXVII, 1954, nO 89-90, p. 3-44·

(23) Corippus. lohannidos seu de bellis libycis, ed M. Petschenig, Berlin 1886. LII, v. lOS-III.

(24) celui que les tribus Louata lâchent sur les romains au plus fort du combat : Corripus.
"p. cit.. LV. v. 22-26. Les idoles représentant Gurzil sous la forme d'un taureau et que leur grand
prêtre n'a pu sauver (Compus. op. cit., LV, v. 494-495) sont jetées au feu par les Romains victo­
rieux (Corripus, op. cif., LII, v. 404-407).

(25) sur la religion des taureaux divins en Afrique, voir le vieil article de H. Tauxier, Revue
Africaine, XXI. 1877, p. 183-197.

(26) la Bible les appelle " gens du pays de Loub " (Ezéchiel XXX, 5 - Chroniques. II, XII, 3
(trad. E. Dhorme, " La Pléiade ", 1956-1959).

(27) Jean Léon l'Africain, Description de l'Afrique, trad. A. Epaulard. Paris 1956, t. Il, p. 454,
nO 171. Pour Ibn Khaldoun (Histoire des Berbères, trad. de Slane, Alger 1852, t. 1. p. 241) les
Louata auraient gagné un pays dit" Sous ". Une agglomération du nom de Louata a existé. près
de Fès, jusqu'au milieu du XIe siècle.

(28) L. Joleaud, Etudes de géographie zoologique sur la Berbérie. Il. les bovidés. Revue Afri­
caine. 1918. pp. 161-214·

(29) en particulier dans les sacrifices : voir E. Dermenghem. le culte des saints dans l'Islam
maghrébin. Paris 1954. p. 153·
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ce que Gurzil ait été revere en Tingitane. Bien qu'il ne soit nulle part
désigné par son nom, Gurzil fait partie des divinités locales qui étaient
encore invoquées au temps des Romains (30

), Il participe donc à leur carac­
tère protecteur et poliade (31 ) ; on l'invoque donc - en les invoquant ­
pour le succès d'une campagne (3 2 ) ou le salut d'un empereur (33). Les
dévots sont souvent des militaires (34), mais on y rencontre de grands per­
sonnages : un haut dignitaire (35) et même un gouverneur de la Césarienne
(36). Gurzil paraît donc avoir eu en commun avec les « dii mauri » un aspect
tutélaire et militaire. Cette vocation salvatrice et guerrière est-elle rappelée
par le « bâton» que brandit la main droite, et qui peut schématiser aussi
bien une lance qu'un thyrse? Le port du manteau, agrafé et roulé sur
l'épaule a de son côté un tour très militaire.

Si le « dieu» de Banasa est bien Gurzil, la stèle représenterait donc le
fils - ou une hypostase - de l'Ammon libyque. Les Banasitains auraient
donc révéré une divinité extrêmement puissante et autant dire fondamen­
tale, qui aurait incarné les plus remuants des peuples nomades du Nord de
l'Afrique en même temps que le sentiment confus d'une « légitimité» que,
faute de terme plus approprié, nous pouvons appeler « nationale» (37).

S'il n'est pas Gurzil, il peut plus modestement représenter un numen
local adoré par des fidèles peu instruits ou illettrés (38) qui n'auraient pas
éprouvé la nécessité de définir ni de désigner clairement leur divinité
topique.

- L'étrange silhouette cornue peut donc se rapprocher de Gurzil. Mais
elle évoque aussi le thème légendaire si répandu aujourd'hui encore dans
les pays d'Islam du « héros aux deux cornes» (39) que le Coran (40

) et d'in-

(30) S. Gsell. Histoire ancienne de l'Afrique du Nord, t. VI, Paris 1927, p. 135.

(31) CIL VIII 8435 : Cl dieux maures .. associés au génie local - CIL VIII 20251 Cl dieux
maures conservateurs .. accompagnant les Cl genii .. du lieu.

(32) CIL VIII 2641, 21486.

(33) CIL VIII 2638.

(34) CIL VIII 2638, 2639, 21720.

(35) un préfet de la flotte de Germanie : CIL VIII 9322.

(36) CIL VIII 21486.

(37) retenir les prétentions du roi numide Iarbas à descendre de Gurzi! par la nymphe Gara·
mantis (A. Berbrugger, art. cit., p. no).

(38) on peut dans Ce sens interpréter le caractère anépigraphe de la stèle.

(39) le Cl dhu'l kornain ".
(40) XVIII, 82 et s.
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nombrables traditions populaires identifient avec Alexandre le Grand Cp).
Ce surnom peut désigner les « cornes Il (mieux les loupes ou les excroissan­
ces sur le front) que la tradition attribue au roi de Macédoine (42 ). Mais il
peut avoir aussi un sens symbolique et faire allusion à la dualité philosophi­
que qui pèse sur la vie du héros : né de deux familles d'égal lignage, il
aurait reçu le don de la connaissance intérieure et extérieure avant de
gagner les régions de la lumière et des ténèbres (43) et de régner sur Il les
deux extrémités du monde Il (44). Or la Tingitane est aux bords de l'Océan
qui sépare le monde des vivants du séjour des morts et Banasa se trouve
pratiquement rejeté à l'extrémité occidentale de l'Œkoumène, aux confins
de ces pays « de l'ombre et de la lumière Il que le Conquérant aurait visités.
Cette coïncidence géographique et mythographique devait être signalée
(45) •

Le « bâton Il tenu verticalement évoque le thyrse que figurent tant de
stèles de tradition néopunique (en particulier dans la série de celles du
Temple B de Volubilis). Il n'est pas possible de lui attribuer une significa­
tion rituelle plus précise.

L'objet sinueux qui prolonge le bras gauche de la figurine peut repré­
senter un serpent. Il est tenu à gauche, donc du côté qui s'apparente au

(41) voir Encyclopédie de l'Islam, Ire édit., 1913, t. l, art. « dhu'l kornain ». On rappelle
que la « Montagne aux Deux Cornes » (djebel Bou Kornein) qui domine la plaine de Carthage abri­
tait le sanctuaire de Saturne Balcaranensis (J. Toutain, le sanctuaire de Saturne Balcaranensis au
djebel Bou Kornein - Mélanges d'Archéologie et d'Histoire, 1892, p. 3-124).

(42) Encyclopédie de l'Islam, art. cit. - R. Basset : Mille et un contes arabes, t. II, Paris
1926, pp. 258-259 : « les cornes d'Alexandre étaient dissimulées sous un turban, le premier qu'on
connût (2e partie, conte 34).

(43) Masoudi: Les Prairies d'or, II, pp. 248-249 (citées par Encyclopédie de l'Islam, art. cit.) ­
Le Coran (XVIII, 84) dit que Dhu'l Kornein « marcha jusqu'au couchant du soleil; il vit le soleil
se coucher dans une fontaine boueuse» (trad. Kasirmirski, Paris, 1909, pp. 238-239. Arrivé aux bords
de l'Océan. lors de la première occupation du Maroc par les musulmans, Sidi Okba aurait regretté
de ne pouvoir pour cela gagner « le royaume de Dhu'l Kornein » (cité par En Nouaïri, § 6, Journal
Asiatique, t. XI, 3e série, 1859, p. 125, et par H. Fournel : les Berbers, t. l, Paris 1875, p. 173, nO 5)·

(44) R. Basset, op. cit .• t. III, Paris 1927, p. 137-138, conte nO 87 (( naissance d'el Iskander et
de Khaddir »).

(45) sans prétendre rappeler le contenu du cycle légendaire qui s'est développé autour d'Alexan­
dre en terre maghrébine, on sait que l' « Homme aux deux cornes » est le patron des eaux souter­
raines dans les aosis du Sahara (L. Joleaud, Gravures rupestres et rites de l'eau en Afrique du Nord,
Journal le la Société des Africanistes, 1933, p. 197-282).

Des grottes lui sont consacrées au Maroc : il serait enterré en compagnie de » Joseph fils d'Aris­
tote » dans une caverne proche du tombeau de Moulay Bou-Selham, le grand santon du Gharb
marocain (H. Basset, Le culte des grottes au Maroc, Alger 1920, p. 29).

Ce caractère chthonien que la tradition postérieure reconnait au héros est peut-être annoncé,
sur la stèle de Banasa, par le serpent que le « dieu cornu » tient au bout de son bras gauche.
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monde de l'obscurité, de la nuit, de la mort, des esprits infernaux, des
cultes chthoniens (.;6). Le serpent figure assez souvent sur les monuments
religieux de l'Afrique romaine (47), mais on ne peut prouver qu'il se rap­
porte uniquement à des cultes indigènes : il paraît plutôt se rattacher à

des survivances d'origine punique (.;8). Les anciens connaissaient bien les
reptiles d'Afrique du Nord (49) et colportaient sur leur compte des histoires
fantastiques (50) qui furent plus tard reprises - et amplifiées - par les tra­
ditions berbères et arabes. Aujourd'hui les légendes maghrébines sont
intarissables sur ce sujet (51). En soi, le « serpent» de la stèle de Banasa
n'a donc pas de signification religieuse bien définie. Mais rapproché de
Dhu'l Kornain, il rappelle brusquement qu'il fut intimement associé aux
épisodes fondamentaux de la vie d'Alexandre : sa naissance et sa consul­
tation de l'oracle de Siouah. Le Conquérant, à en croire Plutarque (52)

aurait été le fils de Zeus qui pour s'approcher d'Olympias aurait pris la
forme d'un serpent. Plus tard, sur la route du sanctuaire d'Ammon, le
roi aurait été guidé par des serpents miraculeusement surgis du désert (53).

De plus nous savons qu'Olympias était une fervente dévote de Dionysos et
qu'elle ne répugnait pas à participer aux orgies bachiques en compagnies
de serpents sacrés qui... (1 s'enroulaient autour des thyrses» (54). Sur la
stèle, le « serpent» semble se débattre, comme pour échapper à la main
qui le retient. Or, au Ille siècle après J .C. Dionysos étant assimilé à Saba-

(46) w. Deonna, Les cornes gauches des autels de Dréros et de Délos, Revue des Etudes an­
ciennes, 1940 pp. lIl-126 (en part., pp. Il8-Il9).

(47) Références dans S. Gsell, op. cit., t. IV, Paris 1920, p. 320, n. 7 et p. 321, n. 1 et 2.

(48) S. Gsell. op. cît. t. IV. p. 321. Pour avoir brisé. au début du IV' s., un serpent de bronze
que l'on adorait sur la colline de Tipasa, Sainte Salsa fut condamnée au martyre Ce serpent pouvait
rappeler le vieux culte punique d'Eschmoun (S. Gsell, Tipasa. ville de Maurétanie Césarienne. Mélan­

'ges d'Archéologie et d'Histoire, 1894, pp. 291-450, et. en particulier. pp. 310-3Il). Les serpents figu­
rent souvent parmi les objets religieux trouvés dans les tombeaux de Carthage : Bertholon, Essai
sur la religion des Libyens. Revue Tunisienne. 1910, p. 145.

(49) références dans Real-Encyclopadie de Pauly et \Vissowa, au mot « schlange n.

(50) les serpents gigantesques du Bagradas (Tite Live, 2, XVIII), les reptiles plus ou moins
fabuleux (Pharsale. IX. v. 700-734) ou terribles (ibid., IX, jusqu'au v. 838) de Lucain. Voir C. Tissot.
Géographie comparée de la province romaine d'Afrique. t. 1. Paris 1885. pp. 320-326.

(51) les saints apparaissent souvent sous la forme d'un serpent E. Dermenghem, op. cit., pp. 97­
98 ; le serpent est souvent commis à la garde d'un trésor: J. Herber. Mythes et légendes du Zerhoun.
Archives Berbères, 1915. pp. 152-160.

(52) Plutarque, Vies: Alexandre (II, éd. Garnier. et IV. éd. Amyot). Ammon s'est présenté à
Olympias sous la forme d'un « dragon n (éd. Garnier) ou d'une « serpent n (éd. Amyot).

(53) G. Radet, Alexandre le Grand, Paris 1931, p. Il9 : Ptolémée rapporte que les animaux
surgissant ainsi miraculeusement étaient de,s serpents, pour (l'autres informateurs, c'étaient des cor­
beaux.

(54) Plutarque. op. cil .. Paris. Garnier. p. 134·
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zios, le jour de l'initiation aux mystères de ce dieu, un serpent d'or était
glissé entre les seins du myste, « on le rattrapait plus bas» (55). A Banasa
le serpent, en mouvement, comme s'il glissait verticalement, accompagne
une figure pratiquement nue et dont la poitrine est largement découverte.
Il y a t-il souvenir du serpent deSabazios qui représentait son dieu ?
N'oublions pas non plus que les légendes orientales associent fréquemment
le serpent aux aventures d'Alexandre (56) et que cet animal est par excel­
lence l'intermédiaire vivant entre le monde terrestre et celui des puissances
chthoniennes ou infernales (57).

En conclusion, l'intérêt de la stèle de Banasa est réel. En la présentant
on a posé plus de problèmes que l'on espérait en résoudre. Pourquoi
aucune autre représentation africaine ne lui ressemble-t-elle pas (58) ? Pour­
quoi, à Banasa même, est-elle isolée ? Qui étaient les dévots qui l'ont
modelée, auquel de leurs dieux l'ont-ils consacrée? Que représentent les
«( cornes » ? Une coiffure de cérémonie ? Le dieu Gurzil ? Alexandre,
«( Dhu'l Kornain » (59) ? L'enquête ne serait complète et n'aurait quelque
chance d'aboutir qu'à la condition de dépouiller toutes les sources du
folklore maghrébin. Car l'histoire des cultes indigènes de l'Afrique puni­
cisée ou romanisée ne s'arrête ni à la ruine de Carthage, ni à l'effacement
de Rome, ni même à l'avènement de l'Islam. De toute façon, la stèle
« au dieu au chef cornu» présente sous un jour curieux un aspect de
l'iconographie de certains cultes locaux de l'Afrique romaine. Provenant
d'une région faiblement touchée par les influences venues du dehors, elle
confirme ce que nous savions - ou devinions - de la fragilité de l'influence
exercée par les maîtres du pays sur des populations qui en réalité leur
échappèrent. Puissent t'n jour de nouvelles découvertes étoffer et conso­
lider cette tentative de mise au point.

Henri MORE5T1N

Octobre I96I

(55) R.P. Festugière. Les mystères de Dionysos. Revue Biblique 1935, pp. 336-396 (en part .•
p. 376).

(56) R. Basset, op. cit .. t. J. 1924. p. 79. conte nO 15 : " La conquête du diamant » ; voir
aussi Revue des Traditions Populaires, t. XXII. 1907, p. 194.

(57) Real-Encyc1opadie. art. cït.

(58) certaines ressemblances (le motif de l'orant (ou de la divinité) debout devant un temple
ou une niche} l'apparentent cependant aux traditions des imagiers néo-puniques.

(59) ces hypothèses d'identication ont un point commun : elles évoquent la divinité 1.ibyque
(donc africaine et de tradition nomade) qu'état" Jupiter" Ammon.



XVIIE CONGRES PREHISTORIQUE DE FRANCE

Le Congrès préhistorique de France, qui s'était réuni à Monaco en
1959 (1), a tenu sa dix-septième session en Bretagne, du 4 au 15 septembre
1961 (2). M.P.R Giot, maître de recherche au C.N.R.S. et directeur du
Laboratoire d'Anthropologie préhistorique de la Faculté des Sciences de
Rennes, en fut l'organisateur, aidé de ses collaborateurs habituels,
MM. Briard et L'Helgouach ; ils rendirent la session particulièrement inté­
ressante ; grâce à eux, les excursions furent parfaitement organisées, tant
dans le domaine scientifique que sur le plan matériel. M.P. Peccatier, secré­
taire général adjoint de la Société préhistorique française et du Congrès,
mit au service de tous son habituel dévouement.

Le Congrès fut ouvert par une séance solennelle à la Faculté des Scien­
ces de Rennes, le 4 septembre, où furent rappelées les recherches préhisto­
riques entreprises durant ces dernières années en Bretagne et évoquée la
mémoire du maître de la Préhistoire, l'Abbé Breuil, récemment disparu.
Les congressistes visitèrent ensuite le Musée de Bretagne qui vient d'être
réinstallé de façon remarquable, bien qu'encore incomplète (3). La Breta­
gne contemporaine est présentée de façon très vivante et agréable ; une
exposition conçue spécialement pour le Congrès donne un aperçu de la
préhistoire de la région, particulièrement riche pour le Néolithique et l'âge
du Bronze. Une des plus belles pièces exposées est certainement la statue­
menhir reconstituée du tumulus de Kermène en Guidel (4).

Les séances de travail eurent lieu à Rennes les 5, 6 et 7 septembre et
furent surtout consacrées au Néolithique et à l'âge du Bronze. Peu de

(1) SOUVILLE (Georges). XVIe Congrès préllistorique de France. « Hespéris-Tamuda ", t. l,
1960, pp. 291-293·

(2) Le Congrès ne s'était plus réuni en Bretagne depuis sa deuxième session de 1906 (Vannes).

(3) Le Musée des Beaux-Arts, dont les riches collections sont également très bien représentées,
se trouve dans le même bâtiment que le Musée de Bretagne.

(4) GIaT (P.R.), Une statue-menhir en Bretagne (ou le mystère archéologique de la femme
coupée en morceaux... ) « Bull. de la Soc. préhist. franç. ", t. LVII, 1960, pp. 317-339, 9 fig., l pl.,
particulièrement pp. 323-33°, fig. 6-8, pl. 1.
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communications eurent trait à l'Afrique du Nord. Celle de G. Camps, Essai
de classification des monuments protohistoriques nord-africains, intéresse
tout le Maghreb; après avoir rappelé les principaux modes de classement
utilisés, notamment par Letourneux, Pallary et Stéphane Gsell, il propose
de définir les principaux types en se basant sur l'architecture, faute de
repaires chronologiques valables. Cette classification est d'autant plus utile
que la plupart des monuments funéraires européens ne se retrouvent pas
en Afrique du Nord, où il en existe au contraire de très particuliers.

Trois études sont spécialement marocaines. G. Souville apporte des
Eléments nouveaux sur les monuments funéraires pré-islamiques du Ma­
roc, tandis que Jean Malhomme, dans Morbihan et Grand Atlas, Quelques
pétroglyphes communs, essaie de retrouver en Bretagne certains signes de
l'Atlas marocain (5), notamment la crosse, le trait serpentiforme, le cercle,
les demi-cercles concentr~ques, les (( idoles», les lignes ondulées et paral­
lèles, les chevrons, l' (( écusson» et la hache plate ; il constate que les signes
communs sont assez rares et ne tente pas d'établir des rapprochements
hasardeux.

On ne trouve malheureusement pas la même prudence dans les deux
communications de Madame Bleton (6), Description d'un galet historié et
utilisé par l' homme préhistorique et Etude d'un outil de facture acheu­
léenne peint et historié. Malgré leur apparence scientifique, ces deux études
n'apportent pas la preuve de la moindre action de l'homme sur ses galets,
récoltés par l'auteur à Sidi Abderrahman mais que l'on retrouve en de
nombreux autres endroits.

Les 8, 9 et IO septembre furent occupés par des excursions entre Rennes
et Brest, puis autour de Brest (pays de Léon, presqu'île de Crozon et Monts
d'Arrée), montrant, à côté des sites naturels célèbres de la Bretagne et de
ses monuments classiques (calvaires, enclos paroissiaux notamment), de
nombreux monuments mégalithiques: menhirs, dolmens, allées couvertes
et tumulus. C'est ainsi qu'a pu être visité le grand cairn de Barnenez (Finis-

(5) MALHOMME (Jean). Corpus des gravures rupestres du Grand Atlas. « Pub!. du Service ne!
Antiquités du Maroc ". fasc. 13. 1959. et 14. sous presse.

(6) Cf. « Hespéris-Tamuda ". t. I. 1960. p. 293.
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tère) recouvrant onze dolmens à couloir, avec des gravures rappelant celles
du Morbihan (7).

Le II septembre s'est tenu à Brest le Colloque atlantique où furent
présentés différents rapports accompagnés de discussions: S. Piggott, pro­
fesseur à l'Université d'Edimbourg, sur les civilisations du Néolithique
occidental (8), G.E. Daniel, professeur à l'Université de Cambridge, sur
les Mégalithes (9), E. Sangmeister, professeur à l'Université de Fribourg­
en-Brisgau sur la Civilisation campaniforme, à la suite duquel G. Camps
(10) rappela la présence de Campaniforme en Algérie et au Maroc et y
signala les récentes découvertes d'objets en bronze (Il). On entendit égale­
ment R.J.C. Atkinson, professeur à l'Université du Pays de Galles, sur
les Tumulus de l'âge du Bronze ancien, J. Briard, sur l'Age du bronze de

facies atlantique (12), F.R. Hodson et W. Kimmig, professeur à l'Université
de Tübingen, sur l'Age du Fer de facies atlantique.

Lors de la séance de clôture du Congrès, il fut décidé, sur la proposition
du professeur Balout, Vice-Président du Congrès, de continuer la tradition
du colloque atlantique et de réunir de telles assemblées restreintes, à l'éche­
lon régional, national ou international, sur des questions particulières, au
cours ou entre les Congrès.

Le Congrès se prolongea, le 12 septembre, par une excursion de Brest
à Quimper, au cours de laquelle on put visiter le Musée préhistorique finis­
térien à Saint-Guénolé. Enfin, deux excursions complémentaires étaient
organisées du 13 au 15 septembre, l'une en Bretagne méridionale (Carnac,
Locmariaquer, Gavrinis), l'autre en Bretagne intérieure.

Le Congrès n'eut donc qu'un nombre restreint de séances de travail
mais si les communications furent peu nombreuses, leur intérêt n'en fut pas

(7) GIOT (P.-R.) et ,:HELGOUACH (J.)., Le caim méridional de Bamenez-en-Plouézoc'h (Finis­
the), campagne de fouilles de 1955. " Bull. de la Soc. préh. franç. ", t. LIlI, 1956, pp. 326-333, 6 fig. ;
id., campagne de fouilles de 1956. " Ibid. ", t. LIV, 1957, pp. 358-366, 5 fig.

(8) Discussion avec G. Baillourl, J. Amal, E. Sangmeister, J. L'Helgouach. etc.
(9) Discussion, notamment avec H.T. Waterbolk.

(ID) Waterbolk prit également part à la discussion.

(Il) Les gravures rupestres du Haut Atlas découvertes par J. Malhomme montrent aussi la
présence d'armes en bronze au Maghreb.

(12) Intervention particulièrement intéressante de J. Millotte.
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moins grand qu'à l'ordinaire; au contraire, elles eurent l'avantage d'être
orientées sur des questions voisines, questions qui furent largement débat­
tues au Colloque atlantique. Les excursions, nombreuses et variées, permi­
rent de connaître ou de redécouvrir les vestiges de la Protohistoire bretonne
au milieu de monuments plus récents, mais très attachants comme la nature
qui porte les uns et les autres.

Georges SauvILLE

VP CONGRES INTERNATIONAL DES SCIENCES

PREHISTORIQUES ET PROTOHISTORIQUES

Du 29 août au 3 septembre I962 a eu lieu à Rome le VIe Congrès inter­
national des Sciences préhistoriques et protohistoriques. Le précédent s'était
tenu à Hambourg en I958, le prochain doit se réunir à Prague en I966.

Le Congrès avait d'abord été préparé par le regretté Baron Alberto­
Carlo Blanc dont la disparition causa une immense perte, non seulement à
la science italienne mais encore à toute la Préhistoire. A la mort de ce
dernier, le pr M. Pallatino, de l'Université de Rome, avait accepté la prési­
dence du Congrès ; il eut la charge de l'organiser, aidé en cela par le pr
L. Cardini, de l'Institut italien de Paléontologie humaine et de l'Université
de Florence, secrétaire général; ce dernier avait d'ailleurs été l'amical et
actif collaborateur du pr A.C. Blanc. L'accueil des organisateurs italiens
fut à la fois amical et efficace. La Baronne Blanc et ses filles furent des
hôtesses parfaites ; grâce à elles se trouve continuée l'œuvre de celui qui
fut l'animateur de la Préhistoire italienne et dont on regrettait -tant
l'absence.

Le Congrès a tenu ses séances de travail à la Faculté de Lettres et de
Philosophie de l'Université de Rome. La chaleur lourde et l'humidité furent
les principaux défauts du Congrès. Bien souvent, les congressistes s'échap­
pèrent des salles de communications pour envahir les deux bars installés à
la Faculté. Plus de 600 membres titulaires et de 220 membres associés,
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appartenant à 50 pays différents, étaient inscrits; G. Souville y représentait
officiellement le Rectorat de l'Université Marocaine et le Centre Universi­
taire de la Recherche Scientifique.

Les travaux scientifiques consistaient en 277 rapports généraux et com­
munications, répartis en huit sections: problèmes généraux, méthodologie,
problèmes techniques; rapports entre la préhistoire et les sciences naturel­
les ; rapports entre la préhistoire et la linguistique et les traditions histori­
ques et ethnologiques - Paléolithique et Mésolithique - Néolithique - Age
du Bronze - Age du Fer - Préhistoire et protohistoire des continents
extra-européens (hors des limites du Monde ancien) - Anthropologie pré­
historique - Problèmes de l'Art préhistorique et protohistorique.

Dans chacune des sections, une ou plusieurs personnalités scientifiques
avaient été chargées de préparer un rapport; l'ensemble de ces travaux
fut réuni en un volume formant le tome 1 des Actes. Si, dans la plupart des
cas, les Actes des Congrès attendent plusieurs années avant de paraître,
nous avons eu ici un premier volume de 360 pages. Outre cet effort remar­
quable, cette innovation représente une notable amélioration dans la mé­
thode de travail du Congrès. Grâce à ces rapports, parus avant la session,
il a été possible aux spécialistes de discuter sur des bases solides. Malheu­
reusement, aucun d'entre eux n'intéressait la préhistoire nord-africaine,
mais plusieurs communications lui furent consacrées, notamment celle de
M'Ile Camps-Fabrer, Nouvelles représentations animales dans t'art mobilier
préhistorique d'Afrique du Nord (sur os, tests d'œufs d'autruche, pierre et
poteries, elles concernent surtout l'Algérie et la Tunisie; mais l'auteur cite
également la pierre gravée de Taforalt représentant un Eléphant), et celle
de G. Camps, Les recherches protohistoriques en Afrique du Nord de 1952

à 1962 (où l'auteur fait état des progrès réalisés en Anthropologie et en
Archéologie, grâce aux nouvelles fouilles néolithiques, protohistoriques et
puniques; en Berbérie occidentale, on peut désormais affirmer l'existence
de relations avec la Péninsule ibérique dès le Néolithique et le Chalcolithi­
que et reconnaître l'existence d'un âge du bronze). La seule communication
intéressant directement le Maroc est celle de G. Souville : Recherches sur
l~existence d'un âge du Bronze au Maroc; l'auteur, à la lumière de docu­
ments anciens, mal ou insuffisamment interprétés, ou de découvertes récen­
tes (objets de métal, céramique campaniforme, gravures rupestres du Haut
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Atlas), essaie de démontrer l'existence d'un âge du bronze au Maroc, long­
temps niée par les historiens.

Ouvert solennellement au Capitole en présence des Présidents du Sénat,
de la Chambre des Députés et du Conseil des Ministres, le Congrès fut
gratifié d'une audience particulière de S.S. le Pape Jean XXIII, à Castel
Gandolfo. Plusieurs manifestations scientifiques et culturelles eurent lieu
durant la session: inauguration des Musées documentaires et archéologi­
ques de l'Université, nouvelle présentation du Musée préhistorique du
Latium, ainsi qu'une Exposition de la photographie aérienne au Service de
la Préhistoire. Des visites de nuit du Musée étrusque de la Villa Giulia et
des Musées du Capitole furent organisées, ainsi qu'une réception à l'Uni­
versité, une représentation des Ballets de Rome à la Villa Giulia. Enfin, la
visite de l'imposante Villa Hadriana fut suivie d'une très agréable réception
dans le cadre célèbre des jardins illuminés et des grandes eaux de la Villa
d'Este à Tivoli.

Plusieurs excursions eurent lieu avant le Congrès (Sicile, Italie adriati­
que et méridionale), durant (Latium) et après la session (Nord de l'Italie).

Parallèlement aux séances de travail du Congrès se réunit le Conseil
permanent de l'Union internationale des Sciences préhistoriques et proto­
historiques (le Maroc y est représenté par le pr M. Tarradell et M.G. Sou­
ville). Le Conseil, outre les questions administratives et financières habi­
tuelles, eut à examiner l'état des publications préhistoriques de caractère
international patronnées par l'Union : Inventaria Archaeologica, Glossa­
rium Archaeologicum, Bibliographie de 1'âge de la pierre taillée e

; il a été
enfin décidé de créer un Comité pour la préparation d'un Atlas archéologi­
que du Monde.

Georges SaUVILLE
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DE LA FACULTE DES LETTRES DE RABAT

SÉANCE DU 11 JANVIER 1961

M. Germain AYACHE. - Compte rendu du XXV e Congrès des Orienta­
liste3 tenu à Moscou en août I960.

M. Ayache a conclu son exposé dans les termes suivants

« En somme, si je devais caractériser l'orientalisme soviétique par
référence à celui que nous connaissons, je dirais que loin de viser au
détachement et à la sérénité, il se propose des problèmes pratiques, actuels,
aux implications forcément politiques. Et cette conception qui était, ne
l'oublions pas, celle de la délégation invitante, n'a pas manqué de donner
au congrès de Moscou, une marque particulière.

*
* *

Mais la question qui se pose, c'est de savoir si cette marque s'effacera
dans l'avenir ou si, au contraire, elle ne s'installera pas? Certains autres
traits du congrès de Moscou permettent peut-être d'entrevoir le sens de
J'évolution.

L'un de ces traits, c'est la participation abondante aux travaux du
congrès, de délégués africains et asiatiques. Il ne m'a pas été possible
de comparer avec les congrès antérieurs, auxquels je n'assistais pas. Mais
ces délégués venus des pays qui font l'objet de l'orientalisme m'ont semblé
particulièrement nombreux. Autrefois - c'est la logique même - les
orientalistes étaient tous des occidentaux, de même qu'à l'origine, et
jusqu'à saint Paul, pour être chrétien, il fallait être juif. J'ignore si un
jour les orientaux tiendront à Pékin ou à New Delhi des congrès d'occi­
dentalistes. Mais pour le moment, voici qu'eux, les orientaux, d'objets
qu'ils étaient de l'orientalisme, en deviennent des sujets, ou plutôt, tout
en en demeurant l'objet ils en deviennent aussi les sujets. Pour parler en
langage plus humain, tandis que les problèmes de l'orient étaient autre­
fois pensés avant tout par les occidentaux, voici qu'ils sont aujourd'hui
pensés par les orientaux eux-mêmes.
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Et il ne fait aucun doute que cette circonstance aura des effets sur
l'orientalisme traditionnel, sur son extension, sur ses problèmes, sur son
optique.

En ce qui concerne les problèmes traités, il est possible de constater
dans les travaux de Moscou et justement de la part des délégués orientaux,
une tendance à traiter des sujets économiques, sociaux,> politiques, et, en
littérature, de questions contemporaines.

En ce qui concerne l'extension, le concept d'orientalisme semble pure­
ment et simplement s'ajuster désormais à la notion de « groupement afro­
asiatique Il. Quand je vous parlais à l'instant de délégués orientaux, je
pensais autant à ceux de l'Angola, du Cameroun ou du Sénégal qu'à ceux
de l'Inde ou de l'Egypte.

En ce qui concerne enfin l'optique, il n'y a qu'à voir l'évolution qui
s'est produite ces derniers mois à l'O.N.V. pour imaginer celle dont le
Congrès de Moscou est peut-être le point de départ.

De même que l'O.N.V. voit s'affronter des conceptions politiques anta­
gonistes, les assises de l'orientalisme verront peut-être s'affronter des idéo­
logies antagonistes : celle du colonisé d'aujourd'hui ou d'hier contre le
maître blanc présent ou passé.

Je mentirais d'ailleurs si je disais que les Soviétiques ont essayé de
contrarier ce mouvement. Déjà, dans son discours à la séance inaugurale,
M. Mikoyan avait lancé des salves nourries contre l'impérialisme. Mais
à la séance de clôture également, le Président du Congrès, tirant les leçons
du travail accompli, proposa, pour l'avenir, une méthode nouvelle : au
lieu que chacun vienne parler vingt minutes sur un sujet de son choix,
ce qui aboutit à une poussière de résultats disparates, il vaut mieux, décla­
ra-t-il, qu'une ou deux questions, répondant à la conjoncture présente,
soient proposées à la réflexion des congressistes. Qu'un mémoire sur ces
questions soit adressé à chacun d'entre eux avant le congrès. Ainsi tous
les congressistes viendront apporter leur contribution à la discussion du
ou des problèmes fondamentaux choisis.

Cette méthode, il est difficile d'en contester la supériorité, sur la mé­
thode traditionnelle. Mais il est clair qu'elle risque d'attiser le conflit idéo­
logique dont je parlais à l'instant.

D'ailleurs, au cours même du XXV· Congrès, les prodromes de ce
conflit ont pu être perçus. notamment quand il s'est agi de fixer le lieu
du. congrès suivant. Les Egyptiens avaient proposé le Caire. Les Occi­
dentaux proposaient New-York ou Madrid. Vent d'Est ou Vent d'Ouest?
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Les deux tendances déjà s'affrontaient et il leur fut impossible de s'en­
tendre jusqu'à ce qu'une nouvelle candidature fût proposée, celle de l'Inde.
Le choix de New-Delhi fut en définitive ratifié à l'unanimité moins une
voix, par l'assemblée générale. Mais New-Delhi c'est l'Orient, ce sont
les Afro-asiatiques, et le vote, bien qu'unanime, ne dissimule pas ce fait
nouveau: c'est que l'orientalisme échappe maintenant à l'occident et il
e3t assez douteux qu'il y revienne. Le congrès de Moscou aurait alors. été
le premier temps de ce changement. Est-ce un bien ? Est-ce un mal?

Je laisse à chacun d'entre vous le soin d'en décider.

1\1 Jean-Louis MIÈGE. - Compte rendu du XIIe Congrès international
des Sciences historiques de Stockholm (août 1960).

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 1961

Mlle JOUIN. - Essai de folklore comparé. Parallélisme entre certaines
croyances et coutumes populaires marocaines et européennes.

M; Paul BERTHIER. - Présentation d'un film sur les recherches, au
Maroc, sur la canne à sucre.

Le 8 février 1961 le cinéma a fait pour la première fois son apparition
aux séances mensuelles de la Faculté des Lettres. La revue Hespéris-Tamu­
da a cru pouvoir marquer cette date en publiant, à ,titre de compte rendu
de cette séance exceptionnelle :

a) La présentation assez étendue faite par son promoteur M. P. Ber­
thier, chargé de recherches au C.N.R.S. (Paris) ;

b) Le commentaire du film lui-même avec une courte description des
différentes séquences.

Les personnes qui seraient intéressées par ce court métrage documen­
taire pourraient en demander la projection soit à l'Association Marocaine
du Cinéma Scientifique (rue Henri Popp à Rabat), soit à M. P. Berthier
(Plateau de Bettana à Salé) qui en possède personnellement une copie sono­
risée.
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A en juger par la discussion qui suivit il semble que l'essai ait été con­
cluant et que ce procédé d'exposition d'une question historique ait, sans
difficulté, acquis droit de cité dans le domaine de l'érudition.

Monsieur le Directeur (I),

Monsieur le Doyen,

Messieurs,

Pour la sixième fois depuis 1955 je me propose de vous parler des an­
ciennes sucreries du Maroc. Preuve de la richesse du sujet, sans doute, mais
aussi danger de redites et de monotonie.

Mon projet primitif était de vous rendre compte des deux campagnes de
fouilles accomplies au cours de l'année 1960 en mai-juin et octobre-novem­
bre à Chichaoua et à la Zaouïa de Sidi Chiker grâce aux ressources mises
à ma disposition par le Service des Monuments Historiques qui fort oppor­
tunément (et je tiens à en remercier ici M. Sefrioui) a pris le relai de la
Faculté des Lettres qui fut mon premier employeur.

Un léger retard dans le déroulement de mes travaux m'a amené à
reporter à plus tard cet exposé. Subordonné à une enquête scientifique
actuellement en cours mais qui sera, sans doute, assez longue, je ne compte
pas pouvoir en utiliser les résultats avant quelques mois ce qui nous reporte
au début de la prochaine année scolaire. Je pense qu'il n'y a, d'ailleurs,
pas lieu de le regretter car cela va nous permettre de consacrer la séance
d'aujourd'hui à un intermède de caractère plus original et imprévu: la
présentation du film cinématographique consacré à ces recherches: Il Un
épisode de l'histoire de la canne à sucre Il - « Les anciennes sucreries du
Maroc et leurs réseaux hydrauliques Il court métrage de 16 mm, en couleur,
et sonorisé d'une durée approximative de 20 minutes, réalisé au cours de
l'année 1959 par les soins de l'Association Marocaine du Cinéma Scientifi­
que, avec le concours de la Faculté des Sciences en la personne du réalisa­
teur technique M. Lousteau et du ministère de l'Agriculture qui, en raison
de la nature du sujet traité, a bien voulu prendre une partie des frais à sa
charge.

La Faculté des Lettres n'est, d'ailleurs, pas à exclure de cette énuméra­
tion puisque c'est en qualité d'assistant technique auprès d'elle que j'ai,
moi-même, dirigé les prises de vue sur le terrain, veillé à leur agencement
méthodique et rédigé le commentaire que vous allez entendre dans un ins­
tant, mon rôle ayant d'ailleurs, été d'un caractère assez différent de ce
qu'en langage de cinéaste on est convenu d'appeler le Il conseiller techni­
que Il.

(1) S.E. Si Abd el Aziz ben Abdallah, Directeur de l'Enseignement supérieur et de la Recher­
che au Ministère de l'Education nationale.
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Qu'il me soit permis ici, d'exprimer ma gratitude à tous les organismes
participants et à toutes les personnes qui, à un titre ou à un autre, ont
contribué à cette réalisation dans un très sympathique esprit d'équipe et de
compréhension

Donc ce document a été réalisé au cours des mois de mai et juin 1959 à
l'occasion d'une campagne archéologique se déroulant en partie dans le
Souss aux environs de Taroudant et en partie dans la vallée de l'O. Qsob,
tribu des Haha. sur les chantiers eux-mêmes, surpris en plein travail sans
qu'il ait été nécessaire d'avoir recours à aucune mise en scène artificielle.

Les prises de vue nécessitèrent plusieurs déplacements de M. Lousteau
qui. armé de sa caméra, souvent en coup de vent, mais toujours avec le
sourire, vint nous rejoindre tantôt à Taroudant, tantôt à Essaouira (Moga­
dor). La campagne terminée, et comme dans toute production cinémato­
graphique qui se respecte, les Il intérieurs» furent tournés ici même à Rabat
dans les sous-sols de la Faculté, à la salle d'ethnographie.

La réalisation technique demanda par la suite d'assez longs délais et
beaucoup de travail. L'assemblage des séquences dans leur ordre à la fois
logique et, pourquoi ne pas l'avouer, esthétique s'avéra minutieux et déli­
cat. Choix de formules ramassées, la rédaction du commentaire ne présenta
pas de difficultés insurmontables; mais il fallut toute la virtuosité comme
speaker de M. Lousteau qui, comme vous le voyez, a tous les talents! pour
accrocher aussi rigoureusement que possible le texte aux images fugitives
qu'il avait pour but d'expliquer.

Il fallut, ensuite, faire sa place à la musique de M. Bennis car il y a de
la musique ! la doser et expédier le tout à Paris pour les mises au point
définitives.

Longue affaire. Le tout fut, cependant, prêt en temps voulu pour être
présenté en septembre 1960 au congrès du cinéma scientifique de Prague
où, si j'en crois ce qui m'a été rapporté, notre œuvre se trouva quelque peu
dépaysée. Elle ne put, m'a-t-on dit, trouver place au sein des commissions.
faute,sans doute, d'une commission d'histoire ou à la rigueur d'agronomie
et ne put être présentée qu'au festival où je crois, d'ailleurs, qu'elle ne
manqua pas de remporter son petit succès, fait peut-être de contraste.

L'histoire est-elle une science ? Il serait trop long ici d'en discuter et
cela nous entraînerait trop loin de la canne à sucre. Toujours est-il qu'en
projetant aujourd'hui ces images dans le cadre d'une Faculté de Lettres
nous les remettons sans doute, à leur vraie place, les restituons à leur public
fut-il, comme aujourd'hui, paradoxalement composé en grande partie de
techniciens et de scientifiques. On en jugera. Ce que je tiens à dire c'est qu'il



356 COMPTES RE~DUS DES SÉANCES MENSUELLES

ne s'agit ni d'une fantaisie, ni d'un enfantillage à caractère plus ou moins
didactique, ni même d'une (( belle histoire» plus ou moins affabulée ou
romancée, mais d'une œuvre sérieuse, si non sévère, composée au contact
de la réalité archéologique et tenant, ou s'efforçant de tenir, le plus grand
compte de l'optique de l'historien et même de l'érudit. Cette optique, et ceci
va rappeler à M. Lousteau quelques souvenirs, s'est trouvé parfois en con­
flit souvent piquant bien que toujours courtois, avec celle, parfaitement
respectable du cinéaste. Elle lui a livré un amical combat pied à pied, fai­
sant, par la force des choses, à cette dernière des concessions d'ensemble
et de détail, lui en demandant aussi, n'ayant, d'ailleurs, à consentir à rien
qui fut susceptible d'entamer son caractère si non de science, du moins de
discipline scientifique. Sommes-nous sur ce plan parvenus à des résultats
entièrement satisfaisants ? C'est un des points sur lesquels je serais heureux
d'avoir, à la fin de cette séance, votre opinion et en particulier celle des
historiens patentés Par le fait que nous utilisions un art qui a toujour-;
beaucoup sacrifié au public n'étions-nous pas exposés à des déformations:
grossissements excessifs ou simplifications sommaires. Il serait intéressant
de savoir si nous avons réussi à échapper à ces dangers. Dans l'affirmative
on pourrait s'enhardir, faire un pas de plus et se demander si ce mode
d'exposition qui réunit, par ailleurs, tant d'avantages (n'est-il pas synthéti­
que, vivant, évocateur et coloré ?) peut être considéré comme valable pOUt
traduire, sans trop s'éloigner des normes traditionnelles, un problème bien
déterminé d'archéologie ou d'histoire, en l'occurrence, d'ailleurs, très nette­
ment Il non-événementielle »

Il me paraît difficile de contester que les résultats concrets de nos inves­
tigations n'aient été suffisamment évoqués et révélés tant dans la partie du
sujet qui touche à l'hydraulique que dans celle qui concerne l'ancienne
technique industrielle : acqueducs, canaux, bassins, bâtiments, tout cela
va défiler devant vous. Mais ce n'est pas là, tant s'en faut, tout ce que nous
avons cherché à exprimer. Consciemment ou non, nous avons été constam­
ment préoccupés de la méthode et c'est à elle que nous avons, en somme,
fait la place la plus large.

Evidemment, beaucoup des gestes que vous allez remarquer sont, en
quelque sorte, un peu symboliques. Exécutés par un ouvrier, par un de
nos amis topographes, par une mystérieuse main ou par moi-même, ils
ont, en général, pour but non de produire un Il effet», mais tout bonnement
d'attirer l'attention sur un détail caractéristique

- la cendre des fours,

- les traces de la roue hydraulique,

- les partiteurs,
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les deux petites fiches métalliques retrouvées de part et d'au­
tre du portillon qui fermait l'entrée de l'acqueduc des Ouled Messaoud.
Sous cette réserve, c'est bien toute la gamme des moyens d'investigation
archéologique qui va vous être présentée dans notre effort pour percer ce
petit mystère historique représenté par l'existence de plantations de cannes
et d'une industrie sucrière dans l'ancien Maroc.

- Les travaux de fouille, tout d'abord, car nos installations enfouies
avec le temps assez profondément dans le sol, avaient besoin d'être déga.
gées. On voit, en effet voler beaucoup de terre dans ce film sans que cela
ne nuise le moins du monde à la netteté et à la qualité des images.

- Les travaux topographiques ensuite, moins couramment utilisés par
l'archéologie mais que nous avons pris le plus grand soin de mettre en
relief. Ne s'agissait-il pas ici de déterminer le tracé des anciennes séguias
ou canaux d'irrigation, la pente des anciens acqueducs générateurs de force
motrice par l'intermédiaire des roues hydrauliques.

La chasse aux documents est, en effet, diverse. A quoi bon s'attarder
sur la perte d'un dépôt d'archives ou sur son inaccessibilité quand il suffit
d'examiner le sol pour y trouver inscrites les traces du passé les plus évoca­
trices. Aucune pièce d'archive, à mon avis, ne peut avoir plus de sens que
la reconnaissance et la matérialisation cartographique d'un canal d'irriga­
tion semblable à la Mehdia qui, dans une région du Souss aujourd'hui
aride, se dessine avec des apparitions parfois spectaculaires sur plus de 50
kilomètres; ou comme cet acqueduc de l'Oued Ouaar qui triomphe si
majestueusement du profond ravin que nos irrigations modernes ne se ris­
quent pas encore à franchir, ou comme le plan détaillé de telle installation

• après sa fouille exhaustive.

Encore faut-il que le document soit établi et restitué avec toute l'am­
pleur, l'exactitude et la précision désirables : besogne de philologue confiée
ici aux topographes. Et l'on voit la raison de la place que nous leur avons
accordée.

Mais nous ne nous sommes pas arrêtés là. Toute cette étude est infini­
ment redevable au P. J.B. Labat des Frères Prêcheurs, curé d'une paroisse
de la Martinique vers la fin du XVIIe siècle, dont le célèbre Traité de Sucre­
rie nous a donné les moyens d'interpréter une grande partie des vestiges
industriels retrouvés dans les fouilles et, en particulier, les poteries. En
nous donnant la recette du «sucre terré», il nous a permis d'en comprendre
l'utilisation et par là même de percer un autre petit mystère, celui des ori­
gines d'un objet populaire entre tous au Maroc : le pain de sucre. Nous
avons donc tenu à rendre hommage au R.P. en présentant de lui un portrait
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assez truculent où l'homme de piété et d'action qu'il était se dissimule quel­
que peu sous le masque du bon vivant! De même, nous avons fait tourner
quelques feuillets de son fameux traité, pris dans l'édition de 1722.

L'examen de gravures extraites de son ouvrage et leur confrontation
avec le petit bric à brac que nous ont livré les fouilles ont été mises à profit
et nous n'avons pas reculé devant un rapprochement rapide mais incisif
avec la technique moderne! Ce faisant, c'est avec le redoutable problème
des sources analogiques et la non moins redoutable Il méthode comparati­
ve Il que nous nous sommes mesurés. l'espère que cette audace calculée ne
nous a fait glisser dans aucune errance, ni commettre de fausse note! Com­
me vous le verrez on a également pensé au folklore avec l'épisode des abeil­
les, narrée avec verve par un fellah des Haha, à la toponimie, à la numis­
matique...

Enfin, et bien que presque tout cet exercice se déroule en plein air,
l'importance des recherches de bibliographie, l'intérêt des textes anciens,
ceux des Sources Inédites, en particulier devaient être soulignés (et pour
l'équilibre de l'exposé ne pouvaient pas ne pas l'être). C'est ce qui a été fait
dans la courte séquence du début gui, comme il se doit, se déroule à la
Bibliothèque générale. On aurait pu penser, sans cela, que tout un aspect
du sujet avait été négligé ou méconnu.

Tel qu'il est le film dure environ 20 minutes et a l'avantage d'être extrê­
mement synthétique et ramassé. Vous commencez, peut-être, à vous de­
mander, même, comment un document si court peut exprimer tant de cho­
ses et si la caméra de M. Lousteau n'est pas quelque peu ensorcelée.

C'est le moment de reconnaître qu'il n'est pas sans lacunes ni sans fai­
blesses et de dire un mot de ce qu'il aurait été possible de faire pour l'amé- •
liorer.

1° Il aurait été désirable ... et facile d'étendre notre démarche compara­
tive à l'Espagne voisine et notre document aurait à coup sûr beaucoup
gagné à présenter succintement quelques vues de la coupe des cannes aux
environs de Malaga et de Motril ainsi que les grandes roues hydrauliques
de Friguiliana contemporaines et survivantes des moulins saadiens et
almohades.

2° Il aurait été souhaitable aussi de réfréner quelque peu notre hâte à
aboutir et à conclure, de planifier, en quelque sorte, davantage notre tâche
ce qui nous aurait permis d'atteindre la dernière campagne de fouilles à
Chichaoua et à Sidi Chiker. De nouvelles vues typiques d'installations
hydrauliques et industrielles auraient pu y être recueillies, mais surtout
notre étude sur la datation aurait pu s'enrichir de la présentation des très
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beaux éléments décoratifs révélés par la fouille du « Quartier de Maîtrise )
de Chichaoua. Mais était-il légitime, un an d'avance, d'escompter cette
nouvelle découverte de la part d'un chercheur dont les instants au Maroc
paraissaient limités.

3° Enfin, à un point de vue strictement documentaire, le film aurait sans
doute gagné à être plus systématique quitte à perdre un peu de son équilibre
et de sa variété.

Mais il est inutile d'insister sur ce côté négatif des choses car pour pou­
voir bénéficier de ces avantages supplémentaires il aurait fallu qu'il fût aussi
mieux doté financièrement. Tout ce qu'on peut dire pour conclure c'est que
grâce aux richesses archéologiques de son terroir et à l'association de nom­
breuses bonnes volontés, le Maroc a pu se prêter, en avant coureur, à une
réalisation qui renferme, peut-être, d'intéressantes promesses d'avenir.

Faut-il y voir un encouragement à renouveler cette tentative sur un
autre sujet bien délimité et s'y prêtant ?

C'est ce qu'il sera peut-être possible d'examiner après avoir assisté à
la projection.

COMMENTAIRE

Séquence N° 1. -Parcelle de canne à sucre aux environs de Taraudant.

Contrairement à ce que pensent beaucoup de personnes, la canne à
sucre n'est pas exclusivement une plante des pays tropicaux chauds et
humides.

Après une jeunesse obscure dans l'Inde et avant de conquérir le Nou­
veau Monde, elle a été, pendant le Moyen-Age, une des cultures-types du
bassin méditerranéen.

Mais elle ne peut- s'accommoder des climats arides ou semi-arides que
si des irrigations massives lui apportent l'appoint en eau dont elle a besoin.

N° 2. -Bibliothèque générale, salle des archives devant les rayonnages.

L'existence ancienne de la canne à sucre au Maroc était soupçonnée,
sinon connue, avant le début de ces travaux.

Voici dans la revue africaine de r862, un petit article substantiel de
M. Berbrugger.
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Voici, dans la même revue, année 1940, un article de M. Jacques Caillé.

Voici, enfin, les Il Sources Inédites» de l'Histoire du Maroc, comportant
près de 200 mentions relatives au sucre.

N° 3. - Carte historique et carte archéologique de l'industrie du sucre
au Maroc.

Mais depuis, grâce aux textes et à l'archéologie, il a été possible d'établir
ces deux cartes de la canne à sucre et de l'industrie du sucre dans l'ancien
Maroc.

N° 4. - Suite d'ouvrages hydrauliques de la séguia du Qsob.

Primauté de l'eau avons-nous dit:

Nous voici dans la vallée de l'Oued Qsob, province de Marrakech.

Que représentent ces impressionnants ouvrages, ces entassements cyclo-
péens de blocs de pisé brun-rouge contrastant avec le vert éclatant des
arganiers ?

Ce sont les éléments, remarquablement conservés, de l'immense canal
destiné à conduire jusqu'aux plantations de cannes les eaux de cet Oued
aujourd'hui bien diminué et bien déchu, victime du déboisement et de ses
conséquences implacables : l'érosion et la dégradation des sols.

Encore jamais signalée jusqu'à ce jour et en contraste évident avec
l'irrigation traditionnelle, cette séguia gigantesque serpente, dans un terrain
coupé de ravins, sur plus de 15 kilomètres et comporte plus de douze ouvra­
ges de franchissement spectaculaires, dont quelques-uns d'entre eux vous
sont présentés ici.

On peut la suivre, sans en perdre un moment la trace, des gorges sau­
vages de Taïtouste jusqu'à son point d'arrivée que nous allons examiner
dans un instant.

Toutes les ressources de la technique hydraulique d'alors ont été mises
à profit par les constructeurs :

- passage en tranchée,
- aqueducs, dont la pente était établie au moyen du fil à plomb, des

quarmoud ou li tuiles creuses» et de l'astrolabe.

N° 5. - Sucrerie des Haha (Souïra el Qedima).

Voici un ensemble de bâtiments d'une vaste ampleur et dont le dessin
paraît assez mystérieux au prime abord.



CŒ\IPTES RENDCS DES SÉAXCES ~IENSCELLES 361

Ces murailles, en pisé, elles aussi, sont-elles l'œuvre des hommes ou
des djnouns ?

C'est une Kasbah, disait-on, avant qu'elles n'aient fait l'objet d'une
étude attentive. On leur donnait le nom de Souïra el Qedima, ou de Ksour
el Qedim ou de Tassourt Taqeddim, c'est-à-dire les Vieilles Murailles ou la
Vieille Cité.

Etrange Kasbah, à la vérité, où l'on remarque
- un aqueduc de 500 mètres de long,
- l'emplacement d'une chute d'eau,
- les traces de frottement d'une roue hydraulique,
- des bassins,
- bref, l'agencement compliqué d'une installation industrielle.

N°S 6 et 7 - Sucrerie de Tazemmourt II, rive sud de l'Oued Sous.

Grâce aux ressources fournies depuis 1957 par le Ministère de l'Educa­
tion Nationale, il a été possible d'entreprendre la fouille méthodique de
plusieurs de ces anciens établissements.

Nous sommes, ici, dans le Sous à Tazemmourt, point situé à quelques
kilomètres au sud-ouest de Taraudant et avons le plaisir d'accueillir sur
notre chantier une savante notabilité de la région.

Nous parcourons la salle des broyeurs où les cannes étaient écrasées
sous de pesantes meules de pierre ou entre des tambours métalliques.

Il est difficile de se prononcer avec certitude car seules nous ont été
conservées :

- des traces de scellement et
- les cavités d'encastrement des madriers constituant le bâti des ma-

chines. '

A la sortie de chacun de ces broyeurs, nous remarquons de petites rigo­
les en béton de chaux destinées à canaliser les jus dans une citerne située
dans la salle voisine.

Dans celle-ci, nous avons eu la chance de découvrir la ligne continue
des six fours telle qu'elle nous est décrite dans les anciens traités de fabri­
cation.

Une coupe a été faite sur l'un d'entre eux.

Avant de devenir du sucre, le produit y était traité par une série de
cuissons successives comportant, au surplus, des opérations d'épuration et
de concentration.



362 COl\Il'TES HENDUS DES SÉANCES MENSUELLES

Cet ouvrier est occupé à retirer d'un des foyers, éteint peut-être depuis
plus de 400 ans, des cendres qui paraissent toutes fraîches

Nous voici, à présent, à la fin de nos travaux. La ligne des fours est
entièrement dégagée. Après avoir actionné la roue motrice, les eaux du
canal de fuite s'engouffraient sous cette voûte aujourd'hui effondrée.

N°' 8, 9 et 10. - Ouvrages de la séguia Medhia (Sous). Partiteur des
Ouled Messaoud, topographes au travail.

Les ouvrages hydrauliques desservant les sucreries n'ont pas été ren­
contrés seulement dans la vallée de l'Oued Qsob. C'est encore dans le Sous,
sur la rive sud de l'Oued que nous avons trouvé l'exemplaire le plus re­
marquable de ces anciens canaux d'amenée d'eau.

Ces vestiges qui se développent ici sur plus de 50 kilomètres sont connus
des gens du pays sous le nom évocateur de Séguia Medhia. Venait-elle
comme le dit la légende des gorges d'Aoulouz ? Allait-elle jusqu'à Agadir ?
C'est possible. Pour notre part nous n'avons pu la suivre que sur une partie
plus restreinte de ce parcours et nous devons tenir compte, là aussi, de
l'appauvrissement des ressources de la région en eau

y avait-il un lien entre ces grands ouvrages et les sucreries ? Il n'y a
plus de raison d'en douter depuis qu'à l'origine des aqueducs nous avons
eu la chance de mettre à jour les partiteurs qui distribuaient les eaux:

- une partie de celles-ci allait vers les sucreries à qui elle apportait la
force motrice,

- l'autre poursuivait sa course se dirigeant vers d'autres établissements
ou vers les parcelles à irriguer.

Les topographes qu'on voit ici au travail relèvent le plan et la cote d'un
de ces partiteurs.

NoR II et 12. - Voici un portrait: c'est celui du R.P. Jean-Baptiste
Labat des Frères Prêcheurs, curé de la paroisse de Macouba, à la Martini­
que, vers la fin du XVIIe siècle.

Ce n'est pas seulement pour son pittoresque qu'on vous le présente ici.
Ce serait, plutôt, par reconnaissance !

Car c'est grâce à ce mort qui dut, à coup sûr, être un bon vivant
qu'une interprétation solide des fouilles a pu être donnée.

Toute cette industrie archaïque repose, en effet, sur une technique très
ancienne, entièrement abandonnée et oubliée de nos jours. Il n'a été possi-
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ble de la connaître que grâce aux écrits du R.P. et notamment son (1 Nou­
veau Voyage aux Iles de l'Amérique )l, où près de 350 pages sont consacrées
à l'industrie du sucre et qui comporte des planches gravées d'un grand
intérêt.

Voici une ligne de cuves qui nous rappelle celle que nous avons exhumée
à Tazemmourt.

N° 13. - Objets divers provenant des fouilles: cuves, tuiles, lampes à
huile, boulons, rivets. etc. Des objets assez hétéroclites ont été trouvés dans
les fouilles, mais tous se rapportent à la culture de la canne (irrigations) et
à l'industrie du sucre.

Ces cuves où se pratiquait la cuisson des jus de cannes, ou Il vesous »,

proviennent de Chichaoua où elles ont été trouvées en 1957. Elles sont en
cuivre presque pur et pèsent chacune près de roo kilogrammes.

La présence de ces tuiles prouve que nos installations étaient couvertes.

Voici des lampes à huiles qui nous disent qu'en période de grand feu la
sucrerie travaillait jour et nuit ! Ces gros boulons ou rivets de fer sont les
débris de l'ancienne roue hydraulique. Ces fragments de cuivre provien­
nent sans doute, d'anciennes cuves brisées. Cette lame semble être un
Il couteau de sucrerie », instrument indispensable aux anciens raffineurs.

N° 14. - Dinar d'or d'Abou Abdellah el Ghalib. Cette pièce de mon­
naie, enfin, est la seule qui ait été trouvée dans les fouilles.

C'est un denier d'or pesant environ 4 grammes, frappé au nom du
Sultan Saadien Abou Abdellah el Ghalib, des débuts de la dynastie.

En présence de textes beaucoup plus anciens, parmi lesquels el Bekri,
Edrisi, et le Kitab el Istibçar, il ne faut pas se presser d'en conclure que
les Saadiens aient été les promoteurs de cette industrie du sucre au Maroc.

N°" 15, 16 et 17. - Sucrerie des Haha (fouilles).

Quatorze de ces établissements : quatre au nord de l'Atlas et dix dans
le Sous ont été découverts et identifiés. Il ne pouvait donc être question de
s'en tenir à une seule exploration.

Après Tazemmourt, nos efforts se sont donc portés sur le secteur nord,
la sucrerie de Souïra el Qedima, dont nous avons précédemment parlé.
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Voici le chantier en plein travail

- le dégagement de la citerne,

- celui du broyeur principal,

- celui des bassins.

Ces traces laissées sur le mur proviennent du frottement de la roue
hydraulique.

En vue d'obtenir le maximum de précision scientifique, l'ensemble de
ces recherches a été accompagné de levés topographiques et de mesures de
relèvement qui ont pu être rattachées au nivellement général du Maroc.

N° IS. - Un topographe monte en haut de 1'aqueduc (opérations topo­
graphiques) .

On ne peut pas dire que cet intrépide géomètre ne prend pas son rôle
au sérieux ni qu'il manque de qualité sportive ! Installé au sommet de
l'aqueduc avec son niveau, il va nous fournir les moyens d'en déterminer
la pente exacte

NoR 19 et 20. - Plan de la Sucrerie de Tazemmourt II.

na donc été possible de dresser le plan détaillé des réseaux hydrauliques
et des sucreries, ces derniers entièrement conformes à ce que nous trouvons
dans le P. Labat.

Voici terminées les fouilles de Souïra el Qedima. Elles nous ont donné
les mêmes résultats qu'à Tazemmourt :

- l'installation hydraulique avec l'aqueduc, la chute d'eau, le canal
de fuite et les bassins,

- la salle des machines avec l'emplacement des trois broyeurs,

- la salle des cuissons, avec la même ligne continue de fours.

N° 21. - Conversation avec un fellah.

La destination de ces constructions n'a pas été complètement oubliée
des gens du pays. Ceux-ci en ont conservé la mémoire sous la forme d'une
légende pittoresque qui nous représente un Sultan féru de cannes à sucre
aux prises avec un Saint, protecteur des abeilles. Ne sourions pas ! Cette
naïve anecdote ne nous résumerait-elle pas plusieurs siècles d'Histoire Eco­
nomique au pays de l'arganier ?
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N° 22. - Bassins.

D'après l'hypothèse qui semble la meilleure ces petits réservoirs étaient
destinés à l'immersion des poteries avant leur utilisation. Il ne faut pas les
confondre avec d'autres bassins beaucoup plus importants, formant partie
intégrante du réseau hydraulique.

N°S 23 et 24. - Recherche des poteries, présentation de divers exem­
plaires, comparaison avec le moule métallique employé par la Co-Su-Ma
(Casablanca) .

De nombreuses poteries ont été découvertes au cours de ces travaux.
Elles ont été utiles à l'identification des installations, puis à la reconstitu­
tion des procédés de fabrication.

Au milieu d'amas considérables de débris, quelques-unes ont été décou­
vertes intactes. Toujours les mêmes d'ailleurs: formes à mouler et à égout­
ter les pains, pots de sucrerie.

Comme on vous le montre ici les formes étaient disposées de cette maniè­
re au-dessus des pots de sucrerie.

Sur les formes, qui sont à l'origine du pain de sucre traditionnel, nous
remarquons l'ourlet et le trou d'égouttage; sur les pots le collet et le fond
qui, pour plus de solidité, ne devait pas comporter de pieds. A côté de ces
géants au galbe élégant, le moule métallique employé actuellement dans
l'industrie casablancaise n'a-t-il pas l'air d'un descendant dégénéré? Mais
n'oublions pas que nos anciennes fabriques travaillaient pour l'exportation.

N° 25. - Gravue ancienne.

Cette gravure extraite aussi d'un vieux livre, confirme ce qui a été dit,
tout à l'heure, sur la position respective des formes et des pots dans la
Il purgene Il.

N°S 26 et 27. - Aqueduc de l'Oued Ouaar, coucher de soleil.

Abandonnons, pour terminer, la sévère Histoire des techniques pour
faire un peu d' Histoire de l'Art.

Voici le vestige le plus impressionnant de tous les ouvrages se rappor·
tant à cette Il geste Il de la canne à sucre: l'aqueduc qui enjambe l'Oued
Ouaar, au nord-ouest de Taroudant.

D'une hauteur d'environ 15 mètres, d'une envolée et d'une légèreté
admirables, il est un témoignage du génie et de l'audace des hommes qui,
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à cette époque déjà lointaine, contribuèrent à la prospérité du Maroc dans
ce secteur primordial de l'économie médiévale : celui de l'industrie du
sucre.

Mais devant ce ravissant coucher de soleil, ayons une pensée pour
l'avenir:

« On ne sait jamais, a dit Musset, si l'on marche sur des débris ou
sur une semence li.

SÉANCE DU 8. MARS 1961

M. Adolphe FAURE. - Communication sur les problèmes du bilinguisme.

SÉANCE DU 7 AVRIL 1961

M. Gabriel BOUNOURE. - Le colloque de Louis Massignon et de Jacques
Berque sur l'arabisme.

Le texte de cette communication a été publié dans le n° 19 de la revue
II Les Lettres Nouvelles )1, sous le titre: II Destin de l'arabisme li. Cette
publication a provoqué un échange de lettres entre Jacques Berque et
Gabriel Bounoure. Les deux lettres ont été publiées également par II Les
Lettres Nouvelles Il (n° 22, février 1962).

SÉANCE DU 10 MAI 1961

M. LEFRANC.-· Tendances récentes de la critique shakespearienne.
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RESENAS BIBLIOGRAFICAS

Michel PONSICH, Les lampes romaines en terre cuite de la Maurétanie
Tingitane, Publications du Service des Antiquités du Maroc, fascicu­
le 15, 4° de 131 pp., XXXIV pl., 23 fig., Rabat, 1961.

Ce catalogue préfacé par M. Raymond Bloch publie 537 lampes, large­
ment illustrées de 321 photographies et de ro6 dessins de l'auteur. Mais il
est actuellement encore difficile d'aborder une telle publication sans avoir
personnellement pris parti sur un certain nombre de problèmes généraux
concernant les lampes romaines et notamment sur leur classement typolo­
gique et chronologique. M. Ponsich n'a pas esquivé cette difficulté liminai­
re, et montré les « difficultés d'une typologie » (c'est le titre du premier
chapitre) en analysant d'abord les classements proposés depuis Dressel par
vingt-trois auteurs de catalogues ou d'ouvrages généraux, travail résumé
en un original tableau comparatif en couleurs (fig. 2), qui rend surtout
sensible l'identité d'ensemble des conclusions de chacun quand elles sont
débarrassées de leur encombrant appareil de numérotation et de subdivi­
sion.

C'est à partir des conclusions du chapitre précédent que M. Ponsich a
établi sa propre typologie (p. 29 sq.) précisée au contact du matériel de
Maurétanie Tingitane, et fondée en première ligne sur l'évolution du bec.
Nous la résumerons ici :

1 - Lampes helléniques et hellénistiques

A -" helléniques

B - delphiniformes - bec carré

C - hellénistiques - bec en enclume ou queue d'Aronde
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II - Lampes à volutes

A - bec triangulaire

l légère, sans anse ...

2 grossière, anse, bec écrasé ...

B - bec en ogive

l - volutes saillantes

2 - volutes non saillantes, anse perforée

3 - volutes à peine ébauchées

III Lampes à bec rond

A - bec à volutes

l - fragiles, bandeau à oves ou lauriers ...

2 - lourdes, vol. juxtaposées, anse, décor varié ...

B - bec à incision

l - linéaire à deux points

2 - en trapèze ou brisée

C - bec à incision en forme de cœur

IV - Lampes à canal ouvert et lampes chrétiennes

A - canal à bords courbés

B - canal droit

C - canal prolongé autour du médaillon (1. chrétiennes)

Trois séries se situent à part de l'évolution chronologique précédente

V - « Firmalampen »

VI - Lampes sans décor, à large ouverture, dites Il lampes à suif »

A couvercle bombé

B couvercle plat

VII - Lampes modelées (en général postérieures aux chrétiennes).
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Un tableau commode (fig. 3) illustre ces subdivisions tandis qu'un autre
tableau expose la chronologie des lampes de Tingitane

1 - jusque vers 5-1O ap. J .-C.

II A - de 5 av. à 75-85 ap.

II B l - de lO ap. à 80-go

II B 2 - de 30-40 à I20-I30

II B 3 - de 70 à I25-I40

III A - de 40 à 100-rro

III B - de 70 à I25-I40

III C - de I20 à 260-280

IV A - de 260 à 330-370

IV B - de 31O à 450-475

IV C - de 3go à 600-625

V - de IOO à 400-420

VI - de 1O0 à 400-420

Ces dates sont, comme il se doit, présentées comme approximatives
On regrettera peut-être que leur choix ne soit pas plus abondamment
motivé et commenté, ce qui aurait donné l'occasion de résoudre quelques
contradictions apparentes (p. 26 : les lampes à incision en forme de cœur
- type III C sont dites cc du Ille siècle»; p. 26 et 36 : les cc firmalampen »
se trouvent sous les Flaviens, et seraient cc contemporaines des lampes à
volutes »). Mais si M. Ponsich poursuit ses recherches dans ce domaine,
les résultats des fouilles entreprises depuis la mise au point de son ouvrage
lui seront une occasion de confronter et de préciser ses résultats avec les
données archéologiques, soit à partir de recherches stratigraphiques, soit
dans des sites dont on possède une date d'abandon à une époque donnée.
On trouve d'ailleurs déjà dans son catalogue un tableau de répartition des
lampes par sites, intéressant bien qu'il soit par essence provisoire (une
simple liste des lampes classées par site l'aurait heureusement complété).

Suivent des remarques qui retiennent l'attention sur l'évolution des pro­
fils, des moulures, des anses, des trous d'alimentation et d'évent; les re­
marques sur l'évolution des motifs, des pâtes et du vernis donnent envie
de les voir développer davantage (Quels sont, p. 44 les motifs communs
aux lampes et à la sigillée? Les lampes en bronze fourniraient-elles aussi
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des points de comparaison à retenir ?) Deux moules et une matrice de
moule sont présentés pour finir, seule indication qu'on ait sur une fabrica­
tion provinciale

L'étude des éléments du décor (p. 47 sq.) est appuyée sur un tableau
qui facilitera les recherches iconographiques. Chaque élément est rapide­
ment étudié, situé chronologiquement (voie dans laquelle on souhaiterait
que la recherche de conclusion soit encore plus systématique) ; des élé­
ments de comparaison sont proposés. Certaines explications symboliques
gagneraient parfois à être présentées avec plus de prudence: pourquoi le
scorpion, par exemple (p. 57) est-il un symbole de fécondité et un signe
cosmique? Trouve-t-on vraiment sur les lampes des signes du zodiaque
caractérisés? En revanche, il est peut-être superflu de préciser qu'Hélios
(pourquoi pas Sol) « représentait le Soleil Il.

Le catalogue des marques est accompagné d'une carte, qui dans l'état
actuel de nos connaissances sur les lampes romaines ne peut être qu'incom­
plète, mais qui telle quelle illustre la dispersion à travers le monde romain
des marques trouvées au Maroc. Des cartes de ce genre, multipliées et
précisées, indiqueront peut-être un jour quelque chose des lieux dt fabrica­
tion des lampes.

Vient ensuite le catalogue proprement dit : pour chaque lampe est
donné le site d'origine, les dimensions, une description, et éventuellement
des éléments de comparaison. Des indications sur le contexte archéologique
n'auraient sans doute pas pu être données dans tous les cas : mais on
regrette leur absence, car elles auraient constitué une vérification critique
permanente des données chronologiques adoptées.

La bibliographie (arrêtée en 1958 ; premier ouvrage cité: 1865) com­
porte trois rubriques: ouvrages traitant des lampes de Tingitane (8 titres);
ouvrage offrant un catalogue, avec ou sans typologie (24 titres) ; ouvrages
généraux (138 titres), la plupart accompagnés d'une brève analyse.

On voit par cet exposé que l'ouvrage de M. Ponsich n'a pas seulement
l'intérêt de présenter une abondante documentation inédite : il constitu~

une sorte de manuel d'initiation, qui peut permettre de s'orienter au milieu
des questions encore ouvertes que posent les lampes romaines. L'archéolo­
gie, sans cesse en quête de nouveaux « fossiles directeurs Il, l'histoire des
motifs figurés, celle de la vie économique, et l'histoire de l'art elle-même
deviendraient plus aisées si de nombreux catalogues semblables voyaient
le jour dans d'autres provinces. Souhaitons que leurs auteurs puissent être
servis comme M. Ponsich par une présentation irréprochable et une illus­
tration nette et abondante.
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Quelques remarques de détail pour qui aura à faire un usage fréquent de cet ouvrage : p. 2~,

les quelques lignes consacrées à l'ouvrage de :\1. Almagro auraient pu (-tre rejetées en bibliographie;
p. 26, contrairement à ce qui est dit, les " firmalampen " figurent sur le tableau de la fig. '2 ;

p. JI, fig. ~ : il faudrait sur le tableau II AI A2 BI B2 B3 au lieu de II ABC Il E; III A BI
\32 C au lieu de .-\ BeE (cf. fig. 3) ; p. 32 et 33 : les types Il d III de :\1. L,-nt Ile sout pas cités
dans la présentation de cette classification p. 21 ; p. 32 sq. : références à la classification de Eroneer,
qui n'a pas été présentée; p. 36, " Firma lampen " : les numéros des trois lampes de ce type qui
auraient été trouvées au :\Iaroc correspondent dans le catalogue (p. 108) à des lampes chrétiennes;
les numéros 369-370 ne proviennent d'ailleurs pas de Thamusida. mais de Tamuda; le catalogue
énumère d'autre part quatre " firmalampen " (p. 109 sq) ; p. 38 et 39. fig. 6 : contrairement à ce
qui est dit. il n'y a dans le catalogue aucune lampe de Thamusida qui soit attribuée au type II A ;
cette pauvreté est donc comparable à celle des autres sites; p. 53. fig. 15 : la lampe de Jupiter à
l'aigle n'cst pas le nO ICJ6, mais le nO 1I5 ; P.70 sq. : les références au CIL \'1II aurai••nt éh. utiles;
la répartition en lignes n'est pas systémati'juement illfliquée; p. 71 : lire AB ASSE; p. 112 : la
catégorie des " lampes votives" n'a pas été définie précédemment; p. 121, note : la bibliographie
u'est pas en fait dans l'ordre chronologique, mais dans l'ordre chronologique des premiers ouvrages
de chaque auteur.

R. REBUFFAT

Dj. Jacques MEUNIÉ. Cités anciennes de Mauritanie, librairie Klincksieck,
Paris 1961, 195 pp., 35 fig., 80 pl. photographiques.

Au rythme lent et qu'on dit parfois majestueux des démarches scientifi­
ques, nous avons le plaisir de saluer dans ce numéro d'Hespéris - Tamuda
l'apparition de l'ouvrage de Mille Jacques Meunié Cités anciennes de Mau­
ritanie, à la librairie C. Klincksieck (dépôt légal 2e trimestre 1961). Il s'agit
de la publication des résultats, enfin diffusés, de la mission accomplie par
l'auteur en Mauritanie sahélienne au cours de l'hiver 1947-48 grâce aux
moyens fournis par l'Institut des Hautes Etudes Marocaines, en liaison
avec l'Institut Français d'Afrique Noire à Dakar, l'IFAN et son éminent
directeur, le grand spécialiste des Etudes sahariennes : M. Monod. La
publication de ces pages d'un caractère technique très marqué n'a pas
dû manquer de soulever quelques problèmes à en juger par la suscription
de la couverture qui nous révèle la collaboration de l'Académie des Ins­
criptions et Belles Lettres, du Centre National de la Recherche Scientifique
et de l'Institut d'Etudes Sahariennes.

Donnons, à présent, un aperçu de l'articulation et du contenu de cet
ouvrage:

- une première partie est consacrée à l'étude du milieu (pp. 13 à 32).
Elle nous renseigne sur la géographie et l'ethnographie de ces régions déser­
tiques, situées dans la partie la plus méridionale de la Mauritanie au Nord
des bassins des fleuves Sénégal et Niger, en contact très étroit avec le
( monde noir )l dont on voit fréquemment se manifester les influences
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- Mais l'effort de l'auteur, consistant essentiellement dans une descrip­
tion minutieuse de maisons d'habitation et de mosquées, a surtout porté sur
les « architectures» (pp. 33 à 97) rencontrées dans ces régions, dans de
petits Il centres » qu'on peut classer en plusieurs secteurs géographiques

- le Tagannt occidental avec Qsar el Barka, Er Rachid, Tijikja ;
- le Tagannt oriental avec Tichite, Aqréïjite ;
- le Hodh avec Oualata et Néma.

C'est là que le pénétrant esprit d'observation et le sens archéologique
de l'auteur se manifestent avec un maximum de pertinence, de précision
et de sagacité. Il fallait toute la technicité éprouvée de Mme J. Meunié pour
mener à bien cette enquête et avoir su voir et relever tant de détails signifi­
catifs et tant d'éléments vivants là où un œil moins exercé n'aurait remar­
qué que ruines, pierrailles ou débris plus ou moins ruiniformes. Voir à ce
sujet les photographies N°s 33 a et b (Tichite) ou 49 a et b (Oualata) !

L'ouvrage s'achève sur une dernière partie intitulée Il Parures de fem­
mes, perles et bijoux» (pp. 121 à 130) où nous retrouvons l'ethnographie.

Mais avant de conclure l'auteur a voulu tenter (pp. 98 à 120) une
étude comparative portant sur les constructions précédemment décrites
ainsi que sur les décors ou fragments décoratifs relevés, - on pourrait
parfois presque dire devinés - sur cet amoncellement de curieuses bâtisses
d'aspect archaïque et vétuste. Elle a voulu tenter d'en démêler les origines
et d'en préciser les caractères. Elle a cherché des rapprochements suscep­
tibles d'en faire mieux comprendre le style et de les éclairer par l'histoire.

Je laisse au lecteur le soin de s'y reporter et, chacun selon ses lumières
personnelles, pourra s'en faire une opinion. Nous nous trouvons ici, évi­
demment dans le domaine des aperçus et des hypothèses et la stricte préci­
sion que j'ai précédemment soulignée est, par la force des choses, obligée
de faire place à un certain vague qui, dans l'ignorance encore à peu près
totale où nous sommes du passé de ces contrées, est le fait de la plupart
des études archéologiques de ce genre. L'auteur ne se fait, d'ailleurs, pas
d'illusion et elle-même avoue l'indigence de notre information en la matiè­
re. Mais Il les plus simples des hypothèses ne sont pas les plus invraisem­
blables Il (p. rro). Et pour expliquer certaines similitudes entre les décors
(d'ailleurs dégénérés) d'Oualata et ceux de certains monuments du Maroc
ou d'Espagne, elle a recours à l'hypothèse almoravide qui, effectivement.
nous apparaît comme une des plus acceptables.

Dans la courte mais substantielle préface qu'il a consacrée à l'ouvrage
M. Henri Terrasse, membre de l'Institut, s'attache à une hypothèse portu­
gaise que Mme J Meunié avance en comparaison avec des vestiges rencon-
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trés en Rhodésie ou en Angola. Mais « il faudrait pour la confirmer retrou­
ver ces rustiques ornements au voisinage même des anciens établissements
lusitaniens ». Voir préface page 10.

Mais revenons à l'effort accompli. Mille J. Meunié est, peut-on dire,
une spécialiste des sujets ingrats et des régions et objectifs d'accès difficile.
Ici, nous sommes en droit de saluer sa performance sportive. Cette randon­
née en Mauritanie l'a amenée à faire plus de 600 km à dos de chameau et à
passer plusieurs mois dans des conditions d'inconfort qui auraient pu rebu­
ter un observateur moins courageux ou moins entraîné, fut-il du sexe mas­
culin !

C'est le moment de rappeler que nous lui sommes déjà redevables d'un
ouvrage assez analogue au moins quant à la rudesse d'accès des lieux et
aux procédés d'observation. Je veux parler de Il Greniers - Citadelles au
Maroc», formant le tome 52 de la collection des publications de l'Institut
des Hautes Etudes Marocaines. Dans ce premier ouvrage Mme J. Meunié
prenait la relève de M. R. Montagne à qui nous devons Il Les Berbères et
le Makhzen dans le Sud du Maroc Il et qui, le premier, nous a fait pénétrer
dans un magasin-collectif en nous décrivant l'agadir des Ikounka (Hespéris
1929, 2

e et 3e trim.).

Empruntons-lui ces quelques lignes s'appliquant à ce sujet et très à
propos à sa continuatrice: « Il s'est trouvé une femme que rien n'a rebu­
tée, ni les fatigues physiques, ni l'isolement, ni parfois même les avanies
qui s'est mise à l'œuvre courageusement et ne s'est arrêtée qu'après l'avoir
terminée Il.

Cet éloge qui était déjà juste pour louer l'effort de Mme J. Meunié dans
le Sud marocain à la poursuite des vieux agadirs aux sites inaccessibles de
la montagne berbère dans l'Anti-Atlas, le Siroua, le Bani nous paraît encore
plus mérité s'appliquant à l'immense randonnée dont nous parlions tout à
l'heure dans ces solitudes qu'on peut être tenté de regarder comme des
Il bouts du monde Il, dont l'étrange poésie aurait été ressentie par les frères
Tharaud, Chevrillon ou Loti et qui a réussi à émouvoir la chercheuse elle­
même en dépit de l'orientation volontairement et strictement scientifique de
son esprit. Au hasard je cite cette phrase que lui inspire le cimetière
d'Aqréïjite: Il A quelques centaines de mètres ... se voit son cimetière, exigu
comme le village lui-même. Les tombes où reposent ses morts dans le calme
infini du désert se serrent auprès de leur santon dont le monument funéraire
est en pierres nues comme le sont les maisons des vivants. Le village et ses
masures, le cimetière et ses tombes disparaissent sous le linceuil de sable
qu'apporte sans répit le vent du désert Il.
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Sur le plan de l'érudition pure et de sa présentation scientifique l'ouvra­
ge répond aux exigences les plus sévères des spécialistes. Les qualités de
l'auteur qui ne se manifestent pas seulement sur le terrain, déjà révélées
par ses précédents ouvrages, s'y font, à nouveau, pleinement jour.

Après la préface dont nous avons parlé et un texte très soigné de 133
pages figurent :

- des glossaires français-hassaniya (langue parlée en Mauritanie se
rapprochant le plus de l'arabe marocain) et hassaniya-français portant sur
l'habitation et l'architecture, le décor architectural, les outils et techniques
du forgeron - bijoutier, etc. ;

- une bibliographie d'environ ISO titres qui nous montre l'auteur très
familiarisée avec les études sahariennes et l'érudition nord-africaine;

- un index très soigné ;
- une table de concordance des maisons et mosquées citées dans l'ou-

vrage ;
- une table et un commentaire détaillé des gravures, etc.

Les 35 plans d'habitation et de mosquées incorporés dans le texte sont
d'une précision remarquable. Quatre-vingts planches photographiques pro­
venant soit des clichés de l'auteur soit des collections de l'IFAN saisissantes
de relief et d'expressivité viennent clore ce remarquable ensemble.

J'ai conscience d'être resté bien loin de tout ce que le livre de Mme Jac­
ques Meunié serait susceptible de suggérer. Je pense en avoir dit assez pour
inciter le lecteur à en prendre connaissance. Chacun, selon sa culture propre
ou son orientation d'esprit y trouvera matière à information ou même à
réflexion.

P. BERTHIER

José D. GARciA DOMINGUES. - « 0 Garb Extremo do Andaluz e Il Bor­
tuqal D nos historiadores e ge6grafos arabes D. Separata deI « Boletim
da Sociedade de Geografia de Lisboa D, Julio-Diciembre 1960 - pags.
327-362. - 245 mm.

El Prof. Garda Domingues divide su trabajo en cinco capitulos, pre­
cedidos de una brevo introducci6n, en la cual expone la necesidad de
analizar 10 que era el Garb Extremo deI Andalus, desde el punto de vista
geografico, como premisa para desarrollar la historia de la civilizaci6n
islamica en Portugal, que el Prof. Garda Domingues tiene el prop6sito de
reconstituir.
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Los capitulos 1 y II estan dedicados respectivamente a exponer los
rasgos generales de la Historia arabe en general, en al-Andalus y en el
Garb, y a la Geografia arabe.

En el capitulo III se sefialan las fuentes de que disponemospara efec­
tuar la descripci6n geognifica deI Garb Extremo deI Andalus y de (1 Bor­
tuqal l), y se nos dan los datos biobibliograficos mas precisos sobre aque­
110s autores cuyas obras se han tomado como base.

Es~os tres capitulos constituyen, por tanto, el antecedente obligado
para desarrollar la descripci6n deI Garb Extremo deI Andalus y de Bor­
tuqal en los historiadores y ge6grafos arabes, a la cual se consagra el
capitulo IV. En esta descripci6n se recogen de una parte los datos rela­
tivos a las ciudades deI territorio estudiado y de otra la red de comuni­
caciones terrestres y maritimas.

Como complemento a los datos reunidos en este capitulo, se dedica
otro mas breve, el V, a recoger los relativos a Geografia humana, cultu­
ral, politica y econ6mica, terminando la obra con la exposici6n de la bi­
bliografia utilizada y con un breve resumen en inglés.

La parte grafica esta representada por una reproducci6n deI mapa de
la Peninsula Ibérica, segûn al-Idrisi, otra que comprende la zona portu­
guesa deI mapa de al-Idrisi, entre los rios Mifio y Guadiana, un mapa
en el que se indica el itinerario seguido por al-I!?tajri y el de Ibn J:Iawqal
y por ultimo otro que sefiala el trazado de las vias romanas y arabes
en Portugal.

Como puede apreciarse. el trabajo deI Prof. Garcia Domingues repre­
senta la exaeta puntualizaci6n deI marco geografico en que se desenvuelve
el Islam en Portugal, imprescindible para poder reconstituir la historia
de la civilizaci6n islamica portuguesa. Esperamos que el Prof. Garcia
Domingues pueda ofrecernos pronto el estudio de esta historia, por el
evidente interés que encierra el tema.

Mariano ARRIBAS PALAU.

Misceldnea de Esiudios Arabes y Hebraicos. Vol. VIII, fasc. 1°. - Gra­
nada, 1959.

Este volumen comienza con un estudio de Luis Seco de Lucena sobre
« La escuela de juristas granadinos en el siglo xv l), en el cual, tras indi­
car la exageraci6n en que suelen incurrir los escritores arabes al valorar

~ \
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la cultura andaluza deI siglo xv, valoracién que no corresponde à la rea­
lidad, sefiala que el campo mas cultivado por los granadinos en esa época
fue el de las ciencias teolégico-juridicas, a 10 cual contribuyeron diversas
circunstancias que el Sr. Seco de Lucena enumera y analiza. Esta labor
se aplica sobre todo al estudio y comentario de los tratados juridicos,
literarios y lingüisticos de épocas anteriores.

Las obras utilizadas para la formacién cientifica de los intelectuales
granadinos de la época, conocidas a través de los manuales biograficos,
son recogidas por el Sr. Seco de Lucena, que nos sefiala la vinculacién
de Granada a la escuela cordobesa de juristas, la cual habia creado fér­
mulas destinadas a hacer compatibles las modificaciones impuestas por
el uso con los fundamentos deI Derecho musulman, manifestandose estos
particularismos acusadamente en la escuela granadina, seglin puede apre­
ciarse c1aramente en los documentos notariales.

El nexo que enlaza la escuela cordobesa con la granadina esta consti­
tuido por Ibn Lubb y al-Satibï, que fueron los maestros de los que for­
maron a la primera generacién de juristas granadinos deI siglo xv.

Después de esta parte preliminar, el Sr. Seco de Lucena recoge los
datos biobibliograficos de los juristas que forman la escuela granadina
deI siglo xv, destacando la importancia de cada uno de ellos y agrupan­
dolos en tres generaciones.

Los estudiados en primer lugar son: al-Mintürï, Ibn Siray, los her­
nos Ibn cA.!?im, al-Saraqusti, Ibn Fatü!:)., Ibn Man~ür, al-Mawwaq, Ibn
Samca, al-Qarbaqï, al-Tilimsanï, al-Baqannï, al-Badawï y al-Muli!:)., que
constituyen la primera generacién de juristas granadinos deI siglo xv,
junto con algunos otros de menor categoria cientifica.

A ésta sucede una segunda generacién de juristas, de la que el Sr.
Seco de Lucena estudia a los mas destacados : cAli ibn Dawüd al-Balawï,
Ibn al-Qurac, al-Azraq e Ibn al-"tamaca.

La tercera y ultima generacién de juristas granadinos deI siglo xv
esta representada sobre todo por Mu!:).ammad al-Basti, A!:).mad ibn Da­
wüd al-Balawï y A!:).mad al-Daqqün, de todos los cuales se ocupa el Sr.
Seco de Lucena en este articulo, que nos ofrece una valoracién sumamen­
te objetiva de la importancia alcanzada por la escuela de juristas grana­
dinos y de la labor que realizé.

En otro articulo, titulado « Un capitulo inédito de Algazel sobre la
, razén' », el P. Dario Cabanelas nos ofrece la traduccién castellana deI
prélogo y deI capitulo primero deI « Kitab al-macarif al-"aqliyya wa-lubab
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al-J:1ikma al-ilahiyya li 0 «( Libro de las intuiciones intelectuales y médula
de la sabiduria divina li de Algazel, deI que ya en otra ocasi6n habia
publicado el P. Cabanelas un estudio, con la edici6n y traducci6n deI
capitulo tercero, relativo al « lenguaje li.

El pr6logo nos da a conocer los motivos que tuvo Algazel para escri­
bir este tratado. Lo que caracteriza al hombre es la raz6n, pero mucha
gente no acierta a distinguir entre la raz6n, el verbum mentis 0 palabra
interior y el lenguaje, 10 cual engendra muchos errores. Algazel se pro­
pone estudiar la significaci6n de estos tres nombres en otros tantos capi­
tulos, dedicando otro a la escritura y el quinto y ultimo a las letras que
componen la escritura.

El primer capitulo estudia la raz6n y se divide en cinco articulos, de
los cuales el primera expone el plan deI capitulo y los cuatro restantes
examinan los problemas fundamentales que se plantean acerca de cual­
quier realidad : existencia, esencia, causas y especies. Algazel estima
superfluo demostrar la existencia de la raz6n, ya que es de evidencia in­
mediata y entra coma elemento esencial en la definici6n deI hombre. As!,
pues, Algazel se ocupa de la esencia, causas y cualidades especificas de
la raz6n, terminando este primer capitulo con un articulo dedicado a
las relaciones existentes entre el intelecto universal y la raz6n, el alma
universal y el alma humana, etc.

Esperemos que el P. Cabanelas pueda ofrecernos pronto la edici6n
completa de esta interesante obra de Algazel, con su traducci6n, debida­
mente superadas las dificultades que a ello se oponen por el momento.

El profesor Douglas Morton Dunlop nos informa en un breve articulo,
titulado « A little-known work on politics by Lisan al-Dïn b. al-Khatib li,

de un tratado de politica escrito por el granadino Ibn al-Jatib, recogido
por al-Maqqarï, que 10 cita extensamente en la segunda parte de su « NafJ:1
al-Tïb li. La obra esta escrita en prosa rimada y de ella existe un ejem­
plar contenido en el manuscrito arabe n° 554 de El Escorial, que ha sido
localizado por el profesor MuJ:1ammad "Abd Allah "Inan y no mencionado
por H. Derenbourg aldescribir el manuscrito.

El tratado de Ibn al-Jatib comienza con un breve preambulo en el que
se nos dice, entre otras cosas, que ha sido dictado en una sola noche.

La obra comienza situandonos una noche en la corte de Harün al­
Rasïd, el cual sufre de insomnio. Para distraerse ordena a sus cortesanos
que vayan a la ciudad y se traigan a alglin casual viandante. Asi 10 hacen
y regresan con un misterioso anciano, que es interrogado sobre la forma
mejor de gobernar.
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Después de ponderar la importancia de la ley, se estudian de modo
sistematico los temas siguientes : los subditos, el visir, el ejército, los go­
bernadores , los ninos, los sirvientes, las mujeres.

Tras una breve pausa, el anciano comienza la segunda parte de su
exposicion, que contiene una serie de consejos personales. Al término de
sus palabras, el anciano pide un laud y toca y canta hasta que Harun y
los demas oyentes caen en un profundo sueno y el anciano se marcha
Al despertar Harun al-Rasïd y no hallar rastro deI anciano, ordena que
sus palabras sean recogidas por escrito.

La obra de Ibn al-Jatib no es original, sino que esta basada en el
« Kitab al-siyasa li-Aflatün » deI egipcio A};1mad b. Yüsuf b. al-Daya ,
seglin demuestra el profesor Douglas Morton Dunlop al comparar el texto
de las dos 0 bras.

En otro articulo, titulado « Felipe IV y los moriscos », Antonio Do­
minguez Ortiz se refiere a los moriscos que continuaron en Espana des-,
pués deI decreto de expulsion y los que consiguieron regresar a ella, exa­
minando dos problernas derivados de la expulsion, a la luz de un grupo
de documentos de gran interés.

El primero de los dos problemas se refiere a los mudéjares de las
cinco villas deI Campo de Calatrava, que obtuvieron privilegio de los
Reyes Catolicos, confirmado por Dona Juana y sobrecd.rtado por Feli­
pe II. Al decretar Felipe III la expulsion de los mudéjares castellanos,
no fueron incluidos en ella los de las cinco villas, pero luego, en 1612-13,

fueron prendidos muchos. expulsados los demas y condenados a galeras
algunos que habian regresado a sus hogares. Varios descendientes de
estos mudéjares debieron regresar, permaneciendo en sus hogares hasta
el reinado de Felipe IV, en que vuelve a reproducirse la cuestion. Los
mudéjares de las cinco villas piden que se les guarden sus privilegios y
se les admita a los oficios publicos y demas cosas « sin distincion ni apar­
tamiento alguno D. Examinados los antecedentes, Felipe IV dispuso que
se guardara el privilegio en aquellos lugares a los cristianos nuevos que
vivieran en ellos, descendientes de los mencionados en el privilegio refe­
rido, después de 10 cual los moriscos deI Campo de Calatrava no debieron
volver a ser molestados.

El segundo problema guarda relacion con los mudéjares de Murcia,
establecidos en el valle de Ricote y cuya expulsion fue la ultima que se
realizo. Estos mudéjares se resistieron hasta ultima hora y fueron luego
los mas tenaces en regresar a sus hogares. A veces eran prendidos y envia­
dos a galeras algunos, pero enseguida volvian los restantes a sus huertas
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Con el reinado de Felipe IV recobraron la tranquilidad los mudéjares deI
véille de Ricote pero en 1634 el excesivo celo de un funcionario estuvo a
punta de acarrearles una nueva tragedia.

En efecto, en una visita de inspecciôn, D. Gerônimo Medinilla redact6
un informe en el que decia que el valle estaba lleno de moriscos que ha­
bian eludido la expulsiôn y que mantenian correspondencia con moriscos
deI reino de Valencia, sobre todo con los de A1cira, sospechando los mas
temibles designios.

Se pidiô informe al virrey de Valencia, Marqués de los Vélez, quien
negô que los moriscos constituyeran un peligro, pues eran gente pacifica,
obediente y empefiada en vivir coma cristianos. La comunicaciôn con el
reino de Valencia no era mas que un contrabandeo en el limite aduanero
de Murcia y Aragôn.

En vista de este informe, se decidiô instar al obispo de Cartagena para
que los parrocos de los pueblos de moriscos comprobasen si éstos vivian
coma cristianos.

Como apéndice a este articulo figura el texto deI informe emitido por
el Marqués de los Vélez relativo a los moriscos deI valle de Ricote.

Con el titulo de « The Morisco who was Muley Zaidan's Spanish inter­
preter )) y el subtitulo de (( A1).mad bnu Qasim Ibn al-Faqïh Qasim Ibn
al-Shaikh al Hajarï al-Andalusï, alias Ehmed ben Caçim Bejarano hijo
de Ehmed hijo de alfaqui Caçim hijo deI Saih el Hhachari andaluz ), se
ocupa L. P. Harvey de estemorisco, conocido a través de dos fuentes :
la traducciôn que hizo deI espafiol al arabe de un manual de artilleria,
original de otro morisco, comandante de La Goleta, de la cual se con­
servan al menos seis manuscritos, y el manuscrito nûm. 565 de la Biblio­
teca de la Universidad de Bolonia, en castellano.

Con los datos que proporcionan estas dos fuentes se puede reconstruir
en sus rasgos fundamentales la biografla de A1).mad b. Qasim. No sabe­
mos con exactitud dônde naciô, pero nos dice que fue en Espafia y que
su lengua materna fue el arabe, 10 que permite sospechar que debiô nacer
en Valencia, 0 tal vez mas probablemente en Granada. El sobrenombre
de « Bejarano )) indica que su familia era originaria de Béjar, en la
provincia deSalamanca. La fecha de su nacimiento puede situarse hacia
1580.

Durante varios afios estudiô espafiol y a finales de sigle huyô de Es­
pafia, cuando debia contar unos 18 afios, dirigiéndose a Marrakus, donde
su dominio deI espafiol le abriô las puertas de los principes. Alli desem­
pefiô el cargo de intérprete de espafiol y secretario particular de Mawlay
Zaydan. A principios de Mayo de 1612 estaba en Paris con permiso de

- ....-
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Mawlay Zaydan. Allî participô en controversias religiosas con monjes y
sacerdotes. Luego pasô a Flandes, donde tuvo nuevas discusiones con
los judios.

Después de esto debiô estar al servicio de Mawlay Zaydan y de sus
dos hijos cAbd al-Malik y al-Walïd, marchando de Marrakus antes de que
comenzase a reinar el tercero, Mu1).ammad aV;;agïr, 0 sea, hacia I044
ô I045, para ir a Rabat y Salé a embarcar con objeto de efectuar la pere­
grinaciôn a La Meca.

Cumplida la peregrinaciôn, visitô Medina y se dirigiô a Egipto, donde
mantuvo contacto con los mas destacados intelectuales egipcios deI mo­
mento.

De Egipto se encarninô a Tûnez, donde parece haberse quedado. Su
llegada a Tûnez debiô tener lugar hacia r637. Alli efectuô la traducciôn
al arabe deI tratado de artilleria de Ibrahim b. A1).mad, después de 10
cual se ocupô de traducir deI arabe al castellano. Asi tenemos su traduc­
ciôn de una jutba para Ramadan, probablemente original de su amigo
al-Uyhürï, y otros textos que son probablemente obra suya

De esto podemos deducir que la mayor cultura adquirida por los mo­
riseos en Espafia les colocaba en una situaciôn ventajosa con respecto a
los musulmanes deI Norte de Africa, y asi encontramos a varios moriscos
coma funcionarios en el Norte de Africa, 10 cual permite sefialar un punta
critico en la historia de la cultura islamica.

A continuaciôn se nos ofrece el texto arabe deI tratado de artilleria,
acompafiado de su traducciôn inglesa.

De « La Hacienda de los na~rïes granadinos » se ocupa Isabel A. Cien­
fuegos, quien tiene buen cuidado en sefialar las dificultades que ofrece
su estudio y el caracter provisional de los resultados obtenidos, basados
en. documentos castellanos inmediatos a la Reconquista.

Los ingresos de la Hacienda real granadina procedian deI patrimonio
particular de los na~rïes, patrimonio real e impuestos, cifrados por al­
Maqqarï en unos 580.000 dinares al afio.

El valor deI patrimonio particular de los na!?ries debia ser equiva­
lente al que dieron a Boabdil los Reyes Catôlicos en virtud de las Capi­
tulaciones, adquirido por los mismos poco después en 21.000 castellanoc;
de oro.

El patrimonio real estaba constituido por los palacios y sitios reales,
ciertas tierras sujetas a impuestos en especie y la renta llamada la « ha­
güela Il, cuyo valor aparece cifrado en 783.079 maravedies en un docu­
mento de finales deI siglo xv.
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Por 10 que se refiere a los impuestos, se pagaba en especie el diezmo
deI trigo, cebada y panizo, abonandose otros impuestos en especie y en
metalico. Entre ellos figuran el alacer, la alfitra 0 alsitra, la almaguana
o almagana, el açaque, el de pares 0 yuntas, el cequi, los de la seda, en
que figuraba el tartil, el de los tiguales, los que gravaban la transmisi6n
de herencias, los obtenidos de los productos decomisados, los percibidos
pOl renta de algunas acequias, el magran, el tahamil, el caysy, el farda­
tarroman, el fardatalbany y, por ultimo, el tarcon, de todos los cuales se
efedua un examen. Al final deI articulo y en forma de apéndice se nos
da el texto de nueve documentos utilizados para el estudio anterior.

El ultimo de los articulos contenidos en el volumen lleva el titulo de
« Los estudios orientales y la actividad de los arabistas en Polonia » y
el subtitulo de « A prop6sito de la aparici6n de una revista ». Su autor
es Jacinto Bosh Vila, quien, con motivo de la aparici6n de la revista
« Folia Orientalia », fundada y dirigida por el profesor T. Lewicki, y de
cuyo primer fasciculo se nos da una resumida informaci6n, pasa revista
a la labor orientalista realizada en Polonia a partir de 1945, sefialando
las entidades que patrocinan 0 dirigen esta labor, la reorganizaci6n de
las ensefianzas en el marco universitario, la s6lida base hist6rica que ad­
quiere el alumno en las secciones de estudios filo16gicos orientales, la tarea
que realiza en la Universidad de Cracovia el profesor Lewicki, con sus
colaboradores, y en general la actividad desarrollada por los arabishls
polacos en los ultimos afios, de que son buen exponente la lista de publi­
caciones « Bibliografia Polskich prac Orientalistyeznych (1945-1955) » y
la « Revista orientalista Il, a la que ha venido a sumarse ahora la nueva
« Folia Orientalia ».

El volumen concluye con las habituales paginas dedicadas a resefias
de libros, a noticias y al sumario deI fasciculo.

Mariano ARRlBAS PALAU.

Luis SECO DE LUCENA. - Documentos artibigo-granadinos. Edici6n critica
deI texto arabe y traducci6n al espafiol, con introducci6n, notas, glo­
sarios e indices. - Madrid 1961. - L + 192 pags. +2 hjas +4lams. + 2 hjas.
+ (' H + 'A'\ pags. - 250 mm.

El Catedratico Sr. Seco de Lucena reune en este volumen un conjunto
de noventa y cinco documentos arabes granadinos cuyas fechas se ex­
tienden desde 1421 hasta 1496. Estos documentos contienen un total de
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175 actas y diligencias notariales, la mayor parte de las cuales son con­
tratos de compra-venta, pliegos particionales, decretos sultanies aprobato­
rios de contratos de compra-venta de bienes deI Real Patrimonio y e~cri­

turas de mandato, ademas de las diligencias marginales 0 a pie de pagina.
Esto puede dar buena idea de la importancia de la colecci6n para el cono­
cimiento deI Derecho islamico en la Granada deI siglo xv.

El estudio comparativo de las diversas actas que versan sobre un mis­
mo tema permite al Sr. Seco de Lueena estableeer el formulario utilizado
en Granada durante el siglo xv para redactar las escrituras que encon­
tramos mas repetidas en la colecci6n, recogiendo las distintas clausulas
que apareeen en dichas escrituras.

Se fija también el Sr. Seco de Lueena en loS' nombres gentilicios y
patronimicos de los personajes que apareeen en las actas, para llegar a
la conclusi6n de que « el granadino deI siglo xv no cuida su genealogia
con animo de entroncar con alguna ilustre familia de clara abolengo ara­
bigo y tiene a gala declarar llanamente que él 0 sus antepasados praee­
den de Huéneja 0 Pechina, en lugar de vanagloriarse por un dudoso ori­
gen oriental. Se siente fuertemente enraizado al terrufio y se ufana, sobre
todo, de andaluz. Es un andaluz musulman Il.

Abundan. pues, los patronimicos andaluees, que el Sr. Seco de Lu­
eena ha identificado casi totalmente.

También subraya las distintas clases sociales a que perteneeen las
personas citadas en los documentos : grandes visires bien conccidos, coma
RicJwan (Abü-l-NuCaym), etc.; jueees, coma Mul:tammad b. Siray, etc.;
juristas, coma cAli al-Qarbaqï y otros; el poeta al-Sarran y el historiador
al-Wadï'asï, de todos los cuales teniamos ya referencias. Pero, ademas,
estos documentos nos dan a conoeer los nombres de muchos personajes
granadinos que nos eran totalmente desconocidos. De ellos, unos son
ministros deI gobierno, otros son alcaides, y algunos fueron jueees, juris­
tas y jeques.

Tambiénofreeen extraordinario interés los top6nimos mencionados
en los documentos, ya que son muchos los nombres de lugares mayores
y menores que apareeen citados en ellos, situados en gran parte en la
ciudad, vega y montes de Granada, algunos de los cuales son objeto de
estudio particular

Los datos numismaticos que nos proporciona la colecci6n son puestos
de relieve por el Sr. Seco de Lueena. Gracias a ellos podemos conoeer
los sistemas monetarios vigentes en Granada durante el siglo xv, los di­
versos valores alcanzados por las monedas y la relaci6n de valores entre
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los metales en circulaci6n. Los documentos permiten también identificar
algunos tipos monetarios, cuyos caracter se ignoraba.

Todavia se pueden obtener de estos documentos otros datos que guar­
dan relaci6n con el estudio de la Economia granadina durante el siglo xv
y que afectan sobre todo al valor de las fincas rusticas y urbanas y al precio
de algunos productos y utiles agricolas, muebles, enseres, etc. Y aun se
podrian destacar otros aspectos relativos a la vida social, usos y costum­
bres de los granadinos de aquel tiempo.

Los valiosos datos que la colecci6n proporciona para el mejor conoci­
miento de la historia deI reino de Granada han sido ya utilizados por el
autor en anteriores estudios.

Los documentos son presentados en su original arabe y en traducci6n
castellana, en la que se aprecia c1aramente la ingente labor desarrollada
pOT el Sr. Seco de Lucena.

Tanto la parte arabe como la castellana van completadas con sendos
vocabularios e indices onomasticos, de top6nimos y de materias, asi como
de un indice general.

La parte grafica contiene la reproducci6n de ocho de los documentos
arabes publicados.

La obra ha sido editada por el Instituto de Estudios Islamicos de
Madrid, que ha logrado una bella edici6n, digna de la importancia de la
obra y que merece todos los elogios.

Mariano ARRIBAS PALAU.

Chantal DE LA VÉRONNE. - Les sources inédites de l'histoire du Maroc,
archives et bibliothèques d'Espagne, t. III. Publications de la section
historique du Maroc, IVoI. in-4° XIII et 590 p, Paris, Geuthner, 1961.

Ce volume est le vingt-sixième qui paraît dans la collection des Sources
inédites ... collection dont nous avons récemment, en cette revue (1961.
fasc. l, pp. 179-182), rappelé les origines et souligné la valeur scientifique,
à propos de la publication du tome VI - dû à M. Philippe de Cossé Brissac
- de la seconde série des Archives et bibliothèques de France.

Il couvre la période qui s'étend de 1560 à 1578 et durant laquelle trois
souverains régnèrent sur le Maroc : Moulay Abdallah el-Ghalib (1557­
1574), Moulay Mohammed ben Abdallah (1574-1576) et Moulay Abd el-
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Malek (1576-1578). Le second, chassé successivement de Fès et de Marra­
kech par Moulay Abd el-Malek, lutta contre celui-ci jusqu'à 1578 et obtint
le concours du roi Sébastien 1er de Portugal, qui organisa en 1578 une
expédition au Maroc.

Ce nouveau tome, comme son titre l'indique, renferme seulement des
documents provenant des dépôts espagnols. Ce sont principalement des
lettres écrites par toutes sortes de personnes : Philippe II, Sébastien 1er ,
Moulay Mohammed ben Abdallah, Moulay Abd el-Malek, des gouverneurs,
des ambassadeurs, des religieux, des marchands, etc. Mais y figurent éga­
lement des mandements du roi d'Espagne, des relations ou des avis divers,
des listes de militaires, de commerçants, etc. L'auteur publie ainsi cent
vingt-et-un documents, tirés la plupart des Archives générales de Simancas.

A juste titre, elle fait remarquer que durant la période dont s'agit, deux
faits marquent principalement l'histoire des relations du Maroc avec l'Eu­
rope : d'abord, la prise du Pênon de Vélez de la gomera par les Espagnols
en 1564, après une tentative manquée l'année précédente, puis la campagne
du roi Sébastien au Maroc, qui aboutit au désastre d'El-Ksar el-Kebir - la
bataille des Trois-Rois - le 4 août 1578. Bon nombre des documents pu­
bliés se rapportent à ces deux événements.

En ce qui concerne le Pênon, on peut lire un récit de la tentative de
1563 et une relation détaillée de l'expédition de 1564, avec la liste des
gentilshommes qui y prirent part. Dès que la place fut occupée, le roi
Philippe II y nomma un gouverneur, qui eut sous ses ordres quatre cents
soldats, outre cent sapeurs et soixante ouvriers pour relever les fortifica­
tions du Pênon. Mais celui-ci manquait totalement d'eau, qu'il fallut faire
venir d'Espagne, comme tout le ravitaillement et tout ce qui était nécessaire
à la vie des habitants. Aussi la situation des Espagnols y était-elle fort péni­
ble, car tout dépendait de l'arrivée des navires de Malaga et ceux-ci étaient
sans cesse en retard.

Maints autres faits signalés dans les documents réunis par Ml.e de L.V.
se rattachent à l'histoire du préside. C'est ainsi qu'une trêve y fut signée
le 30 janvier 1565 par le gouverneur de la place et le Caïd El-Mansour,
cousin du sultan Moulay Abdallah el-Ghalib. Un peu plus tard, les deux
hommes négocièrent, mais sans résultat un « projet de paix entre le Pênon
de Vêlez et les territoires voisins D. Dans le cours de l'année 1566, le capi­
taine du préside, Diego Perez Arnalte, s'empara de six Maures, Il bien que
l'étendard de la paix eût été hissé D. Le Caïd El-Mansour se plaignit au
corregidor de Malaga et un mandement de Philippe II lui donna satisfac­
tion : les Maures, qui avaient été vendus en Espagne, regagnèrent le Ma­
roc. L'année suivante, le successeur de Diego Perez Arnalte signalait, d'une
part, qu'un Maure était venu au Pênon pour se convertir au christianisme
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et, d'autre part, que des caïds du sultan avaient amené dans la région des
pièces d'artillerie qui pourraient leur permettre de s'emparer du préside.
Enfin, au mois de novembre 1577, Moulay Mohammed ben Abdallah vint
à Taran Vélez avec ses femmes, un de ses fils, plusieurs caïds et un millier
d'hommes. Il déclara au gouverneur du Pênon qu'il désirait s'y réfugier
et se mettre sous la protection du roi d'Espagne. Ses femmes et leurs servi­
teurs furent seuls admis dans le préside, où l'on dépensa pour eux 28320
maravedis en biscuit, huile et farine.

Sur l'expédition qui se termina par la bataille d'El-Ksar el-Kebir, le
dernier volume des Sources inédites... renferme un certain nombre de
lettres. Beaucoup sont écrites par l'ambassadeur à Lisbonne du roi d'Espa­
gne, Juan de Silva et les autres, par diverses personnes, notamment: le roi
Sébastien, un Marocain ancien gouverneur d'Arzila, le gouverneur de Tan­
ger, l'historien Diego Torres. On y trouve aussi une r~lation de la bataille
des Trois-Rois et une liste des gentilshommes portugais qui y furent tués
ou faits prisonniers. Les lettres du diplomate espagnol constituent de véri­
tables rapports et contiennent de nombreux renseignements sur les prépara­
tifs de la campagne, pour laquelle le roi de Portugal s'efforça d'obtenir le
concours de Philippe II. De Silva suivit même les Portugais en Afrique,
d'où ses lettres n'étaient guère encourageantes. Le roi, écrivait-il le 25 juil­
let 1578, n'avait personne pour le conseiller et ses troupes, qui compre­
naient beaucoup de nouvelles recrues, mal commandées, mouraient de
faim. D'ailleurs, il était « angoissé Il, mais néanmoins il refusa d'écouter
les propositions de paix qu'un Israélite vint lui faire de la part de Moulay
Abd el-Malek.

L'ouvrage de Mlle de L.V. contient encore d'autres documents. Ceux-ci
mettent en évidence la forte personnalité de Moulay Abd el-Malek et font
mieux connaître aussi bien ses négociations avec l'Espagne que les épisodes
de la lutte qui l'opposa durant de longs mois à Moulay Mohammed ben
Abdallah. Ils nous renseignent également: sur la course que pratiquait le
caïd de Vélez avant 1564, sur les marchands espagnols et portugais qui
faisaient alors du commerce avec le Maroc, sur Il l'expédition de la rivière
de Tétouan D, au cours de laquelle en 1567, les Espagnols tentèrent d'obs­
truer l'embouchure de l'oued Martin, en y coulant plusieurs navires chargés
de pierres, sur le projet, non réalisé, de fermer l'entrée de marchica la
lagune de Mélilla, sur la mission d'un certain capitaine Cabrette, un Fran­
çais envoyé à Madrid en 1577 par Moulay Abd el-Malek, sur le préside de
Mélilla, où la vie était aussi pénible qu'au Pênon de Vélez et dont un gou­
verneur, accusé de malversations, fut en 1570 condamné par le conseil de
la guerre à une amende de 2 500 ducats, ce qui ne l'empêcha pas, neuf ans
plus tard, d'être envoyé comme ambassadeur à la cour chérifienne.
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Tous les documents publiés sont accompagnés d'un appareil critique
très important. Chacun d'eux est assorti de nombreuses notes, qui en sou­
lignent l'intérêt, donnent d'utiles précisions sur les personnes citées ou les
événements rapportés et, fréquemment, indiquent d'autres sources sur ces
événements, car l'auteur n'a pu donner le texte de tous les documents
qu'elle a trouvés dans les fonds espagnols. De plus, l' « Introduction Il du
volume traite de Mélilla et le Pênon de Vélez avant la bataille d'El-Ksar
el-Kebir. Par ailleurs, Mlle de L.V. a rédigé un certain nombre d'IntrQduc­
tions critiques, qui éclairent, commentent ou complètent ses documents
Signalons entre autres celles qui ont pour titres: « Note sur le siège d'Oran
en 1563 ; Relations et bibliographie de la conquête du Pênon de Vélez
de la gomera en 1564 ; note sur le séjour du roi Sébastien à Tanger (7-10
octobre 1574) ; contribution de l'Espagne à l'expédition portugaise de
1578; Les jrères Gasparo Corso et le chérif Moulay Abd el-Malek (1569­
1574). Cette derniète, qui fait ressortir l'activité méditerranéenne d'une
famille de marchands d'origine corse, est peut-être la plus intéressante. En
effet, elle relate les négociations de Philippe II et de Moulay Abd el-Malek,
relatives à l'Algérie, à la Tunisie et au Maroc. L'un des Corso, Andréa.
servit longtemps d'intermédiaire entre le roi d'Espagne et le chérif, qui
aurait voulu être aidé dans la lutte qu'il allait entreprendre pour conquérir
le Maroc, mais ne put obtenir satisfaction, car le Roi catholique (1 n'avait
pas d'argent à dépenser pour les affaires du prétendant saadien )).

Notons encore que l'ouvrage comporte une Bibliographie et se termine
par un Index alphabétique, très précis et très complet qui rendra les plus
grands services.

Ainsi, le volume de Mlle de L.V. mérite tous les compliments. Comme
ceux déjà parus dans la même collection, il contribue à faire des Sources
inédites de l'histoire du Maroc une publication de premier ordre, indispen­
sable à ceux qui veulent connaître le passé du royaume.

Jacques CAILLÉ.

« Etudes d'Orientalisme dédiées à la mémoire de Lévi-Provençal Il (G.P.
Maisonneuve et Larose - Paris, 1962).

La copie du présent numéro d'Hespéris-Tamuda se trouvait déjà ras­
semblée quand nous avons eu en mains les deux volumes d'études dédiées
à la mémoire de Lévi-Provençal. Mais, bien qu'il soit dans notre intention
de revenir, dans nos prochaines livraisons, sur plusieurs des importantes
études qu'ils contiennent, il était dès à présent nécessaire de saluer d'un
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premier mot, l'ensemble de la publication: une soixantaine d'études dont
beaucoup sont dues àdes savants éminents d'Europe occidentale ou.d'Amé­
rique, et dont les autres, pour être signées de noms encore moins connus.
n'en sont pas, tant s'en faut, d'une qualité moins sûre.

Nous avons noté la place de choix que l'ouvrage accordait à l'Islam
d'Occident, à l'Andalousie, au Maghreb en général, au Maroc en particu­
lier. Place bien naturelle, puisqu'il s'agissait d'honorer la mémoire d'un
historien qui travailla longtemps au Maroc et dont les œuvres maîtresses
portent. sur les pays de l'Occident musulman. Signalons par exemple la
copieuse étude consacrée par R. Brunschvig à un aspect peu connu d'Aver
rhoés, dont on a étudié surtout la philosophie. Or, Averrhoés fut aussi un
juriste considérable à une époque où justement, le débat était vif sur le
rôle des juristes dans la société musulmane du Maghreb. Signalons aussi
une étude consacrée une fois de plus, par J. Berque à un problème de
première actualité, avec «( les débuts du réformisme religieux au Maghreb».
Relevons d'autres titres: « Sur quelques manuscrits de la bibliothèque de
la Mosquée d'AI-Qarawiyyin ) de J. Schacht qui ramènera l'attention sur
un dépôt de manuscrits dont une récente exposition avait fait connaître la
richesse; (( La place luso-marocaine de Mazagan vers r660 » où R. Ricard
apporte une nouvelle contribution à la connaissance des entreprises portu­
gaises au Maroc. Nouvelle contribution également de A. Huici Miranda à
l'histoire des Almoravides avec son étude du gouvernement de Tachfin ben
Ali en Andalousie. D'autres, encore, malgré leur titre, ont un étroit rapport
avec l'histoire marocaine. C'est le cas de ce qu'écrit D. Cabanelas «( sur un
projet de Uluj Ali pour la conquête d'Oran en r883 » et qui évoque les
problèmes de la politique extérieure saadienne.

Citons enfin l'article par lequel C. Cahen, à l'occasion d'une étude de
textes se rapportant aux contacts de l'Orient et de l'Occident à l'époque
almohade, invite à pousser, plus que par le passé, l'examen de ces contacts,
sous toutes leurs formes, depuis la conquête de l'Ifriquiya.

Appel qui vient à son' heure avec le rétablissement de relations directes
entre les divers pays du monde arabe et leur développement à une échelle
sans doute jamais atteinte jusqu'ici. Appel auquel d'ailleurs, l'article de
S. D. Goitein : « La Tunisie du XIe siècle à la lumière des documents de la
Geniza du Caire», vient déjà apporter comme une première et très inté­
ressante réponse.

Germain AYACHE
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S.M. SALIM. - Marsh Dwellers of the Euphrates Delta, London School
of Economies Monographs on Social Anthropology, N° 23, University
of London. The Athlone Presse, 1962, priee 30/-.

This work by an Iraqi anthropologist, at Baghdad University, is a
study of the social and econornic structures of ech-Chibayish, a Shïca Mus­
lirn village, aH belonging to a single tribe, Beni Isad, in the rnarshlands
of the Euphrates Delta (as indicated by its title) in Southeastern Iraq.
Dr. Salirn's study pivots around the socioeconornic adaptation of the Be­
douins of Beni Isad to the swarnp environrnent of Hor il-Harnrnar. I use
the word " adaptation " advisedly, for although according to Beni Isad
traditions they have lived in the rnarshed sinee about the 13th century,
their values and social obligations are very rnuch those displayed wher­
ever Bedouins, with their ernphasis on patrilineal kin groups, endogarny
and participation on lineage and clan levaIs in reeeipt or payrnent of fines
for major infractions, are found (as Professor DaryH Forde has congently
noted in the forward). The problern of adaptation is indeed the key pro­
blern ernerging from this work, and the Beni Isad of ech-Chibayish by
no means consider their present locale and the econorny it has forced
upon thern as a blessing; in fact, it would not be overstating the case to
say they resent it bitterly, because there is no occupation which they
could pursue in the rnarshes which could in any way take the place of
carnel nornadisrn and the prestige which this and raiding the carnels of
an enerny tribe confers. And since the Beni Isad have presurnably not
been carnel breeders for the last 700 years, this aH goes to show how hard
Bedouin tradition dies.

What, then, is the econorny of the Beni Isad at present? A few of
thern have gained considerable wealth as shopkeepers through the growth
of trade with the outside world (i.e., with other parts of Iraq) but the
Bedouin notions of openhandednes, generosity and hospitality are preci­
sely what have irnpeded the sarne individuals from gaining just that degree
of status in cornrnunity life which rnoney does not bring. Status is accord­
ed only to the mukhttirs or ordinary lineage heads; to the Ahl Khayiin,
rnernbers of the ex-ruling clan frorn whence came the shaikh (who dorni­
nated tribal politicallife until 1924, when his constant intrigues and refu­
saI to pay taxes brought a governrnent reprisaI which, aided by the con­
sent of the Beni Isad resulted in ousting him and brought about a shaikh­
less regirne), this clan being now in process of transition from ruling to
cornrnoner status; and especially to the sada or holy men, descendants
of the Prophet, sorne of whom, paradoxicaHy, are the richest men in the
village, sorne using their status toward rnaterial gain as rnoneylenders and
the rest through rnonopolizing the rnat-weaving trade. This fact in itself
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David M. HART.

shows thatneither occupationnor wealth are status determinants, and
there is no longer " a c1ear correlation between socialstatus and econo­
mie advantage " (p. 710). The heads as weIl as the members of ordinary
or common lineages aIl weave mats, the principle source of revenue in
ech~hi'bayish; an occupation which is singularly badly paidand. does
little or nothing, in fact, to support agriculture as a subsistence economy.
Flshing, limited to àne dan, is despised, as is water buffalo herding; so
cornmon amongthe Ma"dan marshmen to the east, along the Tigris; an­
donce again,. these are occupations inconstant with Bedouin notions of
Ideal behaviour.

The very different behaviour of certain segments of the population
of ech-Chibayish, particularlyshopkeepers, traders, and administrative
emp16yees, whose presence in the village datesfrom the end of World
War 1, as areslllt of greater contact with the outside world, is graphically
illustrated by the fact that' many of them now make their guest houses out
of brick (whereas the reed guest house which is owned by virtually every
lineage head is Hot only where everyone cornes in for coffee, but, almost
litterally, the stage where the whole drama of village life i9 acted out) or
have abandoned them altogether. This conflict between traditional Be­
douin valves and those of the modern Middle East, themselves in the
process of change, is at the core of life in ech-Chibayish as Dr. Salim
sfudied it; and its existence there has provided hiin with an excellent case
study, of social structure and êulture change, both adaptive and non­
adaptive, 'in: one Middle Eastern community of the present day.

r· ~.

Dr. Salim has given us a first-c1ass ethnographie repôrt, of top quality
in aIl respectssave two: 1) ,a rather choppy prose style (perhaps because
the original was probably the Arabie version, i.e. Shakir Mu!?tafa Salim,
Ach-Chibayish o'. dirasah anthrupulujiyyah li-qaryah fi ahwar al CIraq,
Baghdad 1956-7, and which, as English is not the author's native lan­
guage, he cannot really be blamed); and, 2) a more serious defect ­
A very inconsistent transliteration of Arabie words in the text. Arabie
terms, rather than names, have been translated by the editors (see edito­
rial note in the book itself) in accordance with international usage, but
if thesame standard, this reviewer feels, had been adopted against Dr.
Salim's wishes, for personal and place names in the text, (with the addi­
tion of an explanatory note indicating how these are locally pronounced
in Southern Iraq) sorne rather glaring inconsistencies could have been com­
plètely avoided. These, however, are relatively minor considerations in
a work of great merit, one making a substantial contribution to the (un­
fortunately) still pitifully thin body of lit'erature on the social anthropo­
logy of the Muslim World.
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Maurice MORÈRE. - Manuel d'organisation judiciaire au Maroc, 1. ­
Vol. in-8°, l8S p., Rabat, 196r.

Ce livre vient à, son heure. En effet, aucun manuel ou traité d'orga­
nisation judiciaire ou de procédure marocaines n'avait été publié depuis
1948. Or, comme le souligne justement dans la préface du volume, M. Ali
Benjelloun, Président de la Commission générale des comptes et secré­
taire général du Ministère de la Justice, un Il événement fondamental »

est survenu depuis lors : l'indépendance, qui a entraîné de nombreuses
et importantes réformes.

L'ouvrage de M.M. comprend trois parties respectivement intitulées
principes généraux d'organisation judiciaire, la justice civile, la justice
pénale. La première se divise en quatre titres: l'action en justice en droit
marocain, la compétence, la théorie générale des jugements, les voies de
recours. Dans la justice civile, l'auteur étudie successivement: l'organi­
sation centrale, la cour suprême, la justice de droit commun, la justice
moderne, la justice de statut personnel. Enfin, la justice pênale fait l'objet
de deux chapitres : la police judiciaire et l'organisation des juridictions
répressives.

On remarquera l'originalité de ce plan, auquel certains reprocheront
peut-être de manquer d'orthodoxie, mais qui se défend, puisque l'auteur
a voulu nous donner seulement un manuel d'organisation judiciaire. Or,
il ne pouvait guère exposer cette organisation sans parler, au moins som­
mairement de la compétence et de la procédure. C'est pourquoi il consa­
cre à celles-ci un certain nombre de pages, notamment dans sa première
partie. Aussi M. Ali Benjelloun peut-il écrire que M.M. est trop modeste
et qu'en réalité son volume nous Il offre un exposé complet de l'ensemble
du Droit judiciaire privé et pénal ».

L'auteur ne se contente pas d'indiquer - avec méthode et clarté ­
la composition, la compétence et le fonctionnement en 1961 des juridictions
de chaque ordre de la justice. Il précise l'origine de ces juridictions et,
le cas échéant, nous dit ce qu'elles étaient autrefois ; on peut ainsi en
suivre l'évolution.

D'assez longs développements sont consacrés à la cour suprême, la
plus importante des créations intervenues depuis l'indépendance. Cétte
haute juridiction joue le rôle de la cour de cassation en France; en outre,
elle statue, en premier et dernier ressort, sur les recours en annulation
pour excès de pouvoir formés contre les décisions émanant des autorités
administratives. Mais, si M.M. insiste sur la première des juridictions du
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royaume, il ne néglige cependant aucune des autres et, par exemple, étu­
die pareillement celles qui ont été spécialement instituées pour les mineurs
délinquants et les tribunaux de l'Officialité du Vicariat apostolique du
Maroc.

Avec raison, il met en évidence Il le principe d'unité de juridiction.
originalité et modernisme du Droit public marocain». En effet, le légis­
lateur de Rabat, depuis plusieurs lustres, mais surtout depuis l'indépen­
dance, s'est efforcé d'unifier la justice, qui présentait autrefois des aspects
si divers. On peut citer plusieurs exemples de cette unification : la créa­
tion de la cour suprême, qui contrôle toute l'activité judiciaire du pays;
la fusion des tribunaux criminels relevant de la justice de droit commun
et de ceux relevant de la justice moderne; l'organisation de la cour d'appel
de Tanger, où les anciens tribunaux d'instance et de paix ont été intégrés
dans les tribunaux régionaux et ceux du Sadad. En outre, bien des textes
ont déjà été promulgués pour unifier la législation dans les trois anciennes
zones du royaume, française, espagnole, tangéroise.

D'autre part, la séparation de la justice et de l'Administration est
désormais acquise. Les magistrats sont tous maintenant des magistrats
de carrière et ne remplissent aucune charge administrative. Comme l'a dit
le Ministre de la Justice, il ne fallait plus (( permettre que l'administra­
teur marocain cumule tous les pouvoirs Il.

Enfin, l'auteur a eu l'heureuse idée d'accompagner son texte de deux
tableaux synoptiques, sur lesquels il suffit de jeter un coup d'œil pour
connaître les différentes juridictions de la justice civile et de la justice
pénale.

En résumé, l'ouvrage de M.M. fait parfaitement ressortir l'œuvre judi­
ciaire réalisée au Maroc depuis l'indépendance et l'on ne saurait trop en
conseiller la lecture à tous ceux, juristes et autres, qui s'intéressent à!'évo­
lution du pays.

Jacques CAILLÉ.

FLEISCH (R.P. Henri). - Traité de philologie arabe. Vol. I (Préliminaires,
phonétique, morphologie nominale), Imprimerie catholique, Beyrouth,
Ig6I.

Le traité de philologie arabe du R.P. H. Fleisch vient combler une
lacune importante, si importante même que les étudiants ne considéraient
plus cette partie pourtant essentielle de la linguistique sémitique, que com-
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me l'étude d'une grammaire un peu confuse, pleine d'exceptions sinon de
fantaisies, en tout cas essentiellement formelle. Dorénavant nous aurons
une grammaire raisonnée d'une époque déterminée point de départ d'étu­
des qui ne seront jamais trop nombreuses sur l'évolution de la langue
arabe.

Qu'il soit dit dès l'abord qu'il ne s'agit pour l'instant que du premier
volume d'un ouvrage, qui en comptera deux, et ne concernant que des pré­
liminaires, la phonétique et la morphologie nominale. Le second volume
est annoncé comme étude du verbe. Ce premier tome n'en comporte pas
moins cinq cent cinquante pages 25 x 175 nourries d'un texte serré quoique
très clair, qui traite son sujet aussi sobrement que complètement, prévoyant
tous les problèmes qui se posent et y répondant dans la mesure où l'état
de nos connaissances en la matière et les méthodes les plus assurées de la
linguistique, permettent d'expliquer et de raisonner les faits grammaticaux.

L'introduction mérite une lecture très attentive car elle peut être com­
prise comme une sorte de manifeste à l'usage des philologues de la langue
arabe, tout au moins comme un programme, une planification. Dans cette
introduction en effet, H.F. a soin de prévenir qu'il n'aborde que l'étude
de cette langue artistique reconnue par les grammairiens arabes comme
« leur pure authentique langue arabe Il base de leur effort de normalisation
Car c'est à partir de la CArabiya du désert, d'un désert immense, où se
parlaient des dialectes nombreux, que les grammairiens ont formé, étoffé
et enrichi une poésie et une prose qui ont donné finalement cette langue
arabe dite classique à laquelle, malgré son antiquité, se réfèreront tous les
grammairiens postérieurs, tous les lettrés, puis les journalistes, tous ceux
qui se piqueront de purisme ou d'élégance linguistique.

Or, comme le fait observer l'auteur, en y insistant, ce n'est là que le
début de la langue arabe, et le traité de philologie qui en traite n'est par
conséquent qu'un début lui aussi de philologie, un commencement, car en
cette science la tâche n'est pas d'étudier l'état de la langue à une certaine
époque, si brillante qu'on la veuille, ~ais de suivre l'arabe en ses différen­
tes périodes, avant et après.

Il faudra donc, après ce traité et en se référant à lui, de nombreuses
monographies qui marqueront les étapes de l'évolution ; il faudra aussi
des monographies également nombreuses qui reconstitueront la vraie lan­
gue arabe, celle qui était parlée par les Arabes, « non soumise aux normes
de la poésie ni à la férule des grammairiens Il.

Sans attendre, d'ailleurs, que ces dernières monographies nous éclai­
rent, H.F. pratique des sondages dans cette arabiya parlée pour expliquer
ces trop nombreux cas grammaticaux qui mettent à l'épreuve la perplexite
des étudiants, et aussi celle des professeurs.
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Car l'auteur, on s'en aperçoit presque à chaque page, songe aux étu­
diants - de tout âge - ce qui donne à son exposé un caractère méthodique,
et met en relief un souci constant d'appui scientifique. Ainsi l'ouvrag~

devient un modèle pour les recherches futures dans le domaine de la philo­
logie arabe, pour les monographies de tous les âges de la langue qui sont
indispensables à la description et à l'explication de son évolution.

Comme préliminaires, d'abord, la méthode des grammairiens arabes.
L'auteur expose la méthode analogique de Basra, puis la méthode analy­
tique de Koufa. chacune d'elles ayant essayé d'expliquer, de rationaliser,
avec tous les impedimenta qu'entraîne une systématisation par essence
excessive. Il s'ensuit que « violence est faite à la langue », et « il reste ,\
dégager la grammaire arabe de toute cette construction artificielle et arbi­
traire Il. On a oublié, comme tous les grammairiens anciens de toutes les
langues, « la notion de changement historique» et que « les lois du langage
ne sont pas les lois de la pensée Il. Ceci amène naturellement à brosser une
esquisse d'un historique de la grammaire arabe. Il a fallu à H.F. explorer
maints auteurs arabes, dégager leurs conceptions, exposer leurs manières
d'envisager les problèmes linguistiques. Œuvre considérable qu'on sera
reconnaissant à H.F. d'avoir entreprise et qui aidera les chercheurs à placer
dans leurs cadres respectifs les grammairiens arabes et à les aborder sans
qu'ils paraissent trop étrangers, trop nouveaux. Or, il faut le reconnaître,
ces grammairiens qui pensaient la langue de leur religion, qui sentaient la
nécessité et l'urgence de l'établir sans faute pour éviter hérésies ou simples
incompréhensions, ont apporté un lot considérable de faits linguistiques
qui, bien qu'envisagés à leur façon et non sans intelligence, servent émi­
nemment à nos constructions modernes.

Ces préliminaires étaient indispensables non seulement pour ce qui suit
de phonétique et de morphologie, mais encore pour les études ultérieures
qui pourront s'y rapporter utilement.

De là, on passe à la phonétique arabe de l'époque envisagée. Ici, évi­
demment, c'est la science moderne qui donne l'armature de l'exposé, ce­
pendant que l'auteur s'en tient à la phonétique plutôt qu'à la phonologie
telle qu'elle est née récemment. Peu à dire des consonnes fortes, mais les
consonnes faibles W et Y et le hamza (avec ses démêlés au sujet de son
support) donnent du fil à retordre. Les changements phonétiques de ces
trois phénomènes ont encombré les grammaires et les manuels de façon
rébarbative souvent inintelligente, presque toujours purement formelle. On
sera reconnaissant à H.F. d'y avoir passé le démêloir d'une science mieux
établie de la phonétique et d'avoir expliqué raisonnablement des lois à
discerner relevant d'une psychologie originale ou qui s'imposent naturelle-
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ment. La comparaison des conceptions arabes et des nôtres à ce point de
vue ne manque pas d'intérêt psychologique.

La syllabe, en arabe, a un rôle si important qu'on se demande parfois
si une bonne partie de la grammaire, classique ou dialectale, ne s'explique­
rait pas par elle, par sa nature, ses allongements, ses exigences. H.F. l'a
donc étudiée, avec son comportement en présence de la voyelle longue.

On ne peut entrer, ni ici, ni ailleurs dans cet ouvrage, dans les détails
d'un exposé ferme, précis et concis qui ne manque jamais de s'imposer à
la raison. Il convient de dire que chacun des problèmes qui se sont posés
aux grammairiens arabes, et ils sont nombreux, reçoit sa solution logique.
scientifique en face de l'explication arabe et avec les propres éléments de
celle-ci. C'est certainement là que résident l'intérêt et l'attrait de l'ouvrage,

Avec le livre II, l'auteur s'attaque à la morphologie nominale. Il com­
mence par déterminer les significations de radical et de racine. En français

, il reste les radicaux éléments stables auxquels les affixes, et qui ne se déga­
gent, tant ils sont hors de la conscience des sujets parlants, que par des
analyses à l'usage des grammairiens et des écoliers. En arabe, il en va tout
autrement; cette langue a des racines, groupements de consonnes, de vrais
signifiants, exprimant des idées générales et qui subissent des flexions grâce
à des affixes mais encore plus grâce à des voyelles, qui jouent tous un rôle
déterminant dans la formation des mots.

Il fallait insister sur cette originalité de la langue arabe qui lui a permis
avec peu d'affixes, mais avec la flexion interne, et la gémination, de com­
poser des familles de mots d'une richesse qui étonne parfois.

Partant de ces racines, trilitères en majorité, rarement bilitères (vérita­
ble énigme) parfois quadrilitères, le développement verbal et nominal
s'épanouit à la mesure des besoins du langage. H.F. signale, avec sa clarté
habituelle, comme ce développement se présente. Puis il s'attaque à la
morphologie nominale.

Il ne s'agit que du substantif et de l'adjectif proprement dit, c'est-à-dire
qualificatifs. Pronoms et mots outils, déterminants de- tout genre sont mis
de côté pour le moment

Les questions les plus importantes sont celle des déclinaisons et des
pluriels internes d'une part, de l'affixation d'autre part. On sait par
les grammairiens arabes, que les arabisants occidentaux ont traduits, ce
que sont ces déclinaisons et ces affixations et l'on se noie avec eux dans
un océan de formes de pluriels. Or, si une langue se permet une telle proli­
fération de schèmes, c'est qu'inconsciemment ils correspondent à des néces-
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sités de la pensée, ou, plus rarement qu'ils sont des résidus, plutôt des
reliquats de formes anciennes. Il s'est agi pour l'auteur de classer ces
formes, de révéler leur signification, c'est-à-dire leur raison d'être, de les
expliquer, de les légitimer en un mot. Or, dans ce domaine du nom (subs­
tantif et adjectif) on peut, et on doit par conséquent, remonter très profon­
dément près des origines de la langue, on peut et on doit aussi examiner ce
qui s'est passé dans les parlers sémitiques voisins. On est à même alors de
trouver le sens et l'histoire d'une évolution. Grâce à une érudition très
vaste, l'auteur a pu dans beaucoup de cas résoudre les problèmes philologi­
ques que pose la complexité des formes nominales arabes et, ce qui est
précieux, indiquer les recherches que l'on devra poursuivre, pour combler
les lacunes que laissent encore nos investigations d'aujourd'hui.

Ainsi, dans ce travail d'une rigueur scientifique telle qu'on ne s'en
aperçoit plus, d'une clarté d'exposition qui fait naître une impression d'évi­
dence, on trouve non seulement l'essentiel des écrits des grammairiens
arabes, l'essentiel aussi, critiqué au besoin, des écrits des grammairiens
occidentaux, le rappel des études antérieures de l'auteur, mais encore des
indications précises sur beaucoup de questions de philologie qui réclament
des monographies. Ajoutons qu'il se trouve aussi dans ce travail un rappel
qui est loin d'être inutile, des notions fondamentales de linguistique, de ces
notions qui doivent servir, aux chercheurs, de jalons indicateurs et, qui
sait, parfois de frein à des enthousiasmes étourdis.

On ne saurait donc dire trop de bien d'un tel traité de philologie arabe,
ni trop conseiller aux arabisants de s'en inspirer dans leurs études comme
dans leurs recherches.

Louis BRUNOT

TF. MITCHELL - Teach Yourself Colloquial Arabie (The Living Languagè
of Egypt); Presses universitaires anglaises, Londres, 1962.

M. Mitchell avait publié an Introduction to Egyptian Colloquial arabie
en 1956, dont la revue Hespéris a donné un compte rendu dans son tome
XLIV, 1957 (r er

, et 2e trim.). Il donne cette année un manuel de l'arabe
parlé couramment en Egypte. C'est la suite naturelle de l'ouvrage précé­
demment cité.

Quand on dit « manuel», le terme doit être pris dans son sens étymolo­
gique de livre qu'on doit toujours avoir sous la main et non dans l'idée qu'il
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s'agit d'un ouvrage élémentaire. Car ce travail de 240 pages 17,5 x 57 est
un compendium utile de tout ce que l'étranger doit connaître de la langue
parlée égyptienne pour la comprendre et se faire comprendre.

Les ouvrages de ce genre exigent de leurs auteurs une science bien assu­
rée de la linguistique générale et de la linguistique sémitique mise au service
d'une exposition rationnelle du parler envisagé. C'est alors que la mono­
graphie devient claire et facile à comprendre, qu'elle est utile, pratique.
M. Mitchell, comme à l'accoutumée, n'a point manqué d'obéir à ce devoir
de savant et de pédagogue et grâce à lui, on possède un petit livre plein
d'enseignement que consulteront avec profit les étudiants de tout âge tout
autant que les chercheurs.

Il comprend essentiellement deux parties distinctes. La première, théo·
rique, est un exposé très suffisamment détaillé de la phonétique et de la
grammaire; la seconde, pratique, est un vocabulaire où les mots sont
groupés par centres d'intérêt (mesures, voyages, requêtes, correspondan­
ces, etc.) suivis de phrases courantes dans lesquelles les vocables prennent
leur valeur

Le choix judicieux des éléments grammaticaux essentiels et leur hiérar··
chie, si l'on peut dire, et le choix de nombreux mots d'après leur coefficient
d'usage donnent à ce manuel une indiscutable valeur. M. Mitchell rend un
grand service aux arabisants et aux sémitisants, en publiant cette excellentE­
monographie dialectale. C'est avec un plaisir toujours renouvelé qu'on
prend en main ces agréables ouvrages anglais élégamment reliés, imprimés
avec soin, bien aérés, qui captent par leur seul aspect l'attention du
lecteur qui sent que l'éditeur a songé à lui, a voulu l'attirer. Le livre dont
il est question ici appartient à cette catégorie et sa présentation augmente­
rait, s'il se pouvait l'intérêt qui s'attache à l'œuvre de l'auteur.

Louis BRUNOT
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